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L’année 2017 a été marquée par la poursuite de la réalisation des chantiers engagés les 

années antérieures, aussi bien dans le sous-secteur de l’électricité que dans celui de l’eau 

potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques. 

Il s’agit de : 

- l’élaboration de l’avant-projet de loi relatif à la promotion de la production de 

l’énergie électrique à base des sources d’énergies renouvelables au Togo et ses 

textes d’application ; 

- l’élaboration du projet de règlement pour la gestion de l’éclairage public au Togo ; 

- l’examen de la convention d’investissements triennale dans le sous-secteur de l’eau 

potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques ; 

- la relecture des contrats de concession et d’affermage dans le sous-secteur de l’eau 

potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques ;  

- l’entame de la réforme institutionnelle de l’ARSE en vue de l’amélioration du cadre 

institutionnel du secteur de l’énergie. 

Ces différents chantiers durant l’année 2017 ont connu des évolutions qui se présentent 

dans les paragraphes suivants. 

En ce qui concerne la loi relative à la promotion de la production de l’énergie électrique à 

base des sources d’énergies renouvelables au Togo, le processus de rédaction de ce texte 

législatif s’est poursuivi au cours de l’année 2017 avec l’examen de l’avant-projet de loi 

élaboré par le consultant. 

S’agissant de l’élaboration du projet de règlement pour la gestion de l’éclairage public au 

Togo, des réflexions ont été menées en vue d’examiner les modalités pratiques de la prise 

en compte des dépenses liées à la gestion des ouvrages d’éclairage public à base des 

sources d’énergies renouvelables.  

L’ARSE a examiné au cours de l’année 2017 le projet de convention d’investissements 

triennale soumis par la SP-EAU conformément aux textes en vigueur. Pour une 

harmonisation de l’interprétation des stipulations des contrats par les principaux acteurs 

du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif, un atelier a été tenu à 

l’issue duquel des recommandations ont été formulées à l’endroit des parties aux contrats   

Enfin, le chantier de la réforme institutionnelle de l’ARSE a été amorcé avec la mise en 

œuvre des activités du Programme d’Appui au Secteur de l’Energie au Togo (PASET). A 

terme, il en est attendu notamment « la révision du rôle, de l’organisation et de la 

dénomination de l’ARSE ».  

En plus de ces chantiers, l’ARSE a poursuivi au cours de l’année 2017 ses missions de 

contrôles des activités des opérateurs et des auto-producteurs de l’énergie électrique. Un 

accent particulier a été mis sur la qualité des services fournis à la clientèle. 

En outre, dans le parc national de production d’énergie électrique, on note l’introduction 

des énergies renouvelables dans le mix énergétique avec la construction de quatre (04) 

mini-centrales solaires photovoltaïques dans les localités de Bavou, Assoukoko, Kountoum 

et Takpapiéni.  

Par ailleurs, l’année 2017 a connu l’opérationnalisation de l’Agence Togolaise 

d’Electrification Rurale et des Energies Renouvelables (AT2ER) créée par décret n° 2016-

064/PR du 11 mai 2016 avec la mise en place des organes de gestion.  
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Au niveau de la Communauté des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), sur sollicitation 

de l’Autorité de régulation régionale du secteur de l’Electricité (ARREC) et du Système 

d’échanges ouest africain de l’énergie électrique (EEEOA), l’ARSE a pris une part active 

aux différents préparatifs en vue de la mise en place du marché régional de l’électricité.  

Nous sommes conscients que bon nombre de ces activités ne sont pas achevés et restent 

à finaliser. A cet effet, l’année 2018 devra permettre leurs aboutissements. L’ARSE compte 

une fois encore sur la contribution des uns et des autres pour la réussite de ses missions 

en 2018 dans les sous-secteurs de l’électricité et de l’eau potable et de l’assainissement 

collectif des eaux usées domestiques. 

 
 

 
Nadou ADJOGBOVIE 
 
 
 
 
Présidente du CDD 
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1.1 Sous-secteur de l’électricité 
 

1.1.1 Contexte et historique 
 
Le Gouvernement a opéré une réorganisation du sous-secteur de l’électricité au Togo au 
cours de l’année 2000. Les objectifs visés par cette réorganisation sont entre autres :  
 

 de rendre plus performante la gestion du sous-secteur par l'introduction de 
professionnels privés dans l’exploitation de la distribution de l'énergie électrique ; 
 

 de garantir l'énergie électrique en quantité, en qualité et au meilleur prix pour 
l'industrie togolaise ainsi que pour la population ; 

 

 de rechercher le développement du sous-secteur par l'introduction de capitaux 
privés dans l'extension des ouvrages. 

 
Promulguée le 18 juillet 2000, la Loi n°2000-012 relative au secteur de l'électricité a été 
votée pour soutenir cette réforme et mettre en place un cadre législatif et réglementaire 
au sein duquel les activités réglementées devront se dérouler. Cette loi avec ses deux 
décrets d'application n°2000-089/PR et n°2000-090/PR du 8 novembre 2000, a créé une 
autorité de réglementation du secteur de l’électricité, a défini et précisé le rôle de chaque 
intervenant dans le sous-secteur et a fixé le cadre d’intervention des concessionnaires et 
exploitants. 
 
Une convention de concession a été signée le 5 septembre 2000 à la suite de cette 
réforme entre l’Etat et la société Togo Electricité qui a bénéficié des actifs de production 
et de distribution de l'énergie électrique de la Compagnie Energie Electrique du Togo 
(CEET). Aux termes de cette convention de concession, la société Togo Electricité a reçu 
la mission d’exploitation technique et commerciale des installations afin d’assurer d’une 
part la distribution de l’énergie l’électrique et d’autre part le développement des ouvrages 
à travers notamment l’extension du réseau de distribution. 
 
Les deux parties se sont séparées en février 2006 sur des incompréhensions liées à 
l'exécution de la convention de concession. La CEET a alors été réactivée et une gestion 
provisoire y a été mise en place pour maintenir la continuité du service public de 
distribution d'électricité, faire un audit technique et financier de la société et proposer les 
orientations pour son organisation future. 
 
La gestion provisoire a fait place à des organes de gestion permanents de la CEET au 
cours de l’année 2008. Un contrat de performance d’une durée de 5 ans (2009-2013) a 
été signé le 03 février 2009 entre l’Etat et la CEET.   
 
Le 11 mars 2016, un nouveau contrat de performance a été signé entre l’Etat et la CEET 
couvrant la période de 2016 à 2020. 
 
En décembre 2003, l’Accord International portant Code Bénino-Togolais de l'électricité a 
été révisé pour l’adapter aux nouvelles donnes du sous-secteur de l’électricité notamment 
l’ouverture du segment de la production aux investisseurs privés et également pallier au 
déséquilibre de l’offre et de la demande auquel la Communauté Electrique du Bénin 
(CEB) est confrontée au Togo et au Bénin. 
 
Le 19 octobre 2006, cette ouverture du segment de la production a permis la signature 
d’une convention de concession pour la réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la 
Centrale Thermique de Lomé (CTL), entre la République togolaise et la société 
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ContourGlobal Togo S.A. pour une durée de vingt-cinq (25) ans. Le volet extension a 
consisté à la construction d’une centrale thermique d’une capacité de 100 MW mise en 
service industriel en octobre 2010. 
 
Le 11 mai 2016, en conseil des ministres, le Gouvernement a créé par décret n°2016-

064/PR l’Agence togolaise d’électrification rurale et des énergies renouvelables (AT2ER). 

A travers ce décret, l’Etat a confié à l’AT2ER la mission de mobilisation des institutions 

pour le financement, la conduite des procédures de passation des marchés ainsi que la 

programmation et la réalisation des ouvrages d’électrification rurale et des énergies 

renouvelables.  

 

1.1.2 Réglementation en vigueur dans le sous-secteur de l’électricité 
 
Le sous-secteur de l’électricité au Togo est régi par les principaux textes suivants : 
 

 l’Accord International portant Code Bénino–Togolais de l'électricité révisé du 
23 décembre 2003 ; 

 

 la Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000, relative au secteur de l’électricité ainsi que 
ses décrets d’application : le Décret n°2000-089/PR portant définition des 
modalités d'exercice des activités réglementées et le Décret n°2000-090/PR 
portant organisation et fonctionnement de l'Autorité de Réglementation du Secteur 
de l’Electricité ; 

 

 le Règlement Technique de Distribution de l’énergie électrique au Togo (RTD) 
approuvé par arrêté n° 007/MME/ARSE/2012 du 8 février 2012 ; 

 

 la convention de concession pour la réhabilitation, l'extension et l'exploitation de 
la Centrale Thermique de Lomé (CTL), signée le 19 octobre 2006 entre la 
République togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. ; 
 

 le contrat de performance entre l’Etat et la CEET couvrant la période de 2016 à 
2020. 

 
1.1.3 Situation actuelle 

 
Au 31 décembre 2017, la structure relationnelle des acteurs du sous-secteur de 
l’électricité est schématisée comme l’indique la figure 1 ci-dessous : 
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Figure 1 : Schéma synoptique des acteurs du sous-secteur de l’électricité au Togo 

 
1.2 Sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 

usées domestiques en milieu urbain  
 

1.2.1 Cadre institutionnel et réglementaire 
 
Le Gouvernement, pour assurer le développement du secteur de l’eau au Togo, a 
engagé une réforme institutionnelle et réglementaire du sous-secteur de l’eau potable et 
de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain. Cette 
réforme a consisté en : 
 

 l’adoption, le 22 décembre 1999, du décret no99-108/PR portant cahier des 
charges du service public d’eau potable et d’assainissement en milieu urbain ;  
 

 le changement, en mai 2003 de la dénomination de la Régie Nationale des Eaux 
du Togo (RNET) qui devient Société Togolaise des Eaux (TdE) et à la signature 
du Contrat d’Exploitation entre l’Etat et la TdE entré en vigueur le 1er janvier 2004 
pour une durée de dix ans renouvelable ;  

 

 l’adoption, le 10 novembre 2003 de la Loi n°2003-015 et du décret no2004-161/PR 
du 29 septembre 2004 portant création du Fonds de Développement du Secteur 
de l’Eau Potable et de l’Assainissement (FODESEPA) en milieu urbain, pour 
assurer le renouvellement des ouvrages et rembourser les emprunts.  

 
Les objectifs escomptés par cette réforme n’étant pas atteints, le Gouvernement a alors 
entrepris une nouvelle réforme par l’adoption des textes ci-après :  
 

 la Loi n°2010-004 du 14 juin 2010 portant code de l’eau ; 
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 la Loi n°2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des services publics de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques et 
créant une autorité de régulation du sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain et semi-
urbain ; 

 

 la Loi n°2010-013 du 22 décembre 2010 portant dissolution du Fonds de 
Développement du Secteur de l’Eau Potable et de l’Assainissement (FODESEPA) 
en milieu urbain et transférant les ressources nettes du FODESEPA à la société 
de patrimoine chargée du développement du sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement en milieu urbain et semi-urbain ; 

 

 la Loi n°2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l’article 16 de la Loi n°2010-006 du 
18 juin 2010 portant organisation des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en confiant la mission de 
régulation du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à 
l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE). 

 
Conformément aux dispositions de la Loi n°2010-006, l’Etat a décidé de déléguer : 
 

 la gestion, le développement, la recherche du financement et le service de la dette 
du patrimoine de l’Etat dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un concessionnaire, à 
travers un contrat de concession ; 

 

 l’exploitation du service public de l’eau potable et du service public de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un fermier, à travers un 
contrat d’affermage auquel le concessionnaire est partie. 

 
Ainsi, le 3 août 2011, le Décret n°2011-130/PR crée la Société de Patrimoine Eau et 
Assainissement en milieu Urbain et semi urbain (SP-EAU) chargée principalement (i) de 
la gestion et du développement du patrimoine de l’Etat dans le sous-secteur de l’eau et 
de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain et semi-urbain 
et (ii) du remboursement du service de la dette des emprunts au titre du sous-secteur. 
 

1.2.2 Situation actuelle 
 
Le début de l’opérationnalisation de la réforme a été marqué le 20 novembre 2014 par la 
signature des deux contrats de délégation de services publics ci-après : 
 

 le contrat de concession entre les ministres, représentants l’Autorité délégante, et 
la SP-EAU. Ce contrat comporte en annexes : le périmètre de concession ; la liste 
des biens de la concession ; le contrat-plan ; les stipulations financières et maîtrise 
des pertes d’eau ; le tableau de durée et le taux d’amortissement ; 

 

 le contrat d’affermage entre les ministres, représentants l’Autorité délégante, la 
SP-EAU et la TdE. Ce contrat comporte en annexes : le périmètre d’affermage ; 
la liste des biens mis à disposition du fermier ; le contrat de performance ; le 
règlement de service ; le bordereau des prix unitaires ; les stipulations financières 
et maîtrise des pertes d’eau ; le tableau de durée et le taux d’amortissement. 

 
Le schéma institutionnel du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
des eaux usées domestiques se présente comme l’indique la figure 2 ci-après : 
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Figure 2 : Schéma institutionnel du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques 
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2.1 Missions de l’ARSE 
 

2.1.1 Dans le sous-secteur de l’électricité 
 
La Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de l’électricité a créé l’Autorité de 
Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE) qui est un établissement public doté 
de l’autonomie financière. 
 
Les fonctions exercées par l'Autorité de Réglementation pour la mise en œuvre de 
l’activité de réglementation et de régulation du sous-secteur de l'électricité sont définies 
aux articles 11 à 14 de la Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de 
l’électricité.  
 

2.1.2 Dans le sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des 
eaux usées domestiques 

 
La Loi n°2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l’article 16 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 
2010 portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques confie la régulation des services publics du sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à l’ARSE. 
 
Les missions de l’ARSE sont définies à l’article 17 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 2010 
portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
des eaux usées domestiques.  

 
2.2 Organisation de l’ARSE 

 
Les organes de l’ARSE comprennent : 
 
(i) Le comité de direction composé de 3 membres, nommés par décret en conseil 

des ministres pour un mandat de quatre (04) ans, renouvelable une fois. Avant leur 
entrée en fonction, les membres du comité de direction, prêtent serment devant la 
cour d'Appel. Ils élisent en leur sein un président pour une période de deux (2) ans 
non renouvelable au cours d'un mandat. Le président du comité de direction est le 
président de l’Autorité de Réglementation. 

 
(ii) La direction générale de l’ARSE est assurée sous l'autorité du président du comité 

de direction, par un directeur général nommé par décret en conseil des ministres, 
sur proposition du ministre chargé de l'énergie et pour une durée de cinq (5) ans 
renouvelable. Le directeur général coordonne l’activité quotidienne des services de 
l’Autorité de Réglementation. Il est chargé de la gestion technique, administrative et 
financière de l’Autorité de Réglementation et de la mise en œuvre des décisions du 
comité de direction. Le directeur général est responsable devant le comité de 
direction. 
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L'organigramme de l'ARSE en 2017 se présente comme indiqué à la figure 3 ci-dessous : 
 

 

Figure 3 : Organigramme de l’ARSE  

 
2.3 Ressources humaines de l’ARSE 

 
2.3.1 Composition du personnel de l’ARSE 

 
En fin d’année 2017, l’effectif du personnel de l’ARSE se présente comme suit :  
 

Fonction Nombre 

  Directeur Général 
assuré par le Directeur 
Administratif et Financier 

  Directeurs 02 

  Conseiller Technique 01 

  Chefs Services 05 

  Cadres 05 

  Agents de Maitrise 04 

  Agents d’exécution 08 

Total 25 
 

Parmi ce personnel, se trouve des agents non permanents qui se répartissent comme suit : 
 

 un Conseiller Technique recruté à temps partiel pour assister la direction générale de 
l’ARSE dans le cadre des activités relatives au sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques ; 

 un (01) chauffeur mis à la disposition de l’ARSE par le Cabinet du Ministère des Mines 
et de l’Energie. 
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2.3.2 Mouvement du personnel 
 
2.3.2.1- Recrutement de personnel 
 
Au cours de l’année 2017, l’ARSE a engagé un ingénieur en génie civil pour les activités du 
sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques et 
un chauffeur. 
 
Egalement, l’ARSE a eu recours à un personnel temporaire notamment une assistante de 
direction pour la numérisation des documents.  
 
2.3.2.2- Départ de personnel 
 
Aucun départ n’est enregistré dans l’effectif du personnel de l’ARSE au cours de l’année 
2017. 
 

2.3.3 Répartition du personnel par âge et par sexe au 31 décembre 2017  
 
Tableau N°1 : Répartition du personnel par âge et par sexe 
 

Age 
Effectif 

Masculin Féminin Total 

18-25 0 0 0 

26-30 2 0 2 

31-35 3 1 4 

36-40 5 1 6 

41-45 3 2 5 

46-50 2 1 3 

Plus de 50 4 1 5 

Total 19 6 25 

 

 

Figure 4 : Pyramide des âges du personnel par sexe 
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2.3.4 Répartition de l’effectif par catégorie et par sexe au 31 décembre 2017  
 
Tableau N°2 : Répartition de l’effectif du personnel par catégorie et par sexe 
 

Catégorie 
Effectif 

Masculin Féminin Total 

Cadres 11 2 13 

Agents de maîtrise 2 2 4 

Agents d’exécution 6 2 8 

Total 19 6 25 

 

 

Figure 5 : Répartition du personnel par catégorie et par sexe 

 
2.3.5 Distinction d’honneur 

 
Au cours de l’année 2017, un diplôme d’honneur a été décerné conformément aux 
dispositions du statut du personnel à la secrétaire particulière du directeur général qui a 
bouclé quinze (15) ans de service à l’ARSE.  
 

2.3.6 Les activités de formation 
 
Dans le cadre du renforcement de capacités de son personnel, l’ARSE a élaboré un 
programme de formation qu’elle a déroulé tout au long de l’année 2017. Ce programme 
couvre les thèmes liés aux activités de réglementation et de régulation ainsi qu’aux domaines 
de compétences du personnel.  
 
Les thèmes des formations, des fora et des ateliers qui ont été suivis par le personnel au 
cours de l’année 2017 sont présentés dans le tableau ci-après : 
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Tableau N°3 : Formations, fora et ateliers suivis par le personnel  
 

N° Thèmes 
Date, Lieu et 

Organisateurs 
Nombre de participant 

1 

Forum sur le développement 
du marché de l’électricité de 
l’Afrique de l’Ouest suivi de la 
cérémonie officielle de 
lancement des travaux de 
construction du centre 
d’information et de 
coordination (CIC) du 
Système d’Echange d’Energie 
Electrique de l’Afrique de 
l’Ouest (EEEOA) 

Du 16 au 17 janvier 2017 à 
Cotonou au Bénin par 
l’EEEOA 

2 

2 

Atelier régional de l’Afrique de 
l’Ouest sur les énergies 
renouvelables et les moyens 
de financements publics et 
privés 

Du 15 au 18 Février à 
Dakar au Sénégal par le 
Centre Régional pour les 
Energies Renouvelables et 
l’Efficacité Energétique de 
la CEDEAO (CEREEC) 

1 

3 

13 ème conférence annuelle 
et Assemblée Générale du 
Forum Africain pour la 
Régulation des Services 
Publics (AFUR) : Thème : 
Quel cadre réglementaire 
pour le développement des 
infrastructures, l’amélioration 
de la qualité des prestations 
et la promotion de l’accès aux 
services d’infrastructures de 
base sur le continent 
Africain ? 
 

Du 27 Février au 03 Mars 
2017 à Abidjan (Côte 
d’Ivoire) par AFUR 

3 

4 
Atelier de haut niveau sur 
l’accès à l’énergie en Afrique 
de l’Ouest 

Du 27 au 29 Mars 2017 à 
ABIDJAN (Côte d’Ivoire) 
par CEREEC 

1 

5 Contrat d’achat de l’électricité 

Du 02 au 06 avril 2017 à 
CAIRE (Egypte) par le 
Ministère Egyptien de 
l’électricité et de l’énergie 
renouvelable. 

1 

6 

Planification et Politique 
Energétique : Evaluation de la 
demande en énergie et mise 
en place d’un SIE 

Du 09 au 22 avril à 
Casablanca (Maroc) par le 
Centre Africain de 
Perfectionnement et de 
Renforcement des 
capacités (CAPER) 

2 

7 
Bâtir une GPEC performante 
et opérationnelle 

Du 08 au 15 avril 2017 à 
Dakar (Sénégal) par 
CAPER 

1 
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N° Thèmes 
Date, Lieu et 

Organisateurs 
Nombre de participant 

8 

Atelier de formation sur le 
logiciel de modélisation et 
d’optimisation des systèmes 
d’approvisionnement 
énergétique « MESSAGE » 
de l’Agence Internationale de 
l’Energie Atomique (AIEA) 

Du 18 au 28 avril 2017 à 
Kpalimé (Togo) organisé 
par AIEA en collaboration 
avec le Ministère des Mines 
et de l’Energie. 

1 

9 

Le métier de juriste 
d’entreprise, la rédaction des 
actes et conventions et la 
gestion des contentieux 

Du 08 au 19 mai 2017 à 
Ouagadougou (Burkina-
Faso) 

1 

10 
Les procédures de passation, 
d’exécution et de contrôle des 
marchés publics » 

Du 02 au 05 mai 2017 à 
Lomé (Togo) par l’Autorité 
de Régulation des Marchés 
Publics (ARMP) 

3 

11 
Le SYSCOHADA révisé et les 
innovations majeures de la 
modification 

Du 14 au 16 juin 2017 à 
Lomé (Togo) par le cabinet 
Grant Thornton 

1 

12 

Atelier de validation de la 
directive de la CEDEAO sur 
les évaluations du genre dans 
les projets énergétiques 

Du 26 au 28 juin 2017 à 
Accra (Ghana) par le 
Centre pour les Energies 
Renouvelables et 
l’Efficacité Energétique de 
la CEDEAO (CEREEC) 

1 

13 

Etude approfondie des 
nouvelles réformes du 
Système comptable OHADA 
(SYSCOHADA) 

Du 28 au 30 juin 2017 à 
Lomé (Togo) par la Société 
Générale de Formation 
(SGF Formation –Togo 
Sarl) 

1 

14 
Tarification des énergies 
nouvelles et renouvelables 

Du 03 au 07 juillet 2017 à 
Abidjan (Côte d’Ivoire) par 
l’Institut de la Francophonie 
pour le Développement 
Durable (IFDD) en 
partenariat avec l’Autorité 

2 

15 

Atelier de formation sur le 
logiciel de modélisation et 
d’optimisation des systèmes 
d’approvisionnement 
énergétique « MESSAGE » 
de l’Agence Internationale de 
l’Energie Atomique (AIEA) 

Du 03 au 14 juillet 2017 à 
Vienne (Autriche) organisé 
par AIEA 

1 

16 
Réunion des comités 
consultatifs des régulateurs et 
des opérateurs de l’ARREC 

Du 25 au 26 juillet 2017 à 
Accra (Ghana) par 
l’Autorité de Régulation 
Régionale du Secteur de 
l’Electricité de la CEDEAO 
(ARREC) 

2 
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N° Thèmes 
Date, Lieu et 

Organisateurs 
Nombre de participant 

17 

Atelier régional de formation 
de la CEDEAO consacré à 
l’amélioration du cadre de 
politique et réglementaire pour 
les mini-réseaux d’énergie 
propre et sur la Boite à outil 
de tarification des Energies 
renouvelables 

Du 17 au 21 juillet 2017 à 
Abuja (Nigeria) par le 
Centre Régional pour les 
Energies Renouvelables et 
l’Efficacité Energétique de 
la CEDEAO (CEREEC) 

2 

18 
Publication assistée par 
ordinateur et montage 
audiovisuel 

Du 10 au 22 juillet 2017 à 
Casablanca (Maroc) 

1 

19 

Mise en place de mécanismes 
de suivi-évaluation des 
impacts des interventions 
énergétiques dans l’espace 
UEMOA 

Du 25 au 30 Septembre 
2017 à Abidjan (Côte 
d’Ivoire) organisé par la 
Commission UEMOA et 
assurée par l’ONG ENDA 
ENERGIE basé à Dakar au 
Sénégal. 

1 

20 
Première réunion du Groupe 
de Travail Licence et 
Législation (GTLL) 

Du 10 au 12 octobre 2017 
à Accra (Ghana) par 
ARREC 

1 

21 
Assemblée générale annuelle 
du regulae.fr 

Du 10 au 14 octobre 2017 
à Abidjan, (Côte d’Ivoire) 
par la Francophonie 

2 

22 

Conférence et Assemblée 
Générale annuelles du Forum 
Africain pour la Régulation 
des Services Publics (AFUR) 

Du 20 au 24 novembre 
2017 à Kigali (Rwanda) 

2 

23 
Atelier de validation des TDR 
de l’Etude sur les options de 
réforme de la CEB 

Du 03 au 05 décembre 
2017 à Cotonou (Benin) 

2 

 
  



 

 

24 

2.4 Les finances de l’ARSE 
 

2.4.1 Activités financières exercice 2017 
 
(i)  Bilan 
 
Le bilan de l’ARSE au 31 décembre 2017, est arrêté en actif et en passif à la somme de 
1 555 809 910 F CFA. 
 
Tableau N°4 : Résumé du bilan de l’exercice 2017 
 

Désignations Montant 2017 Montant 2016 

ACTIF   

Charges à répartir sur plusieurs exercices 37 551 701 19 712 474 

Immobilisations incorporelles  8 064 695  15 117 116 

Immobilisations corporelles  884 247 328 848 956 656 

Avances et acomptes versés sur immobilisations 2 662 699 2 662 699 

Immobilisations financières 334 449 701 331 248 143 

Autres créances 307 247 626 229 041 717 

Trésorerie - actif 538 468 656 799 611 552 

  Total actif     2 112 692 406 2 246 350 357 

Amortissements/Provisions (556 882 496) (523 622 442) 

TOTAL ACTIF NET 1 555 809 910 1 722 727 915 

PASSIF   

Réserves libres 600 000 000 600 000 000 

Report à nouveau 830 314 394 842 820 716 

Résultat net de l’exercice (20 370 727) (12 506 322) 

Emprunts et dettes assimilées 59 079 659 194 171 957 

Provisions financières pour risques et charges 0 574 830 

Dettes fournisseurs – fiscales - sociales et    
autres 

86 786 584 97 666 734 

TOTAL PASSIF   1 555 809 910 1 722 727 915 

 
 L’actif  

 
Le montant brut des éléments de l’actif se chiffre à 2 112 692 406 F CFA à la date du 31 
décembre 2017 et s’analyse comme suit : 
 
Les charges à répartir sur plusieurs exercices s’élèvent à 37 551 701 F CFA et 
concernent la part non amortie au 31 décembre 2017 d’une subvention que l’Autorité a 
accordée au personnel d’encadrement pour l’acquisition de véhicules à usage 
professionnel et privé. 
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées de l’ensemble des logiciels utilisés sur 
le parc informatique de l’ARSE et se chiffrent à 8 064 695 F CFA au 31 décembre 2017. 
 
Les immobilisations corporelles s’élèvent à 884 247 328 F CFA et concernent : 

 le bâtiment administratif de l’ARSE qui se chiffre à 478 862 923 F CFA ; 
 

 les installations et agencements s’élèvent à 125 820 123 F CFA dont : 
 des travaux d’aménagements de bureau pour 42 377 569 F CFA, et 
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 des travaux d’aménagements extérieurs pour 83 442 554 F CFA. 
 

 les matériels s’élèvent à 150 006 982 F CFA au 31 décembre 2017 et concernent : 
 le matériel et outillage pour 28 711 289 F CFA ; 
 le matériel de bureau pour 17 008 710 F CFA ; 
 le matériel informatique pour 55 121 832 F CFA ; et 
 le mobilier de bureau pour 49 165 151 F CFA. 

 

 le matériel de transport s’élève à 129 557 300 F CFA au 31 décembre 2017 et est 
constitué de l’ensemble de la flotte automobile de l’Autorité. 

 
Les avances et acomptes versés sur immobilisations s’élèvent à 2 662 699 F CFA au 31 
décembre 2017 et concernent les acomptes versés par l’ARSE dans le cadre des travaux 
d’extension du bâtiment de l’autorité de réglementation. 
 
Les immobilisations financières se chiffrent à 334 449 701 F CFA au 31 décembre 
2017 et sont constituées : 

 des créances sur l’Etat pour 310 631 713 F CFA ; 

 des prêts au personnel pour 23 630 888 F CFA ; et  

 des cautions de garantie  d’abonnement pour eau, téléphone et boîte postale pour 
187 100 F CFA. 

 
Les autres créances s’élèvent à 307 247 626 F CFA au 31 décembre 2017 et sont 
constituées : 

 des créances sur clients se chiffrent à 306 177 220 F CFA ; 

 des autres créances s’élève à 1 070 406 F CFA. 
 
Le poste trésorerie – actif, au 31 décembre 2017 se chiffre à 538 468 656 F CFA et 
concerne : 

 le solde des comptes bancaires pour 538 358 381 F CFA ;  

 le solde en caisse menues dépenses pour 57 798 F CFA ; et 

 le solde en caisse devise pour 52 477 F CFA. 
 

Le poste amortissements/provisions représente les cumuls des dotations aux 
amortissements constatés sur les biens immobilisés de l’ARSE et se chiffre à                
556 882 496 F CFA au 31 décembre 2017. 
 
L’actif net représente la différence entre le montant brut des éléments de l’actif et les 
cumuls des dotations aux amortissements constatés sur les biens immobilisés. Il se 
chiffre à 1 555 809 910 F CFA au 31 décembre 2017. 
 

 Le passif  
 
Le montant total du passif se chiffre à 1 555 809 910 F CFA au 31 décembre 2017 et se 
présente comme suit : 
 
Les réserves libres sont constituées d’un montant de 600 000 000 F CFA pour la dotation 
d’un fonds d’immobilisation en vue de réaliser les gros travaux d’investissement de 
l’Autorité. 
 
Le poste report à nouveau représente le cumul des résultats des années 2001 à 2016 et 
se chiffre à 830 314 394 F CFA. 
 
Le résultat net au titre de l’exercice 2017 est déficitaire et se chiffre à 20 370 727 F CFA. 
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Le montant du poste emprunts représente le solde d’un emprunt que l’ARSE a contracté 
auprès de la Banque Togolaise pour le Commerce et l’Industrie (BTCI) au cours de 
l’exercice 2015 et se chiffre à 59 079 659 F CFA au 31 décembre 2017. 
 
Le passif circulant se chiffre à 86 786 584 F CFA et s’analysent comme suit au 31 
décembre 2017 : 
 

 le poste dettes circulantes et ressources assimilées H.A.O. se chiffre à 1 912 882 
F CFA et est constitué des retenues de garantie sur l’acquisition des matériels et 
mobiliers ; 
 

 les dettes envers les fournisseurs d’exploitation se chiffrent à 34 552 777 F CFA 
et sont constituées des charges d’exploitation dont certaines factures ne nous sont 
pas parvenues à la date du 31 décembre 2017 ; 
 

 les dettes fiscales se chiffrent à 3 512 813 F CFA et correspondent aux retenues 
sur salaire ainsi que des provisions d’impôt non encore reversées à 
l’administration fiscale au 31 décembre 2017 ; 
 

 les dettes sociales s’élèvent à 46 808 112 F CFA et sont des provisions pour 
congés non jouis et des gratifications au personnel au 31 décembre 2017. 

 
(ii)  Compte de résultat 
 

 Les produits 
 
Le montant total des produits des activités ordinaires s'élève à 455 642 081 F CFA et est 
constitué : 
 

 de redevances annuelles de contrôle des installations électriques des 
autoproducteurs pour un montant total de 985 000 F CFA ; 

 

 des redevances d’exploitation au titre de l’exercice 2017 facturées à la CEET pour 
un montant de 350 000 000 F CFA et à ContourGlobal Togo S.A. pour un montant 
53 879 556 F CFA; 
 

 de redevance sur la régulation de l’eau au titre de l’année 2017, due par la Société 
de patrimoine – Eau (SP-EAU) pour un montant de 14 316 330 F CFA ; 

 

 des reprises de provisions notamment l’IRPP sur les avantages en nature au titre 
de l’exercice 2014 pour 574 830 F CFA ; 

 

 des transferts des charges d’exploitation, notamment les avantages en nature 
accordés au personnel, pour 5 363 650 F CFA ; 

 

 des revenus financiers générés par le compte de dépôts à terme (DAT) et le 
Compte Spécial Epargne respectivement pour 30 330 759 F CFA et 191 956 F 
CFA. 
 

Les produits Hors Activités Ordinaires (H.A.O.) s’élèvent à 29 380 107 F CFA et 
concernent :  
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 le remboursement des cotisations sociales exercice 2017 par un personnel pour 
un montant de 21 600 F CFA ; 
 

 des pénalités de retard sur la livraison de matériels informatiques et de bureau ; 
pour 45 876 F CFA ; 
 

 la vente de dossiers d’appel d’offres pour 112 500 F CFA ; 
 

 la liquidation par la CNSS, des indemnités de maternité pour 740 950 F CFA ; 
 

 le transfert des subventions accordées au personnel d’encadrement pour l’achat 
de véhicules à usage professionnel et privé pour un montant de 28 459 181 F CFA. 

 
Le montant total des produits se chiffre donc à 485 022 188 F CFA au 31 décembre 2017. 
 

 Les charges 
 

Les charges des activités ordinaires s'élèvent à 454 004 143 F CFA et se répartissent 
comme suit : 
 

Tableau N°5 : Charges des activités ordinaires exercice 2017 
 

Désignation Montant 2017 Montant 2016 

Achats 23 978 896 24 454 371 

Transports 8 973 787 12 892 172 

Services extérieurs 129 405 260 150 565 727 

Impôts et taxes 1 015 860 980 830 

Autres charges 13 223 607 13 198 745 

Charges de personnel 210 132 677 189 447 897 

Dotations aux amortissements et Provisions 58 128 462 64 723 672 

Frais financiers 9 145 194 18 095 974 

Pertes de change 400 178 

TOTAL 454 004 143 474 359 566 

 
 
Les charges H.A.O. s’élèvent à 51 388 772 F FCA et sont constituées : 
 

 de la valeur nette comptable des immobilisations mises au rebut au 31 décembre 
2017 pour un montant de 165 937 FCFA ; 
 

 des contributions financières de l’ARSE dans le cadre des sollicitations diverses 
liées aux activités dans le sous-secteur de l’électricité pour un montant de 
12 143 700 FCFA ; 

 

 du transfert des subventions accordées au personnel d’encadrement pour l’achat 
de véhicules à usage professionnel et privé pour un montant de 28 459 181 F 
CFA ; et 

 

 des dotations aux amortissements de charges immobilisées pour 10 619 954 F 
CFA.  

 
Le montant total des charges est donc de 505 392 915 F CFA. 
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L'activité ordinaire fait ressortir des produits de 455 642 081 F CFA et des charges de 
454 004 143 F CFA ; soit un excédent des activités ordinaires (produits – charges) de         
1 637 938 F CFA pour l'exercice 2017.  
 
L’activité H.A.O. présente un résultat déficitaire de 22 008 665 F CFA. 
 
Il résulte de cette analyse que le résultat net (total produits - total charges) présente une 
perte en 2017 et se chiffre à 20 370 727 F CFA.  
 
Tableau N°6 : Présentation des soldes intermédiaires de gestion exercice 2017 
 

 Rubriques Charges Produits 

A
C

T
IV

IT
E

S
 D

’E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

Ventes de marchandises  0 

Achats de marchandises 0  

-Variation de stocks 0  

MARGE BRUTE SUR MARCHANDISES 0   

Ventes de produits fabriqués  0 

Travaux, services vendus (redevances annuelles de 
contrôle des installations électriques des autoproducteurs) 

 985 000 

Production stockée (ou déstockage)  0 

Production immobilisée  0 

Achats de matières premières et fournitures liées 0  

-Variation de stocks 0  

MARGE BRUTE SUR MATIERES 985 000   

Produits accessoires (Redevances)  418 195 886 

Subventions d’exploitation  0 

Autres produits  0 

Autres achats 23 978 896  

-Variation de stocks 0  

Transports 8 973 787  

Services extérieurs 129 405 260  

Impôts et taxes 1 015 860  

Autres charges 13 223 607  

VALEUR AJOUTEE 242 583 476   

Charges de personnel 210 132 677  

EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION 32 450 799   

Reprises de provisions  574 830 

Transferts de charges d’exploitation  5 363 650 

Dotations aux amortissements et aux provisions 58 128 462  

RESULTAT D’EXPLOITATION (19 739 183)   

A
C

T
IV

IT
E

 

F
IN

A
N

C
IE

R
E

 

Revenus financiers  30 522 708 

Gains de change  7 

Reprises de provisions  0 

Transferts de charges  0 

Frais financiers 9 145 194  

Pertes de change 400  

Dotations aux amortissements et aux provisions 0  

RESULTAT FINANCIER 21 377 121   

A.O 
RESULTAT DES ACTIVITES 

ORDINAIRES 
1 637 938 

  

H . A . O . Produits de cession d’immobilisations  0 
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 Rubriques Charges Produits 

Produits H.A.O.   920 926 

Reprises H.A.O.  0 

Transferts de charges  28 459 181 

Valeurs comptables des cessions d’immobilisations 165 937  

Charges H.A.O. 40 602 881  

Dotations H.A.O. 10 619 954   

RESULTAT HORS ACTIVITES 
ORDINAIRES 

(22 008 665)   

 

Participation des travailleurs 0  

Impôts sur le résultat 0  

Total participation et impôts  0  

 TOTAUX GENERAUX  505 392 915 485 022 188 

 RESULTAT NET (Pertes) (20 370 727)   

 
Commentaires : 
 
Les soldes intermédiaires de gestion sont un ensemble d’indicateurs de gestion qui sont 
utilisés pour apprécier la performance financière de l'activité et de la gestion d'une 
entreprise d'un point de vue analytique. Ils s'appuient sur les mêmes éléments 
comptables que le compte de résultat : les charges et les produits.  
 
Les soldes intermédiaires de gestion de l’ARSE se présentent comme suit au 31 
décembre 2017 :  
 

 la valeur ajoutée s’élève à 242 583 476 F CFA et représente la différence entre 
les redevances au titre de l’exercice 2017 et les consommations en provenance 
des tiers, notamment les autres achats, les transports, les services extérieurs, les 
impôts et taxes ainsi que les autres charges comptabilisés au titre du même 
exercice ; 

 

 l’excédent brut d’exploitation (EBE) : il se chiffre à 32 450 799 F CFA et représente 
l’excédent d’exploitation dégagée par l’Autorité après paiement des charges de 
personnel ; 

 

 le résultat d’exploitation est une perte de 19 739 183 F CFA et concerne le résultat 
de l’activité courante d’exploitation de l’ARSE. Cette perte est liée au faible niveau 
de l’excédent brut d’exploitation (EBE) ; 
 

 le résultat financier est excédentaire en 2017 et se chiffre à 21 377 121 F CFA et 
concerne la différence entre les produits et les charges financiers ; 

 

 le résultat des activités ordinaires en 2017 représente la somme du résultat 
d’exploitation et du résultat financier. Il présente un excédent et se chiffre à 
1 637 938 F CFA ;   

 

 le résultat hors activités ordinaires présente un déficit de 22 008 665 F CFA. C’est 
le résultat réalisé par l’Autorité en raison des évènements non récurrents au cours 
de l'exercice 2017 ; 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Analyse_financi%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Compte_de_r%C3%A9sultat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Compte_de_r%C3%A9sultat
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 le résultat net dégagé de l’activité de l’ARSE au titre de l’exercice 2017 représente 
le cumul des résultats d’exploitation, financier et exceptionnel. Il est déficitaire de 
20 370 727 F CFA.  

 
Les états financiers pour la période du 01 janvier au 31 décembre 2017 sont caractérisés 

par les données suivantes : 

Total Bilan : 1 555 809 910 FCFA 
Total des produits de l’exercice : 485 022 188 FCFA 
Total des charges de l’exercice : 505 392 915 FCFA 
Déficit de la période à reporter :  (20 370 727) FCFA 

 
L’année 2017 se termine sur un résultat net déficitaire de 20 370 727 F CFA. Ce résultat 
est reporté sur le compte de report à nouveau qui passe ainsi de 830 314 394 F CFA à 
809 943 667 F CFA. 
 

2.4.2 Rapport de contrôle des comptes 
 
En application de l’article 29 alinéa 2 du décret n°2000-90/PR du 8 novembre 2000 
portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de Réglementation du Secteur de 
l’Electricité, les comptes de l’ARSE au titre de l’exercice 2017 ont été soumis à un 
contrôle externe confié au cabinet Audit & Consulting Center (A2C), par lettre 
n°3930/MEF/SP-PRPF du 22 décembre 2014 portant nomination du commissaire aux 
comptes de l’ARSE. Le contrôle des comptes de l’exercice 2017 a fait l’objet d’une 
opinion sur les états financiers formulée comme suit par le commissaire aux comptes :  
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PARTIE 3  
 

 

LES ACTIVITES MENEES PAR L’ARSE 
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3.1 Décisions et propositions de normes relatives à la réglementation 
 
Conformément à l’article 11 de la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur 
de l’électricité, au cours de l’année 2017, le Comité de Direction de l’ARSE a pris une 
décision et fait une proposition de normes : 
 

(i) Au titre de décision 
 

 La Décision N°054/ARSE/CDD/2017 du 23 août 2017 portant autorisation 
provisoire de la société TOGO TERMINAL S.A. pour l’exploitation d’une centrale 
de trois (03) groupes électrogènes de marque SDMO d’une puissance totale de 
6000 kVA.  

 
(ii) Au titre de proposition de normes au ministre chargé de l’énergie 

 

 Le projet de texte réglementaire pour la gestion des réseaux d’éclairage public au 
Togo, transmis par le courrier N°Réf : 551/ARSE/CDD/DG/2016 du 05 juillet 2016, 
a été mis à jour suivant les recommandations du ministre des mines et de l’énergie 
demandant d’introduire dans le texte des clauses relatives à l’éclairage public par 
les énergies renouvelables. 

 
3.2 Activités de régulation et de réglementation dans le sous-secteur de 

l’électricité 
 
Au cours de l’année 2017, les activités de régulation et de réglementation sont menées 
conformément aux objectifs du plan d’actions élaboré par la direction générale. 
 
Ce plan d’actions s’appuie sur quatre (4) axes à savoir : 
 

 Axe1 : le renforcement du suivi et de la visibilité des activités de l’Autorité de 
Réglementation auprès des opérateurs des sous-secteurs de l’électricité et de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques, des 
consommateurs, des médias et des institutions publiques par le renforcement de 
la communication ;  
 

 Axe 2 : le renforcement de la mission de contrôle des activités des opérateurs du 
sous-secteur de l’électricité par la mise en œuvre de toutes les prérogatives de 
l’ARSE définies par la Loi n° 2000-012 et l’ensemble de ses textes d’application ;  

 

 Axe 3 : l’initiation de la réforme institutionnelle de l’ARSE en vue de l’adaptation 
de sa structure et son organisation à la régulation ; et 

 

 Axe 4 : l’incitation à la poursuite de l’examen des options de la mise en place des 
concessions en vue du renforcement de la capacité nationale de production et de 
la diversification des sources de production d’énergie électrique.  

 
3.2.1 Activités d’études et d’examen de dossiers 

 
En 2017, conformément à ses missions et aux textes réglementaires en vigueur, l’ARSE 
a réalisé un certain nombre d’activités d’études et d’examen de dossiers qui ont porté 
sur: 
 

 le processus de délivrance d’autorisation d’exploitation pour la centrale thermique 
de la société Togo Terminal S.A. ;  
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 le projet d’élaboration d’une loi pour la promotion de la production de l’énergie 
électrique à base des sources d’énergies renouvelables au Togo ; 

 

 la poursuite de la révision de l’arrêté fixant les droits de déclaration, les 
autorisations et la redevance de contrôle d’exploitation ; 

 

 le projet pilote de production d’énergie électrique à base des énergies 
renouvelables ; 

 

 le projet d’augmentation de la capacité de production nationale d’énergie 
électrique ; 
 

 les rapports d’exécution du Contrat de Performance entre l’Etat et la CEET 
couvrant la période de 2016 à 2020 ; 

 

 le projet d’élaboration d’un texte réglementaire pour la gestion des réseaux 
d’éclairage public au Togo ; 
 

 le projet de la réforme institutionnelle de l’ARSE ; 
 

 le processus de délivrance d’agrément pour l’exonération de la TVA sur les 
matériels et équipements d’énergies renouvelables inscrite dans la loi des 
finances 2017. 

 
3.2.1.1 Examen de la demande d’autorisation d’exploitation de la centrale 

thermique de la société TOGO TERMINAL S.A.  
 
La société TOGO TERMINAL S.A. a introduit auprès de l’ARSE, le 29 mai 2015, une 
demande d’autorisation pour l’exploitation de sa centrale thermique de production 
d’énergie électrique d’une capacité de 6 000 kVA. L’ARSE a aussitôt entamé l’inspection 
et le contrôle de conformité des installations de la centrale.  Le rapport issu de cette 
inspection a relevé certaines non-conformités que la société TOGO TERMINAL S.A. est 
appelée à corriger. 
 
Au cours de l’année 2017, la société TOGO TERMINAL S.A. a poursuivi la mise en œuvre 
des recommandations issues du rapport d’inspection de l’ARSE.  
 
Ainsi, sur la base d’un planning portant sur la mise en place d’un dispositif de captage et 
d’analyse des émissions des gaz d’échappement qui seront issues de l’exploitation de 
cette centrale, l’ARSE, par décision (D) 170823-CDD-055 du 23 août 2017, a octroyé à 
la société TOGO TERMINAL S.A., l’autorisation d’exploitation provisoire de sa centrale 
dont la validité court jusqu’en juin 2018.    
 

3.2.1.2 Elaboration d’un projet de loi pour la promotion de la production de 
l’énergie électrique à base des sources d’énergies renouvelables au 
Togo et ses textes d’application 

 
La Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de l’électricité est neutre en 
termes de source d’énergie primaire pour la production d’électricité et n’offre aucune 
orientation ni incitation en faveur du développement des énergies renouvelables dans le 
sous-secteur de l’électricité. Ceci constitue un frein à la promotion des sources d’énergies 
renouvelables. 
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Afin de pallier ce constat, l’ARSE a sollicité et obtenu auprès du Centre pour les Energies 
Renouvelables et l’Efficacité Energétique de la CEDEAO (CEREEC) une assistance 
technique pour la mise en place d’une loi sur les énergies renouvelables et de ses textes 
d’application. Une lettre d’entente a été signée entre l’ARSE et le CEREEC à cet effet en 
juin 2016. Les termes de référence élaborés en vue du recrutement d’un consultant qui 
sera chargé de la rédaction du projet de loi et de ses textes d’application ont conduit à la 
sélection d’un consultant à l’issue d’un appel à concurrence mené par le CEREEC. 
 
Pour l’accompagnement du consultant dans sa mission, un comité de pilotage a été mis 
en place par le Ministre chargé de l’énergie à travers l’arrêté N°002/MME/CAB/2017 du 
05 janvier 2017. La mission d’élaboration du cadre juridique pour la production 
d’électricité à base des sources d’énergies renouvelables a donc démarré le 08 mars 
2017 lors d’une cérémonie de lancement présidée par le Ministre chargé de l’énergie. 
 
En juillet 2017, le consultant a transmis les premiers livrables de sa mission à l’ARSE. Il 
s’agit (i) du rapport d’analyse du sous-secteur de l’électricité au Togo, (ii) d’un document 
d’analyse et de benchmark, (iii) d’une étude technico-économique sur les réseaux 
d’énergie renouvelable et (iv) des orientations politiques et réglementaires pour 
l’électrification rurale au Togo. Des séances de travail du comité de pilotage ont eu lieu 
pour l’examen desdits documents et des amendements y ont été apportés. 
 
En novembre 2017, le consultant a soumis à l’ARSE l’avant-projet de loi cadre sur la 
promotion de la production d’énergie électrique à base des sources d’énergies 
renouvelables avec des projets de textes d’application. Les projets de textes ont été 
examinés par le comité de pilotage et les amendements ont été transmis en décembre 
2017 au consultant pour leur prise en compte.  
 
La finalisation du projet de textes de loi et ses décrets d’application est prévue pour 
l’année 2018. 
 
 

3.2.1.3 Révision de l’arrêté portant fixation des droits de déclaration, des 
autorisations et de la redevance de contrôle d’exploitation 

 
L’ARSE a initié en 2016 une procédure de révision de l’arrêté n°022/08/MME du 23 
avril 2008 portant fixation des droits et redevances pour l’octroi et le contrôle des 
autorisations d’exploitation. Ceci, compte tenu des dépenses engagées pour le 
processus devant aboutir à l’octroi de l’autorisation d’installation et d’exploitation de 
centrales de production d’énergie électrique de certains autoproducteurs qui sont très 
loin d’être couvertes par les droits payés par ces autoproducteurs suivant l’arrêté en 
vigueur.  
 
Le nouveau projet d’arrêté tient compte des droits et redevances liés à l’octroi du 
certificat de déclaration ou d’autorisations d’installation et/ou d’exploitation  ainsi qu’au 
contrôle périodique des autorisations d’exploitation. 
 
Après son examen en Comité de direction, le projet d’arrêté a été soumis le 28 mars 2017 
à l’approbation du Ministre chargé de l’énergie qui a fait des observations qui seront 
prises en compte dans une nouvelle proposition à lui soumettre. 
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3.2.1.4 Projets pilote de production d’énergie électrique à base des sources 
d’énergies renouvelables 

 
A l’issue du processus d’appel d’offres pour la construction et l’exploitation technique et 
commerciale d’une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 5 MWc, le groupe EIFFAGE 
& NEOEN a été retenu en novembre 2015. L’ARSE a assuré en 2016 la modération de 
quatre (04) séances de négociation entre la CEET et le groupement EIFFAGE & NEOEN. 
Une offre actualisée a été soumise en décembre 2016 par le groupement suite à la baisse 
des prix des équipements d’énergie renouvelable photovoltaïque notamment les 
panneaux solaires au cours de l’année 2016 sur le marché international. 
 
En avril 2017, s’est tenue une cinquième séance de négociation au cours de laquelle des 
échanges plus approfondis ont eu lieu sur la proposition actualisée du groupement 
EIFFAGE & NEOEN qui a été rejoint par la société GREENWISH. 
 
En juillet 2017, le groupement EIFFAGE & NEOEN devenu EIFFAGE & GREENWISH à 
la suite du retrait de la société NEOEN a transmis à l’ARSE une dernière offre actualisée 
examinée par la CEET et dont les observations sont communiquées au groupement en 
septembre 2017. Les réactions du groupement ont été reçues par l’ARSE en décembre 
2017.  
 
Les négociations n’ayant pas pu rapprocher les parties sur un prix de cession consensuel, 
le rapport du processus d’appel d’offres et des négociations sera élaboré par l’ARSE et 
transmis au Ministre chargé de l’énergie en début d’année 2018.   
 

3.2.1.5 Projet d’augmentation de la capacité de production nationale 
 
Dans le cadre du renforcement des capacités de production du Togo, le Gouvernement 
a initié un projet de construction d’une centrale thermique d’une capacité allant de 50 à 
65 MW.  
 
A cet effet, un cahier de charges et des termes de référence ont été élaborés et soumis 
à une liste restreinte de soumissionnaires. Des propositions d’offres ont été transmises 
par les soumissionnaires et ont été analysées par une commission mise en place à cet 
effet. 
 
L’ARSE dans son rôle de régulateur, a participé aux différents travaux de la commission. 
 
La finalisation de l’analyse des offres, l’élaboration et les négociations des projets de 
conventions de concession et du contrat d’achat/vente de l’énergie se feront au cours de 
l’année 2018. 
 

3.2.1.6 Rapports d’exécution du contrat de performance 2016-2020 entre l’Etat 
et la CEET 

 
Le contrat de performance 2016-2020 entre l’Etat togolais et la CEET a été signé le 11 
mars 2016. Ainsi, par arrêté N°66/MME/CAB/2016 signé le 22 décembre 2016, le Comité 
de suivi de l’exécution dudit contrat a été mis en place par la nomination de ses membres. 
 
Le contrôle de l’exécution du contrat de performance est assuré par l’ARSE. A ce titre, 
en janvier 2017, l’ARSE a invité la CEET à mettre en œuvre les engagements du contrat 
de performance par la transmission périodique des informations et l’élaboration des 
rapports semestriels d’exécution du contrat. 
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Le 10 août 2017, la CEET a transmis à l’ARSE et au Comité de suivi les rapports 
d’exécution du contrat de performance à fin juin 2016 et fin décembre 2016. Après 
examen, le 18 décembre 2017, l’ARSE a transmis au comité de suivi ses observations 
sur les deux rapports. 
 
La séance de validation des deux rapports semestriels d’exécution du contrat de 
performance comptant pour l’année 2016 aura lieu au cours de l’année 2018 sur 
convocation du Comité de suivi.  
 

3.2.1.7 Elaboration du projet de règlement pour la gestion des réseaux 
d’éclairage public 

 
Le 05 juillet 2016, le Comité de direction de l’ARSE a soumis pour approbation au ministre 
chargé de l’énergie un projet de texte réglementaire pour la gestion des réseaux 
d’éclairage public au Togo. Après examen, le ministre chargé de l’énergie a demandé à 
l’ARSE d’y intégrer des clauses relatives à l’éclairage public à base des sources 
d’énergies renouvelables. 
 
Les travaux de relecture du document entamés à la fin de l’année 2016, se sont 
poursuivis en 2017. A l’issue des séances de travail, le projet de texte a été revu et mis 
à jour conformément aux recommandations du ministre. En outre, des réflexions ont été 
menées sur la prise en charge des coûts de la maintenance des treize mille (13 000) 
lampadaires solaires qui ont été implantés sur le territoire national dans le cadre du 
Programme régional de développement des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique (PRODERE) sur financement de l’UEMOA.   
 

3.2.1.8 Projet de réforme institutionnelle de l’ARSE 
 
Dans le cadre du 11ème Fonds Européen pour le Développement (FED), l’Union 
Européenne (UE) a financé la phase 1 du Programme d’Appui au secteur de l’Energie au 
Togo (PASET 1). Ce programme vise à améliorer les conditions de vie des populations 
togolaises, à travers un accès amélioré aux services énergétiques modernes et durables 
et l’amélioration du cadre institutionnel du secteur en vue de faciliter de futurs 
investissements et de permettre au Togo d’atteindre les objectifs de l’initiative « Accès 
de l’énergie à tous (SE4ALL) ». L’une des activités du programme est la révision du rôle, 
de l’organisation et de la dénomination de l’ARSE. 
 
Cette mission d’assistance PASET 1 de l’UE a été lancée le 06 juin 2017 à Lomé. Pour 
ce qui concerne l’ARSE, les termes de références pour le recrutement du consultant 
devant mener les activités de réformes de l’ARSE ont été élaborés et transmis à la cellule 
d’appui à l’ordonnateur national du FED. La suite du processus se déroulera en 2018.   
 
 

3.2.1.9 Exonération de la TVA sur les matériels et équipements d’énergies 
renouvelables de la loi des finances 2017 

 
L’article 4 de la loi N°2017-002 portant loi des finances, gestion 2017, dispose que 
l’importation et la vente des équipements de production des énergies renouvelables sont 
exonérées de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) et que les bénéficiaires doivent obtenir 
au préalable un agrément auprès du ministère chargé de l’énergie.  
 
A cet effet, l’ARSE a participé aux travaux de la commission mise en place pour 
l’élaboration des conditions de délivrance des agréments aux personnes physiques et 
morales devant bénéficier de l’exonération.  
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Le processus de mise en œuvre de l’exonération n’a pu aboutir avant l’échéance de la 
loi des finances 2017. Toutefois, des dispositions sont en cours au niveau du ministère 
des mines et de l’énergie pour la promotion des énergies renouvelables à travers des 
mesures incitatives à prendre dans le projet de loi en cours d’élaboration. 
 

3.2.2 Activités de contrôles et de surveillance 
 
L’ARSE a effectué au cours de l’exercice 2017, des contrôles sur les activités menées 
par la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET), le concessionnaire producteur 
indépendant la société ContourGlobal Togo S.A. et les auto-producteurs WACEM S.A., 
LCT S.A. et SCANTOGO Mines S.A. 
 

3.2.2.1 Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 
 
Le suivi des activités de la CEET a porté essentiellement sur la vérification du respect 
des indicateurs de performance ainsi que le respect des dispositions techniques 
réglementaires contenues dans le Règlement Technique de Distribution de l’énergie 
électrique (RTD). Par ailleurs, des contrôles ont été également effectués sur les projets 
d’investissement en cours de mise en œuvre et sur les ouvrages tels que les postes de 
distribution MT/BT. 
 

a- Contrôles et investigations des activités des agences, des centrales de 
production et des postes de distribution.  

 
Les agences, les centrales de production et des postes de distribution de la CEET à Lomé 
et dans les autres régions du Togo ont fait l’objet de visite au cours des contrôles de 
l’ARSE durant l’année 2017.  
 
Ces visites ont eu lieu à Lomé au cours de la période allant de mars à septembre 2017. 
Dans les régions Savanes, Kara, Centrale, Plateaux et Maritime, les visites de contrôles 
ont eu lieu au cours de la période allant d’octobre à décembre 2017.   
 

i) Visite de contrôle dans les agences, 
 
L’ARSE a visité à Lomé, les agences Adidogomé, Agoè, Akossombo, Siège, Port, 
Avépozo, Kégué et Hédzranawoé. Dans les autres régions, l’ARSE a visité les agences 
de Cinkassé, Dapaong, Mango, Niamtougou, Kara, Bassar, Sokodé, Tchamba, 
Sotouboua, Amlamé, Atakpamé, Kpalimé, Notsè, Tsévié, Aného, Vogan et Tabligbo. 
 
Les contrôles dans les agences ont essentiellement concerné (i) les délais et les taux de 
production de devis, (ii) les délais et les taux de réalisation des branchements et (iii) les 
instances de production de devis et de réalisation des branchements. A l’issue des 
visites, l’ARSE a collecté auprès de la CEET, la situation des devis produits et des 
branchements réalisés pour le compte de l’année 2017.  
 

 Production de devis 
 
Le taux de production des devis dans les délais réglementaires a été calculé pour chaque 
agence au cours de l’année 2017 et est présenté dans le tableau N° 7. 
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Tableau N°7 : Synthèse des productions de devis  
 

N° Agence 

Nombre 
total de 
devis 

produits 

Nombre total 
de devis 

produits dans 
les délais 

Taux annuel de 
production de 
devis dans les 

délais 

1 Lomé Siège 488 454 93% 

2 Lomé Akossombo 547 530 97% 

3 Lomé Port 966 747 77% 

4 Lomé Hédzranawoé 446 419 94% 

5 Lomé Kégué 774 574 74% 

6 Lomé Avépozo 1834 1291 70% 

7 Lomé Agoè 1657 874 53% 

8 Lomé Adidogomé 4394 2650 60% 

9 Aného 1688 476 28% 

10 Vogan 140 96 69% 

11 Tsévié 1789 483 27% 

12 Tabligbo 209 112 54% 

13 Notsè 689 116 17% 

14 Kpalimé 314 226 72% 

15 Atakpamé 145 106 73% 

16 Amlamé 40 13 33% 

17 Sotouboua 89 56 63% 

18 Sokodé 132 61 46% 

19 Tchamba 60 34 57% 

20 Bassar 957 111 12% 

21 Kara 1088 688 63% 

22 Niamtougou 55 31 56% 

23 Mango 25 20 80% 

24 Dapaong 452 197 44% 

25 Cinkassé 24 23 96% 

 
Conformément à l’annexe 24.4.2 du RTD intitulé « Critères de performance de la gestion 
technique et commerciale de la clientèle BT », le critère de performance de production 
de devis dans les délais réglementaires de dix jours est à réaliser à 90% pour le cumul 
mensuel et annuel. 
 
En 2017, il est constaté que sur les vingt-cinq (25) agences, quatre (04) seulement ont 
respecté le critère de performance de production de devis comme le montre la figure 6 
ci-dessous. Des efforts restent donc à faire par la CEET pour l’atteinte du critère de 
performance de production devis dans les délais réglementaires. 
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Figure 6 : Synthèse des taux de production de devis  

 

 Réalisation des branchements 
 
Le taux de réalisation des branchements dans les délais réglementaires a été calculé 
pour chaque agence au cours de l’année 2017 et est présenté dans le tableau N° 8. 
 
Tableau N°8 : Synthèse de réalisation des branchements en 2017 
 

N° Agence 

Nombre total 
de 

branchements 
réalisés 

Nombre total de 
branchements 

réalisés dans les 
délais 

Taux annuel de 
réalisation des 
branchements 
dans les délais 

1 Lomé Siège 831 46 6% 

2 Lomé Akossombo 1 392 210 15% 

3 Lomé Port 1 383 85 6% 

4 Lomé Hédzranawoé 1 052 91 9% 

5 Lomé Kégué 1 645 254 15% 

6 Lomé Avépozo 3 123 30 1% 

7 Lomé Agoè 2 776 402 14% 

8 Lomé Adidogomé 10 070 204 2% 

9 Aného 656 24 4% 

10 Vogan 496 40 8% 

11 Tsévié 3 411 232 7% 

12 Tabligbo 444 9 2% 

13 Notsè 328 27 8% 

14 Kpalimé 1 093 200 18% 

15 Atakpamé 868 62 7% 

16 Amlamé 81 17 21% 

17 Sotouboua 389 158 41% 

18 Sokodé 615 192 31% 

19 Tchamba 302 82 27% 

20 Bassar 281 113 40% 
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N° Agence 

Nombre total 
de 

branchements 
réalisés 

Nombre total de 
branchements 

réalisés dans les 
délais 

Taux annuel de 
réalisation des 
branchements 
dans les délais 

21 Kara 1 711 270 16% 

22 Niamtougou 233 29 12% 

23 Mango 293 70 24% 

24 Dapaong 547 102 19% 

25 Cinkassé 485 162 33% 

 
Conformément à l’annexe 24.4.2 du RTD intitulé « Critères de performance de la gestion 
technique et commerciale de la clientèle BT », le critère de performance de réalisation 
de branchement dans les délais réglementaires de dix jours est à réaliser à 80% pour le 
cumul mensuel et annuel. 
 
En 2017, il est constaté qu’aucune agence n’a respecté le critère de performance de 
réalisation des branchements comme le montre la figure 7 ci-dessous. A cet effet, des 
efforts considérables restent à faire par la CEET pour l’atteinte du critère de performance 
de réalisation des branchements dans les délais réglementaires. 
 

 

Figure 7 : Synthèse des taux de réalisation de branchements 

 
ii) Visite des centrales de production 

 
L’ARSE a visité en 2017 dix (10) centrales de production. Il s’agit de : Bandjeli, Dapaong, 
Dimori, Djarkpanga, Faré, Gando, Kara, Mandouri, Sagbiegou et Sokodé. Les visites ont 
permis de faire le contrôle de l’état des centrales et d’analyser les données d’exploitation 
desdites centrales. 
 
Au cours des visites, trois (03) catégories d’anomalies ont été détectées : 
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 les anomalies liées au génie civil et à l’entretien des centrales :  
Ce sont les non conformités de génie civil, de manque d’entretien des sites 
et les socles des groupes électrogènes posés au sol. 80% des centrales 
visitées sont concernées par ces anomalies ; 

 
 les anomalies liées aux fuites d’huile et de combustible : 

Elles concernent toutes les non conformités relevées sur les sites des 
centrales de production et qui sont relatives aux fuites huiles et de 
combustible. Les centrales affectées par ces anomalies représentent 50% 
des unités visitées ; 

 
 les anomalies liées à la sécurité : 

Ces anomalies sont relatives à l’absence des équipements de protection et 
de sécurité (extincteurs, bac à sable, système d’alimentation de combustible, 
système de pompérie incendie), à l’absence des affiches de sécurité et de 
manœuvre. 100% des centrales visitées sont concernées par ces anomalies. 

 
Le tableau N°9 présente le résumé des pourcentages des centrales de production 
affectées pour les différentes anomalies constatées. 
 

Tableau N° 9 : Résumé des pourcentages des centrales de production de la CEET 
affectées pour les différentes anomalies constatées  
 

N° Désignation 
Centrales présentant des 

anomalies 

Pourcentage des 

centrales 

présentant des 

anomalies 

1.1. Anomalies liées au génie civil et à l’entretien de la centrale 80% 

1.1.1. 
Génie civil non adapté et socle du groupe 

électrogène posé au sol 

Mandouri, Sagbiegou et 

Dimori 
30% 

1.1.2. 
Présence de chiffons imbibés d’huiles usagées 

sur le site de la centrale  

Mandouri, Faré, Kara, 

Bandjeli et Djarkpanga 
50% 

1.1.3. 
Présence de fûts usagés sur le site de la 

centrale 
Dapaong 10% 

1.2. Anomalies liées aux fuites d’huile et de combustible 50% 

1.2.1. 
Présence de fuite d’huiles sur les conduits de 

combustible 

Sagbiegou, Bandjeli, 

Djarkpanga 
30% 

1.2.2. 
Alimentation du groupe électrogène en 

combustible manuellement à l’aide d’un sceau  
Faré, Mandouri, Sagbiegou 30% 

1.3. Anomalies liées à la sécurité 100% 

1.3.1. 

Absence partielle ou totale des équipements 

de protection (extincteurs, bac à sable, 

système de pompérie incendie, …)  

Bandjeli, Dapaong, Dimori, 

Djarkpanga, Faré, Gando, 

Kara, Mandouri, Sagbiegou et 

Sokodé 

100% 

1.3.2. 
Absence partielle ou totale des affiches de 

sécurité 

Bandjeli, Dapaong, Dimori, 

Djarkpanga, Faré, Gando, 

Kara, Mandouri, Sagbiegou et 

Sokodé 

100% 

 
iii) Visite des postes de transformation MT/BT 

 
Sur un nombre total de 2008 postes de distribution MT/BT que compte la CEET en 2017, 
l’ARSE a visité quatre-vingt (80) postes de distribution MT/BT dont trente-quatre (34) à 
Lomé et quarante-six (46) dans les autres régions du Togo. La liste des postes visités est 
présentée en annexe N°1.  
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Au cours des visites, trois catégories d’anomalies ont été détectées : 
 

 les anomalies liées au génie civil :  
Ces anomalies sont les fissures sur les dalles, les fondations et sur les murs 
des postes de transformation MT/BT ainsi que d’autres non conformités de 
génie civil. 42% des postes visités sont concernés par ces anomalies ; 
 

 les anomalies liées aux installations électriques : 
Ce sont toutes les non conformités recensées dans les postes et qui sont 
relatives aux équipements électriques. Les postes affectés par ces 
anomalies sont de 73% des postes visités ; 

 
 les anomalies liées à la sécurité : 

Ces anomalies sont relatives à l’absence des équipements de protection et 
de sécurité, à l’absence des affiches de sécurité et de manœuvre, aux 
encombrements à l’intérieur et à l’extérieur des postes, au non 
fonctionnement de l’éclairage interne et aux transformateurs posés dans des 
conditions qui affectent la sécurité des voisins. 100% des postes visités sont 
concernés par ces anomalies. 

 
L’annexe N°2 présente le détail des anomalies ainsi que les postes de distribution 
affectés par lesdites anomalies. Le tableau N°10 dresse le résumé des pourcentages des 
postes affectés pour les différentes anomalies constatées. 
 
Tableau N°10 : Résumé des pourcentages des postes affectés pour les 
différentes anomalies constatées 
 

N° Anomalies 
Pourcentage des 
postes affectés 

1 Anomalies liées au génie civil 41% 

1.1 Fissures au niveau de la dalle 29% 

1.2 
Fissures au niveau de la fondation du poste ou 
fondation basse 

15% 

1.3 Fissures au niveau du mur du poste 3% 

1.4 
Absence de grille d’aération ou grille d’aération 
endommagée 

3% 

1.5 Génie civil non adapté 4% 

2 Anomalies liées aux installations électriques 73% 

2.1 Manque d’entretien des équipements électriques 49% 

2.2 Câbles mal posés ou mal protégés 24% 

2.3 Fuite d’huile au niveau du transformateur 18% 

2.4 Absence de cellules MT ou cellules non adaptées 33% 

2.5 Transformateurs avec huiles contaminés au PCB 2% 

2.6 
Surchauffe des câbles ou câble présentant des 
brûlures 

4% 

2.7 
Absence de fusibles de protection qui sont remplacées  
par de simples fils 

5% 

3 Anomalies liées à la sécurité 100% 

3.1 
Absence partielle ou totale des équipements de 
protection et de sécurité 

100% 

3.2 Absence partielle ou totale des affiches de sécurité 82% 

3.3 Absence des affiches de manœuvre dans les postes 88% 
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N° Anomalies 
Pourcentage des 
postes affectés 

3.4 
Accès des postes encombrés par le sable ou les 
riverains dans leurs activités quotidiennes 

20% 

3.5 Eclairage interne des postes non fonctionnels 53% 

3.6 Transformateur posé au sol 6% 

3.7 
Présence de câbles déposés et équipements non 
fonctionnels dans le poste 

15% 

3.8 Présence d’équipements atteints par la corrosion 8% 

 
L’ARSE a également poursuivi en 2017 le suivi de la mise en œuvre des engagements 
pris par la CEET en 2015 pour la mise en conformité des anomalies constatées lors des 
visites des postes de transformation au cours de ladite année. L’ARSE a constaté que 
certains engagements n’ont pas encore été respectés. Il s’agit de : 
 

 la transformation des postes en enclos en poste cabine ; 

 la réfection des dalles et des fondations des postes présentant des fissures et des 
infiltrations d’eau ; 

 la mise en place dans tous les postes des équipements de sécurité tels que les 
gants, la perche de sauvetage et le tabouret isolant. 
 

A l’issue de ces visites des centrales de production et des postes de distribution MT/BT, 
il est clairement assorti que des efforts considérables restent à faire par la CEET pour 
une meilleure exploitation des ouvrages du réseau public de distribution. 
 

b- Contrôles des projets d’investissement en cours de mise en œuvre 
 
Au cours de l’année 2017, l’ARSE a effectué des contrôles des travaux des projets 
d’investissement mis en œuvre par la CEET et les autres acteurs du secteur de 
l’électricité. 
 

 Suivi de l’exécution du « Projet TBEA » 
 

L’ARSE a poursuivi en 2017 le contrôle de l’exécution des travaux du projet de 
renforcement et d’extension du réseau de distribution à Lomé et dans les villes de 
l’intérieur du Togo dénommé « Projet TBEA ». L’objectif du projet est de construire 150 
km de réseau MT, 460 km de réseau BT et 100 postes MT/BT dont 65 en préfabriqués 
et 35 en portique pour la correction des chutes de tension et pour l’extension vers les 
zones périphériques de Lomé. Le projet s’est achevé en juin 2017 sans que toutes les 
zones prévues n’aient été desservies. L’ARSE a noté plusieurs zones dans les 
périphéries de Lomé où les travaux n’ont pas pu être achevés ; c’est le cas par exemple 
de Zanguéra, Adétikopé et Agbata. 
 

 Suivi de l’exécution du « Projet de démantèlement des réseaux 
anarchiques » 

 
L’ARSE a également fait le suivi de l’exécution des travaux de démantèlement des 
réseaux électriques anarchiques dans les quartiers périphériques de Lomé et à 
Agbodrafo. Démarrés en janvier 2017, des travaux de construction de réseaux MT/BT 
ont été effectués dans les zones ci-après : Zanguéra, Ségbé, Adétikopé, Djagblé, Kégué, 
Djassémé, Kpéssi, Agovodou, Agbata, Dévikinmé et Togokomé.  
 
Le 1er février 2017, l’ARSE a participé à une visite avec une délégation dirigée par le 
ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé de la sécurité au suivi de l’évolution des 
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travaux d’extension de réseau MT & BT pour le démantèlement des réseaux « à toile 
d’araignée » dans les localités de Zanguéra et de Vakpossito. 
 
A la fin de l’année 2017, les contrôles effectués par l’ARSE ont montré que les travaux 
n’ont pas pu être achevés dans toutes les localités. 
 

 Suivi de l’exécution du « Projet PRODERE 2 » 
 
L’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) a octroyé un don de deux 
(02) milliards de francs CFA au Togo dans le cadre du volet 2 du Programme Régional 
de Développement des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique 
(PRODERE) pour des travaux de construction de centrales solaires avec mini-réseaux 
BT dans quatre localités rurales. La Société Africaine des Biocarburants et des Energies 
Renouvelables (SABER) a assuré la maîtrise d’ouvrage déléguée pour l’exécution des 
travaux.  
 
Les travaux ont démarré en janvier 2017 et ont consisté en : 
 

 la construction d’une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 kWc à 
Takpapiéni avec un mini-réseau BT de 8 km ; 

 la construction d’une centrale solaire PV de 100 kWc à Kountoum avec un 
mini-réseau BT de 3 km ; 

 la construction d’une centrale solaire PV de 250 kWc à Assoukoko avec un 
mini-réseau BT de 9 km et trois (03) châteaux d’eau de 20 m3 chacun ; 

 la construction d’une centrale solaire PV de 150 kWc à Bavou avec un mini-
réseau BT de 5 km. 

 
L’ARSE a participé au suivi de l’évolution des travaux et à la mise en service des 
ouvrages de Bavou et Assoukoko qui ont eu lieu lors des inaugurations respectives des 
10 et 15 novembre 2017. 
 

c- Séances de concertation avec la CEET 
 
L’ARSE et la CEET se sont concertés régulièrement en 2017 pour échanger sur les 
dispositions à prendre en vue d’une meilleure qualité dans le service de la distribution de 
l’énergie électrique. Parmi les points ayant fait l’objet d’échanges, on note : 
 

 pour les projets d’investissement : ces séances ont permis de faire le suivi des 
projets d’investissement mis en œuvre par la CEET et de lui rappeler le non-
respect des procédures de validation préalable de ces projets par l’ARSE 
conformément aux dispositions du RTD ; 

 pour la gestion des réclamations des clients : ces séances ont permis de trouver 
des solutions ou des avancées aux plaintes dont les dénouements nécessitaient 
des échanges entre les acteurs ; 

 pour le système de comptage à prépaiement : les échanges lors de ces séances 
ont été l’occasion d’aborder les sujets liés à la vulgarisation des compteurs à 
prépaiement par la CEET et au projet de mise à jour du tarif de consommation 
desdits compteurs. 
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3.2.2.2 ContourGlobal Togo S.A.   

 
a- Contrôles annuels des obligations relatives à la Convention de Concession 

 
Les contrôles sont effectués par l’ARSE sur le site des installations de la centrale 
thermique de ContourGlobal Togo S.A. d’une capacité de 100 MW conformément aux 
stipulations de la Convention de Concession signée entre l’Etat togolais et la société 
ContourGlobal Togo S.A. et aux dispositions de la décision D101013-CDD-017 du 13 
octobre 2010 relative à l’autorisation d'exploitation de cette centrale. 
 
Ainsi, au titre de l’exercice 2017, conformément au guide de reporting des 
concessionnaires ou exploitants producteurs thermiques, les données issues de 
l’exploitation mensuelle de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. ont été renseignées. 
Le reporting mensuel d’exploitation de la centrale est examiné par l’ARSE et les 
observations sont transmises à ContourGlobal Togo S.A.  
 
Egalement, en vue d’échanger sur les différents constats et inadéquations formulés par 
l’ARSE lors de l’examen des documents contractuels, plusieurs séances d’échanges 
avec la société ContourGlobal Togo S.A. ont été initiées au cours de l’année 2017. 
 
La synthèse des documents contractuels ainsi que leurs délais de transmission sont 
présentés à l’annexe N°3. 
 
Par ailleurs, ont fait également l’objet de suivi par l’ARSE, la mise à jour de l’inventaire 
exercice 2017 des installations et biens de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) de 
ContourGlobal Togo S.A., le contrôle et le calibrage des compteurs d’évacuation de 
l’énergie électrique produite, les travaux de maintenance programmée de 24 000 heures 
sur les groupes N°2 et N°3 ainsi que ceux de réparation de l’excitatrice du groupe N°2 
avariée. 
 

b- L’audit de la mise en œuvre de la Convention de Concession  
 
La mission de contrôle et d’audit de la Convention de Concession de la Centrale 
Thermique de Lomé (CTL) mise en service industriel en octobre 2010, a été exécutée au 
cours des exercices 2015 et 2016. Dans l’exécution de cette mission, plusieurs rapports 
ont été élaborés en occurrence le rapport provisoire de recommandations suite aux 
manquements observés dans la mise en œuvre de la concession. Ce rapport de 
recommandations a fait l’objet d’amendements. 
 
Par courrier N/Réf. : 590/ARSE/DG/DT/2017 du 11 août 2017, l’ARSE a transmis le 
rapport final de recommandations de la mission au ministre des mines et de l’énergie en 
sa qualité de représentant du Concédant. 
 

3.2.2.3 La société West African Cement (WACEM) S.A. 
 
Conformément à la décision (D) 100119-CDD-015 du 19 janvier 2010 relative à l’octroi 
de l’autorisation d’exploitation délivrée par l’ARSE à la société WACEM S.A. pour 
l’exploitation de sa centrale thermique d’une capacité de 30 MW, des contrôles annuels 
sont effectués sur le site des installations de cette centrale de production d’énergie 
électrique. Ces contrôles concernent le respect des dispositions réglementaires relatives 
aux clauses d’exploitation de ladite centrale contenues dans la décision susmentionnée.  
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Plus de sept années d’exploitation après la délivrance de cette autorisation, compte 
tenu des enjeux environnementaux et sécuritaires liés à l’exploitation de la centrale 
électrique de la société WACEM S.A., l’ARSE a jugé utile et opportun de procéder à 
l’audit technique des installations de production d’énergie électrique de cette société 
afin de disposer des mesures nécessaires pour l’amélioration de l’exploitation 
desdites installations électriques. 
 
Faisant suite au contrôle annuel effectué en 2016 et au vu des recommandations 
formulées, l’ARSE, au cours de l’année 2017, a procédé à la rédaction des termes de 
référence et au lancement du processus de recrutement d’un consultant devant assister 
l’ARSE pour l’audit technique des installations de production d’énergie électrique de la 
société WACEM S.A. Le processus a abouti au choix d’un attributaire provisoire en fin 
d’année 2017. 
 
En outre, la société WACEM S.A. a transmis le formulaire d’information annuelle de 
production de sa centrale le 14 mars 2018 à l’ARSE. Après examen et analyse dudit 
formulaire annuel, il a été relevé que :  
 

- le formulaire a été transmis hors délais conformément à la décision 
susmentionnée qui fixe ce délai au plus tard le 15 février de chaque année ;   

- le formulaire comporte des incohérences sur certaines données d’exploitation ; 
- le groupe électrogène GE N°2 a été indisponible durant toute l’année 2017. 

 
3.2.2.4 La société Lome Container Terminal S.A. (LCT) 

 
Par la Décision 150331-CDD-036 du 31 mars 2015, l’ARSE a autorisé la société LCT à 
exploiter sa centrale thermique de production d’énergie électrique de 15 500 kVA. 
 
En application des clauses de cette décision, l’ARSE a procédé au contrôle annuel le 02 
mars 2017 sur le site des installations de ladite centrale au titre de l’année 2017, du 
respect des obligations contenues dans la décision susmentionnée.  
 
Au terme de cette visite de contrôle, l’ARSE a noté (i) la mise en œuvre de la 
recommandation relative à l’analyse des émissions des gaz d’échappement issues de 
l’exploitation de la centrale et (ii) le bon état de fonctionnement des groupes électrogènes 
composant cette centrale.  
 
La société LCT S.A. a transmis le formulaire d’information annuelle de production de sa 
centrale le 26 février 2018 à l’ARSE.  
 
Après examen et analyse dudit formulaire annuel, il a été relevé que :  
 

- le formulaire a été transmis hors délais conformément à la décision qui fixe ce 
délai au plus tard le 15 février de chaque année ;  

- le nouveau certificat de conformité environnemental est en cours de validation. 
 

3.2.2.5 La société SCANTOGO Mines S.A. 
 
L’ARSE a octroyé par décision (D) 160405-CDD-045 du 05 avril 2016 une autorisation 
provisoire d’exploitation à la société SCANTOGO Mines S.A., pour l’exploitation de sa 
centrale thermique d’une capacité totale de 15 500 kVA. Cette autorisation est 
accompagnée de recommandations issues de l’inspection et du contrôle préalables 
des installations de la centrale effectués par l’ARSE. 
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Conformément à l’article 2 de cette décision, la société SCANTOGO Mines S.A. est 
tenue de prendre les dispositions nécessaires, au plus tard fin septembre 2017, pour 
mettre en œuvre les recommandations formulées. A défaut de cette mise en œuvre 
dans le délai indiqué par la décision, l’autorisation provisoire d’exploitation devient 
caduque sans autre formalité particulière.  
 
A la date butoir du 30 septembre 2017 pour la mise en œuvre effective des 
recommandations et n’ayant obtenu aucune information de la part de la société 
SCANTOGO Mines S.A., l’ARSE a, par courrier du 05 octobre 2017, attiré l’attention 
de SCANTOGO Mines S.A. sur le dépassement de ce délai, ce qui rend caduque 
l’autorisation d’exploitation. Dans ce cas, la société SCANTOGO Mines S.A. s’expose 
aux sanctions en vigueur en cas d’exploitation de la centrale. 
 
En outre, l’ARSE a effectué des visites de contrôle et de suivi sur le site en novembre 
2017 en vue de constater l’état d’avancement des travaux effectués. Les rapports de 
ces visites ont indiqué que la recommandation majeure relative au déplacement des 
cuves n’était pas encore mise en œuvre.  
 

3.3 Activités de régulation dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques 

 
Les activités de régulation et de réglementation menées par l’ARSE dans le sous-secteur 
de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques durant 
l’exercice 2017 sont les suivantes : 
 

3.3.1 Mise en œuvre de la réglementation et de la régulation du sous-
secteur 

 
L’ARSE a eu (i) à connaître de la convention de délégation de gestion des bornes 
fontaines ou kiosques à eau, entre la Commune de Dapaong et les Comités de 
développement de quartier (CDQ), et le protocole de collaboration entre les CDQ et 
les fontainiers ; et (ii) à donner son avis sur ces différents documents contractuels. 
Cette activité s’inscrit dans le cadre du processus de régulation de la gestion des 
bornes fontaines et kiosques à eau, engagé par la municipalité de Dapaong.  

 
A l’occasion de la mission de la Banque Mondiale effectuée à Lomé du 02 au 04 mai 
2017, dans le cadre du projet « appui au secteur de l’eau et de l’assainissement », 
l’ARSE a pris une part active à la préparation de l’atelier de relecture des contrats de 
concession et d’affermage.  
 
A cet effet, l’ARSE a abrité et modéré une réunion le 02 mai 2017 consacrée à des 
échanges entre la TdE et la SP-EAU sur les difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre des contrats de concession et d’affermage. L’ARSE a par ailleurs reçu le 04 
mai 2017, la mission de la Banque Mondiale pour échanger (i) sur les contraintes de 
l’ARSE dans ses missions de régulation du sous-secteur, (ii) sur le rôle de modérateur 
de l’atelier proposé à l’ARSE, et (iii) sur les aspects pertinents à prendre en compte 
dans la préparation de cet atelier. 

 
Du 13 au 15 juin 2017, l’ARSE a pris part à l’atelier de relecture des contrats tenu à 
l’hôtel du 2 février à Lomé et en a assuré la modération.  

 
Le 23 mai 2017, l’ARSE a initié et animé une rencontre tripartite SP-EAU/TdE/ARSE 
portant sur l’actualisation du Bordereau de Prix unitaires (BPU) du sous-secteur de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques. Cette 
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rencontre a permis aux parties, après présentation d’une note explicative, (i) 
d’examiner et d’amender le projet de termes de référence proposés par l’ARSE en 
vue du recrutement d’un Consultant pour la révision du BPU du sous-secteur de l’eau 
potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques, et (ii) 
d’échanger sur la faisabilité et les modalités pratiques d’actualisation du BPU.  

 
Le 18 octobre 2017, l’ARSE a eu une rencontre d’échange avec l’AFD qui a abouti à 
une recommandation d’un audit de la mise en œuvre des contrats de concession et 
d’affermage. Cet audit permettra (i) de relever les difficultés rencontrées par les 
Délégataires et l’Autorité de Régulation pour honorer leurs obligations contractuelles 
; (ii) d’évaluer les performances de la SP-EAU et de la TdE ; (iii) d’identifier les 
mesures correctives nécessaires ; (iv) d’apporter l’appui technique pour le 
renouvellement du contrat-plan triennal et du contrat de performance triennal  qui 
arrivent tous deux à échéance le 31 décembre 2017 ; (v) d’apporter l’appui technique 
pour l’actualisation du bordereau des prix unitaires de l’exploitant qui date de 2004 ; 
et (vi) d’apporter l’appui technique pour l’actualisation du règlement du service de 
l’eau potable qui intègrera désormais le service  de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques. 

 
Le 08 décembre 2017, l’ARSE a initié et animé une rencontre tripartite SP-
EAU/TdE/ARSE portant sur la formulation d’une requête à adresser à l’AFD pour le 
financement de l’audit de la mise en œuvre des contrats de concession et 
d’affermage. Au terme de cette rencontre, la SP-EAU, a été désignée porteur du 
projet. A ce titre, la SP-EAU devrait mettre la requête dans les formes requises par 
l’AFD et la transmettre au ministère chargé de l’eau et au ministère chargé des 
finances. 
 

3.3.2 Suivi et exercice du contrôle de l’exploitation du Concessionnaire 
 
L’objet et les modalités d’exercice du contrôle de l’exploitation du Concessionnaire sont 
réglementés par l’article 49 du contrat de concession. Au cours de l’exercice 2017, 
l’ARSE a examiné et analysé les rapports et documents que la SP-EAU lui a 
communiqués et qui sont indiqués dans le tableau 11 ci-après. 
 

Tableau N°11 : Rapports et documents de la SP-EAU examinés en 2017 
 

N
o

. 
O

rd
. 

Désignation 

Date de transmission 
à l’ARSE 

butoir effective 

1 
Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation / 
Trim. 4, 2015 

29-fév.-2016 25-oct.-2016 

2 
Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation / 
Trim. 3, 2015 

30-nov.-2015 5-avr.-2017 

3 
Rapport annuel 2015 sur l’exécution des services 
publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées par le Fermier  

30-juin-2016 5-avr.-2017 

4 Etats financiers 2015 certifiés  30-juin-2016 16-mai-2017 

5 Copie des déclarations fiscales  30-juin-2016 16-mai-2017 

6 
Rapport de gestion sur la situation de la SP-EAU, 
exercice 2015 

30-juin-2016 16-mai-2017 

7 
Inventaire des Biens de retour et des Biens de 
reprise de la Concession mis à jour à la fin de 
l’exercice 2015 

30-juin-2016 16-mai-2017 
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N
o

. 
O

rd
. 

Désignation 

Date de transmission 
à l’ARSE 

butoir effective 

8 
Rapport annuel sur l’exécution du service concédé, 
exercice 2015 

30-juin-2016 16-mai-2017 

9 
Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation / 
Trim. 4, 2016 

28-fév.-2017 16-mai-2017 

 
Commentaires :  
 
Il est constant de relever que : 
 

- tous les documents ont été transmis hors délais contractuels ; et  
- plusieurs documents et rapports n’ont pas été transmis. La liste des documents et 

rapports non transmis à l’ARSE avec leur date butoir et par exercice fait l’objet de 
l’annexe N°4.  

 
Après examen et analyse des rapports et documents reçus, l’ARSE a communiqué à la 
SP-EAU, ses commentaires et recommandations par lettre N°77/ARSE/DG/DT/SJ/ 
CT/2017 du 1er juin 2017. 
 

3.3.3 Suivi et exercice du contrôle de l’exploitation du Fermier 
 
L’objet et les modalités d’exercice du contrôle de l’exploitation du Fermier sont 
règlementés par l’article 72è du contrat d’affermage. Au cours de l’exercice 2017, l’ARSE 
a examiné et analysé les rapports et documents que la TdE lui a communiqués et qui 
sont indiqués dans le tableau 12 ci-après : 
 

Tableau N°12 : Rapports et documents de la TdE examinés en 2017 
 

No. 
Ord. 

Désignation 

Date de transmission à 
l’ARSE 

butoir1 effective 

1 
Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés 
Trimestre 1 / Exercice 2016 

31-mai-
2016 

28-sept-
2017 

2 
Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés 
Trimestre 2 / Exercice 2016 

31-août.-
2016 

28-sept-
2017 

3 
Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés 
Trimestre 3 / Exercice 2016 

30-nov.-
2016 

28-sept-
2017 

4 
Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés 
Trimestre 4 / Exercice 2016 

28-fév.-
2017 

28-sept-
2017 

 
Il convient de noter que la TdE a transmis le 25 avril 2017, deux documents intitulés 
comme suit : 

- Indicateurs de performance/Données techniques et commerciales, exercice 2015 ;  
- Rapport annuel des données statistiques techniques et commerciales des agences, 

exercice 2016. 
 
Ces deux documents ne sont pas conformes aux rapports requis par le contrat 
d’affermage. 

                                                           
1   Dates-butoirs convenues à titre provisoire à la rencontre du 6 juillet de 2017, en attendant que la TdE maîtrise les délais 

de collecte et de traitement des données  
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Commentaires : 
 
Il est constant de relever que : 
 

- tous les documents ont été transmis hors délais contractuels ; et  
- plusieurs documents et rapports n’ont pas été transmis. La liste des documents et 

rapports non transmis à l’ARSE avec leur date butoir et par exercice fait l’objet de 
l’annexe N°5.    

 
Après examen et analyse de ces rapports et documents, l’ARSE a communiqué ses 
commentaires et recommandations à la TdE par courriers  
N° 342/ARSE/DG/DT/CT/2017 du 28 avril 2017 et N° 576/ARSE/DG/DT/CT/2017 du 11 
août 2017. 
 

3.3.4 Examen des projets de conventions triennales d'investissements 
 
La Convention d’investissements 2017-2019 est la toute première convention proposée 
par la SP-EAU, en concertation avec la TdE, depuis la signature des contrats de 
concession et d’affermage, en novembre 2014. 
 
En application de l’alinéa 1 de l’article 28è « Conventions d’investissements » du contrat 
de concession, l’ARSE a procédé à l’examen du projet de convention d’investissements 
2017-2019 qui lui a été soumis par la SP-EAU, le 1er mars 2017.  
 
Après son examen, l’ARSE a communiqué, par lettre N° 313/ARSE/DG/DT/CT/SJ/2017 
du 11 avril 2017, à l’Autorité délégante, son avis motivé comprenant des commentaires 
et recommandations.  
 
L’approbation de cette première convention triennale d’investissements est toujours 
attendue. 
 
 

3.3.5 Rapport annuel de l’ARSE à l’Autorité Délégante   
 
Les articles 50è du contrat de concession et 73è du contrat d’affermage stipulent 
que l’Autorité de Réglementation établit, une fois par an et au plus tard le 1er septembre 
de chaque année, un rapport de contrôle de l’exploitation du Concessionnaire/Fermier. 
Ce rapport fait notamment état du suivi de l’exécution du Contrat Plan/Contrat de 
performance et de la pertinence des indicateurs retenus. Une copie des rapports définitifs 
de contrôle exécuté par l’Autorité de Réglementation est transmise par cette dernière, 
sans délai, à l’Autorité Délégante avec copies aux délégataires.    
       
Le rapport transmis à l’autorité délégante, dans son contenu : (i) fait un aperçu sur la 
réforme du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques ; (ii) expose les différentes missions que confère à l’ARSE la loi 2010-006 
et les contrats de délégation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques ; (iii) présente les activités de l’ARSE au cours des 
exercices 2015, 2016 et les deux premiers trimestres de l’exercice 2017 ; (iv) présente 
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les résultats des contrôles exercés par l’ARSE sur les exploitations des délégataires et 
(v) fait des recommandations.  
 
Les principales recommandations sont : 
 

 la mise en place, par l’Autorité délégante, du Comité de suivi de la mise en œuvre 
des contrats de délégation des services de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques ; 

 

 la mise à disposition des Délégataires, par l’Autorité délégante des moyens dont ils 
ont besoin pour honorer leurs engagements contractuels respectifs ; 

 

 la définition entre les Délégataires et l’ARSE des formes et contenus des rapports 
et documents contractuels que les Délégataires ont l’obligation de communiquer 
périodiquement à l’ARSE ; et   

 

 l’appropriation, par les délégataires, des contrats de délégation de gestion et leur 
mise en œuvre orientée vers la performance et l’excellence. 

 

3.4 Traitement des plaintes dans les sous-secteurs de l’électricité et de l’eau 
potable 

 
3.4.1 Rappel sur la saisine de l’ARSE  

 
(i) Quand saisir l’ARSE  

 
Aux termes des dispositions de l’article 14 de la Loi 2000-012 du 18 juillet 2000 relative 
au secteur de l’électricité, l’ARSE peut être saisie en cas de différend entre : 

 concessionnaires ; 

 concessionnaires et consommateurs ;  

 consommateurs ; 

 concessionnaires et l’Etat ; 

 consommateurs et l’Etat. 
 

(ii) Comment saisir l’ARSE 
 

 par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

 par dépôt de lettre au siège de l’ARSE ; 

 par un formulaire à remplir disponible au siège de l’ARSE ou sur le site internet de 
l’ARSE (www.arse.tg). 

 
(iii) Conditions de recevabilité d’une plainte 

 

 la partie plaignante doit justifier qu’elle a utilisé tous les moyens de dialogue direct 
avec la ou les parties adverses sans succès ou sans résultats satisfaisants pour 
elle ; 

 la partie plaignante doit fournir copie des preuves de cette saisine et des 
éventuelles réponses de la partie adverse.  

 
Lorsqu’une plainte n’a pas pu trouver de solution à la phase d’investigation, l’ARSE peut 
mettre en œuvre les procédures de conciliation et d’arbitrage selon le choix des parties. 
 

http://www.arse.tg/
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3.4.2 Les principales plaintes et assistances enregistrées en 2017 
 

3.4.2.1 Les principales plaintes et assistances enregistrées en 2017 
dans le sous-secteur de l’électricité 

 

L’ARSE a enregistré, au cours de l’année 2017, sept (07) plaintes des clients de la CEET 
qui ont souhaité une intervention de l’ARSE pour trouver une solution aux problèmes 
rencontrés dans leurs relations avec le distributeur d’énergie électrique. Sur les sept (07) 
plaintes, trois (03) ont été réglées en 2017, soit un pourcentage de 42,85%.  
 

Aux plaintes enregistrées en 2017, s’ajoutent les assistances2 apportées aux clients soit 
par téléphone, soit par contact informel avec l’ARSE. Ces assistances sont au nombre 
de cent quatre (104) et portent en majorité sur la réalisation de branchements, le 
déplacement ou le remplacement de compteur, les interventions visant à comprendre la 
facturation ou le relèvement de poteaux électriques tombées et la production de devis.  
 

Les divers motifs de ces plaintes et assistances sont récapitulés dans les tableaux ci-
après : 
 

 

Tableau N°13 : Plaintes enregistrées en 2017 dans le sous-secteur de l’électricité 
 

N° Objet des plaintes Nombre Pourcentage 

1 Baisse de la tension électrique 2 28,57% 

2 Non-paiement des droits de suite 1 14,29% 

3 Contestation de la facture d’énergie électrique 1 14,29% 

4 Non traitement de dossier 1 14,29% 

5 

Maintien de la décision ségrégationniste de 
recouvrement des impayés, fausse annonce de 
promotion d’installation des compteurs LAFIA et 
refus délibéré de servir les consommateurs 

1 14,29% 

6 
Demande de branchement non réalisée suite à un 
paiement à un agent de la CEET 

1 14,29% 

TOTAL 7 100% 

 

Tableau N°14 : Assistances à la clientèle enregistrées en 2017 dans le sous-
secteur de l’électricité 
 

N° Objet des assistances Nombre Pourcentage 

1 Production de devis 3 2,88% 

2 Réalisation de branchements 81 77,88% 

3 Assistances pour petites interventions 9 8,65% 

4 
Déplacement et remplacement de 
compteur 

11 10,58% 

TOTAL 104 100% 

 

En plus, l’ARSE a poursuivi au cours de l’année 2017, le traitement des plaintes 
enregistrées les années antérieures et dont aucune solution n’a été trouvée jusqu’en 
2017. Ces plaintes au nombre de douze (12) ont fait l’objet de suivi ou de séances de 

                                                           
2 Les assistances sont les recours traités suite à un appel téléphonique ou par contact à cause de leur caractère 

urgent et non complexe 
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travail régulier avec le distributeur national. Sur les douze (12) plaintes, trois ont pu être 
réglées en 2017 soit un pourcentage de 25%. 
 

Le tableau récapitulatif de ces plaintes des années antérieures dont le traitement s’est 
poursuivi en 2017 se présente comme suit : 
 
Tableau N°15 : Plaintes des années antérieures dont le traitement s’est poursuivi 
en 2017 dans le sous-secteur de l’électricité 
 

N° Objet des plaintes Nombre Pourcentage 

1 Baisse de la tension électrique 6 50% 

2 Non-paiement des droits de suite 1 8,4% 

3 Contestation des résultats du contrôle comptage 1 8,4% 

4 Demande d’annulation de pénalités 1 8,4% 

5 Contestation de la facture de rappel de 
consommation 

1 8,4% 

6 Non-exécution des travaux prévus d’électrification 1 8,4% 

7 Variations extrêmes de la tension électrique 1 8,4% 

TOTAL 12 100% 

 

Commentaires : 
 
Au cours de l’année 2017, l’ARSE n’a pas eu à mettre en œuvre les procédures de 
conciliation ou d’arbitrage dans le traitement des plaintes. 
 

La plainte relative à une demande de branchement non réalisée suite à un paiement à 
un agent de la CEET a été jugée non recevable pour le fait que l’ARSE n’est pas 
compétente pour connaître des cas d’escroquerie. 
 

Il ressort de l’analyse des plaintes et des assistances un nombre plus élevé des 
assistances par rapport aux plaintes enregistrées (7 plaintes contre 104 assistances). 
Cette situation s’explique par la préférence des abonnés à plus solliciter l’assistance de 
l’ARSE que de suivre la procédure d’enregistrement des plaintes, plus contraignante que 
celle des assistances plus simples. On peut par ailleurs percevoir à travers ce nombre 
important des cas d’assistance, les difficultés rencontrées par les abonnés dans l’accès 
à l’énergie, la plupart des assistances étant liées à la non-réalisation des branchements.    
 

S’agissant du règlement des cas d’assistance, on note que les assistances pour 
déplacement ou remplacement de compteur et production de devis ont connu un 
dénouement rapide. Par contre, les assistances pour la réalisation de branchement n’ont 
pas connu, en majorité, un règlement rapide.  
 
Il urge donc que des efforts soient menés par la CEET pour le respect de son obligation 
de branchement des abonnés dans le délai réglementaire. 
 

3.4.2.2 Les plaintes et assistances enregistrées en 2017 dans le sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques 

 

Au cours de l’année 2017, l’ARSE a enregistré une plainte d’un client de la TdE qui a 
souhaité une intervention de l’ARSE pour trouver une solution à son problème rencontré 
dans sa relation avec le fermier.  
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A cette plainte enregistrée en 2017, s’ajoutent les assistances apportées aux clients de 
la TdE soit par téléphone, soit par contact informel avec l’ARSE. Ces assistances sont 
au nombre de deux (02) et portent sur la production de devis de branchement de l’eau et 
la qualité de l’eau d’un AEP situé à Zanguéra.  
 
Les divers motifs de cette plainte et des assistances sont récapitulés dans les tableaux 
ci-après: 
 

Tableau N°16 : Plainte enregistrée en 2017 dans le sous-secteur de l’eau 
 

N° Objet des plaintes Nombre Pourcentage 

1 
 
Contestation de la facture de l’eau potable 
 

1 100% 

TOTAL 1 100% 

 
 

Tableau N°17 : Assistances à la clientèle enregistrées en 2017 dans le sous-
secteur de l’eau 
 

N° Objet des assistances Nombre Pourcentage 

1 Production de devis de branchement de l’eau  1 50% 

2 Qualité de l’eau d’un AEP 1 50% 

TOTAL 02 100% 

 
 

Commentaires : 
 
La plainte a été résolue en 2017, soit un pourcentage de 100%. De même, les deux 
demandes d’assistances ont connu un règlement rapide, soit également un pourcentage 
de 100%. 
 

3.5 Communication et relations publiques 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des orientations du plan d’actions 2016/2017 de la 
direction générale de l’ARSE, notamment celle du composant « renforcement de la 
visibilité de l’Autorité de régulation », plusieurs initiatives ont été engagées en 2017. Il 
s’agit notamment : 
 

 de la conception, l’impression et la diffusion de nouveaux pamphlets d’information 
et de sensibilisation des usagers des services publics d’eau et d’électricité ; 
 

 de la conception, la réalisation et la diffusion d’un nouveau spot audiovisuel de 
sensibilisation sur sept (07) supports média dont des médias publics et des médias 
privés pour un total de 150 diffusions ; 

 

 du parrainage de la Semaine Internationale du Film Académique (SIFA 2017) ; 
 

 de l’animation d’une conférence publique à l’endroit des étudiants en 
Communication des entreprises d’un institut privé d’enseignement supérieur ; 
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 du renforcement de la visibilité de l’ARSE par une enseigne à l’entrée principale 
du bâtiment de l’ARSE ; 

 

 de l’insertion d’une annonce dans l’annuaire téléphonique « Go Africa Online 
Togo » ; 

 

 du lancement d’un film documentaire sur les missions, réalisations, défis et 
perspectives de l’ARSE par une agence de production cinématographique ; 

 

 de la réalisation d’une étude de préfaisabilité en vue de la mise en place d’un 
numéro vert à l’ARSE. 
 

 
L’exécution de ces activités de communication a permis d’accroître sensiblement la 
visibilité de l’ARSE au sein du public. En témoigne le nombre de sollicitations reçues au 
cours de l’exercice 2017 notamment dans les assistances apportées aux 
consommateurs-usagers des services publics de distribution de l’électricité et de l’eau 
potable.  
 

3.6 Coopération avec d’autres institutions nationales et internationales 
 

3.6.1 L’ARSE et les partenaires du sous-secteur de l’électricité au Togo 
 
Au cours de l’année 2017, l’ARSE a participé à des réunions, des fora, des séminaires 
ou des activités ci-après : 
 

 la réunion de présentation du rapport de diagnostic le 12 janvier 2017 à la CEB 
dans le cadre de l’étude tarifaire de la SBEE ; 
 

 la séance de restitution de l’Audit technique des actifs de la CEET le 23 janvier 
2017 organisée par l’Union Européenne ; 

 

 l’atelier de haut niveau sur le thème « Dynamique et perspectives de gestion des 
projets de la CEB » organisé par la CEB en collaboration avec l’Union 
Européenne, le 03 février 2017 à Lomé ; 

 

 une rencontre avec l’Initiative for Global Development (IGD) le 02 février 2017 
dans le cadre de l’évaluation de l’impact socio-économique de la centrale de 
ContourGlobal Togo ; 

 

 l’atelier sur « le rôle et la place de l’approche communautaire dans la planification 
énergétique nationale en Afrique de l’ouest » et le lancement du rapport des 
Perspectives énergétiques des populations pauvres 2016, organisé par 
PRACTICAL ACTION le 20 février 2017 à l’hôtel Sarakawa à Lomé ; 

 

 l’atelier de validation du rapport de la revue globale de la mise en œuvre de la 
SCAPE, les 11 et 12 avril 2017 à FOPADESC (Lomé) ; 

 

 la séance de travail pour la définition des indicateurs du Plan National de 
Développement (PND 2018-2022) les 24 et 25 mai 2017 avec le Ministère de la 
Planification et INSEED ; 

 

 des réunions du Comité Electrotechnique organisées par la Haute Autorité de la 
Qualité et de l’Environnement (HAUQE) ; 
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 l’atelier de pré-validation des nomenclatures togolaises d’activités et de produits 
du 28 au 31 août 2017 à Lomé ; 

 

 la séance de restitution des travaux de l’audit comptable et financier de la CEET 
de 2009 à 2015 le 29 août 2017 ; 

 

 des séances de travail sur la relecture de la Politique National d’énergie électrique 
du Togo ; 

 

 la séance de travail avec la HAUQE le 21 Novembre 2017 sur les Normes des 
installations électriques et des projets d’énergie renouvelable ; 

 

 l’atelier national de lancement du projet régional d’électrification hors réseau le 07 
décembre 2017 organisé par la DGE et le CEREEC. 

 
3.6.2 L’ARSE avec les structures chargées de la gestion de l’Environnement 

 
Pour son expertise, l’ARSE est souvent sollicitée par les structures chargées de la gestion 
de l’environnement pour la validation des études d’impacts environnementaux et sociaux 
(EIES) relatives au sous-secteur de l’électricité. Ainsi, au titre de l’année 2017, l’ARSE a 
participé : 
 

 à la séance de validation du rapport provisoire de l’audit d’impact environnemental 
et social de l’aéroport international Gnassingbé Eyadéma (AIGE) de Lomé le 03 
février 2017 ; 

 

 aux ateliers d’évaluation du rapport d’EIES du projet d’électrification rurale de 69 
localités le 12 décembre à Notsè et le 15 décembre à Kara. 

 
Par ailleurs, l’ARSE a eu à participer aux ateliers de validation des rapports sur l’analyse 
des barrières à la création d’un cadre propice au transfert et à la diffusion des 
technologies les 16 mars 2017 et 26 mai 2017 au Ministère de l’environnement. 
 

3.6.3 L’ARSE et l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) 
 
Au cours de l’année 2017, l’ARSE a pris part à des ateliers et séminaires initiés par 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) à l’intention des différentes 
autorités contractantes, notamment :  
 

 la revue des marchés publics de 2016 organisée les 23 et 24 février 2017 ; 
 

 l’atelier de démarrage de la mission d’étude diagnostique du système d’agrément 
des bureaux d’études et entreprises de BTP et proposition d’un mécanisme de 
certification et de qualification des entreprises compatibles avec la règlementation 
des marchés publics, organisé le 05 décembre 2017. 

 
3.6.4 L’ARSE avec le Forum Africain des Régulateurs de Services Publics 

(AFUR) 
 
Sur invitation du Forum Africain des Régulateurs de Services Publics (AFUR), l’ARSE en 
tant que membre de cette association, a participé à deux séminaires : 
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 du 27 février au 03 mars 2017, à Abidjan en Côte d’Ivoire, aux travaux de la 13ième 
Assemblée Générale et des conférences annuelles de l’AFUR autour du thème : 
« Quel cadre réglementaire est-il nécessaire pour le développement des 
infrastructures ; amélioration de la qualité des prestations et promotion de l’accès 
aux services d’infrastructures de base sur le continent Africain ? » ; 

 

 du 18 au 26 novembre 2017, à Kigali au Rwanda aux travaux de la 14 ième 
Assemblée Générale et des conférences annuelles de l’AFUR autour du thème : 
« Les mesures réglementaires pour l’accélération du développement des services 
publics durables en Afrique ». 

 
3.6.5 L’ARSE avec l’Autorité de Régulation Régionale du secteur de 

l’Electricité de la CEDEAO (ARREC) 
 
Au titre de l’année 2017, sur l’invitation de l’ARREC, l’ARSE a participé à des rencontres 
d’échanges sur la mise en œuvre des directives pour le marché régional de l’électricité. 
Ces rencontres ont concerné également l’amendement des projets de contrats bilatéraux 
dans le cadre du marché régional de l’électricité.  Les séances de l’année 2017 ont 
concerné : 
 

 la 9ème réunion des comités consultatifs des Régulateurs et Opérateurs de 
l'ARREC du 25 au 26 juillet 2017 ; 
 

 la 10ème réunion des comités consultatifs des Régulateurs et Opérateurs de 
l’ARREC du 28 au 30 novembre 2017. 

 
Ces séances de travail ont regroupé les représentants des ministères chargés de 
l’énergie, les autorités nationales de régulation, les opérateurs de production, de 
transport et de distribution d'énergie électrique des pays membres de la CEDEAO et le 
secrétariat général du Système d’Echanges d’Energie Electrique Ouest Africain 
(EEEOA). 
 

3.6.6 L’ARSE avec le Réseau Francophone des Régulateurs de l’Energie 
(RegulaE.Fr) 

 
Dans le cadre de la 2ème Assemblée générale et du 3ème Atelier de travail du Réseau 
Francophone des Régulateurs de l’Energie (RegulaE.Fr), l’ARSE a participé du 10 au 14 
octobre 2017 à Abidjan en Côte d’Ivoire à l’atelier de travail autour du thème « Conditions 
et modalités de mise en place d’un marché régional d’électricité ».  
 

3.6.7 L’ARSE avec d’autres institutions internationales  
 
Sur le plan international, l’ARSE a participé : 

 

 à la mission d’examen de la GIZ sur le programme « Approvisionnement en 
énergie décentralisée au Togo » en janvier 2017 ; 
 

 au forum sur le développement du marché de l’électricité en Afrique de l’Ouest le 
16 janvier 2017 organisé par l’EEEOA à Cotonou suivi de la cérémonie de 
lancement des travaux de construction du Centre d’information et de coordination 
(CIC) le 17 janvier 2017 à Abomey Calavi au Bénin ; 
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 à une séance de travail à la BOAD sur les projets du ministère chargé de l’énergie 
et du ministère chargé du développement à la base à soumettre au financement 
du Fonds Vert pour le Climat (FVC) le 19 janvier 2017 à Lomé au Togo ; 

 

 à une conférence sur les énergies renouvelables et les moyens de financement 
public-privé organisée par le CEREEC les 15 et 16 février 2017 à Dakar au 
Sénégal ; 

 

 aux séances de présentation du Manuel d’exploitation par la mission EEEOA-
ARREC les 06 et 07 mars 2017 à Lomé au Togo ; 

 

 à la mission du cabinet NODALIS recruté par la commission de l’UEMOA dans le 
cadre du renforcement du cadre institutionnel de partenariat public-privé le 09 
mars 2017 à Lomé au Togo ; 

 

 à l’atelier de haut niveau sur l’accès à l’énergie en Afrique de l’Ouest du 27 au 29 
mars 2017 à Abidjan en Côte d’Ivoire ; 

 

 au séminaire de formation pour la mise en place de mécanisme de suivi-évaluation 
des impacts des interventions énergétiques dans l’espace UEMOA organisé par 
la Commission de l’UEMOA du 26 au 29 septembre 2017 à Abidjan en Côte 
d’Ivoire ; 

 

 au forum de l’Energie Durable de la CEDEAO (ESEF 2017) sous le thème 
l’Energie Renouvelable et l’Efficacité Energétique en Afrique de l’Ouest : des Plans 
aux Actions à Dakar au Sénégal du 11 au 13 octobre 2017. 

 
3.6.8 L’ARSE avec les promoteurs-investisseurs dans le sous-secteur de 

l’électricité 
 
Dans le sous-secteur de l’électricité, l’ARSE, au cours de l’année 2017, a reçu de la part 
des promoteurs-investisseurs des propositions de projets. Il s’agit notamment de : 
 

 la proposition du promoteur Zigong Dongfang Thermoelectric pour le 
développement des centrales d’énergie renouvelable au Togo ; 
 

 la demande d’agrément de TOTAL TOGO SA, en vue de bénéficier de 
l’exonération de la TVA sur l’importation et la vente de matériels de production des 
énergies renouvelables ; 

 

 le projet de construction de mini-réseaux pour la production de l’énergie solaire et 
éolienne dans les différentes régions du Togo par le groupe IFEH SARL ; 

 

 la demande d’autorisation de la société SOLERGIE en vue de réaliser un projet 
d’électrification rurale par Smart Grid solaire (réseaux intelligents) ; 

 

 le projet de construction d’une centrale solaire de 20 MW à Biankouri par le 
promoteur CALAFI ; 

 

 le projet d’aménagement du site hydroélectrique de Tététou par la société 
SINOHYDRO. 

  



 

 

63 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PARTIE 4  
 

 

LE SOUS-SECTEUR DE L’EAU POTABLE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX 

USEES DOMESTIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

 

64 

Toute l’année 2017, l’ARSE n’a pas enregistré de rapports ou documents d’information 
que la TdE et la SP-EAU devraient lui communiquer, conformément à leurs obligations 
contractuelles respectives au titre de l’exercice 2017. Ce malgré les multiples relances 
qui leur ont été adressées. 
 
La présentation du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques qui suit est, en conséquence, faite sur la base des données de 
l’exercice 2016.  
 

4.1 Périmètre d’exploitation de la TdE 
 

A la fin de l’exercice 2016, le périmètre d’exploitation de la TdE comporte trente-un (31) 

centres et unités de production et quarante-une (41) agences, tous regroupés dans trois 

(3) Directions de Production et d’Exploitation (DPE). Cette organisation du périmètre 

d’exploitation de la TdE fait l’objet de l’annexe N°6. 

4.2 Ressources en eau exploitées et volumes d’eau produits par la TdE 
 

La TdE exploite à la fois des ressources en eau souterraine par l’exploitation de forages 

et des ressources en eau de surface (barrages, prises en rivières, captage à la source).  

Pour le compte de l’exercice 2016, la TdE a prélevé au total 2.072.852 m3 d’eau 

souterraine et 6.239.414 m3 d’eau de surface. Ainsi le volume total produit par la TdE en 

2016 s’élève à 26.512.266 m3 dont 18.285.677 m3 pour la DPE Lomé, 2.977.334 m3 pour 

la DPE Sud et 5.249.255 m3 pour la DPE Nord. 

Ces données ne concernent pas les centres, unités de production ou agences d’Avépozo, 

d’Adakpamé, de Fidokpui, de Vakpossito, de Klémé, de Lankouvi, de Tsévié et de Vogan 

dont les données sont jugées non fiables et, en conséquence, non exploitées. 

 

 

Figure 8 : Volumes d’eau brute prélevée en 2016 par type de ressources en eau 

 

Eau souterraine 

produit

20 272 852 m³

76,47%

Eau de surface 

produit 

6 239 414 m³

23,53%

Volume d'eau produit par type de ressource en 2016

Eau souterraine produit

20 272 852 m³

Eau de surface produit

6 239 414 m³



 

 

65 

La figure ci-après donne les volumes d’eaux produits, par type de ressource et par DPE. 

Le détail de la production par type de ressource, par DPE, par centre et unités de 

production fait l’objet de l’annexe N°7. 

 

Figure 9 : Volumes d'eau produits par type de ressource et par DPE en 2016 

 

4.3 Volumes d’eau refoulés 
 

Les volumes d’eau refoulés3 dans les différents réseaux du périmètre d’exploitation de la 

TdE en 2016 s’élèvent à 25.131.568 m3 dont 17.429.432 m3 pour la DPE Lomé, 

2.897.763 m3 pour la DPE Sud et 4.804.373 m3 pour la DPE Nord. 

Ces données ne concernent pas les centres, unités de production ou agences d’Avépozo, 

d’Adakpamé, de Fidokpui, de Vakpossito, de Klémé, de Lankouvi, de Tsévié et de Vogan 

dont les données sont jugées non fiables et, en conséquence, non exploitées. 

 

                                                           
3 Le volume d’eau refoulé d’un centre ou d’une unité de production correspond au volume d’eau produit et 

traité qui est pompé vers les réseaux de distribution des agences en aval. Le volume d’eau produit est 

mesuré à l’exhaure (barrage, prise d’eau, forage, etc…). Le volume d’eau refoulé est mesuré à la sortie 

de la station de pompage d’eau traitée vers les réseaux de distribution. La différence entre le volume 

d’eau produit et le volume de refoulé comprend : les pertes d’eau entre l’exhaure et la station de 

traitement et l’eau de service (= eau traitée utilisée pour lavage des filtres d’eau et pour les autres usages 

sur le site de la station de traitement).   
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Figure 10 : Volumes d’eau produits et refoulés par direction de production et 
d’exploitation 

 

4.4 Volumes d’eau distribués 
 

Les volumes d’eau distribués dans les différents réseaux sur le périmètre d’exploitation 

de la TdE en 2016 s’élèvent à 15.979.173 m3 dont 10.089.513 m3 pour la DPE Lomé, 

2.018.903 m3 pour la DPE Sud et 3.870.757 m3 pour la DPE Nord. 

Ces données ne concernent pas les centres, unités de production ou agences d’Avépozo, 

d’Adakpamé, de Fidokpui, de Vakpossito, de Klémé, de Lankouvi, de Tsévié et de Vogan 

dont les données sont jugées non fiables et, en conséquence, non exploitées. 

 

Figure 11 : Volumes d’eau refoulés et distribués par direction de production et 
d’exploitation 

Les détails de volumes produits, refoulés et distribués par en 2016, par DPE et par centre 

et unité de production font l’objet de l’annexe N°7. 

 

Le graphe ci-après montre les volumes consommés par catégorie d’abonnés et par DPE  
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Figure 12 Volume d’eau distribuée en 2016 par catégorie d’abonnés, par direction 
de production et d’exploitation 

 

Les détails de volumes d’eau distribuée en 2016 par catégorie d’abonnés, par direction 

de production et d’exploitation font l’objet de l’annexe N°8. 

 

4.5 Rendements des réseaux de la TdE 
 
Pour l’exercice 2016, les performances en termes de rendement de réseaux sont les 

suivants :  

- Rendement de production : 94,79% ; 

- Rendement de distribution : 63,58% ; 

- Rendement global : 60,27%. 

Ces données ne concernent pas les centres, unités de production ou agences d’Avépozo, 
d’Adakpamé, de Fidokpui, de Vakpossito, de Klémé, de Lankouvi, de Tsévié et de Vogan 
dont les données sont jugées non fiables et, en conséquence, non exploitées. 
 
Le niveau de rendement global de la TdE à 60,27% correspond à une perte globale de 
39,73%. Elle comprend la perte technique globale et la perte commerciale globale. 
 
Il importe à l’avenir de connaître, par agence et par DPE, les poids respectifs de chacun 
de ces deux types de perte afin d’y faire les analyses pertinentes et d’en définir les 
stratégies pour la maîtrise de chaque type de perte globale d’eau et de la perte globale 
d’eau ou pour l’amélioration du rendement global. 
 
Le graphe ci-après donne les différents rendements par Direction de Production et 

d’Exploitation sur le périmètre. 

 

0

2 000 000

4 000 000
6 000 000

8 000 000
10 000 000

12 000 000
14 000 000

DPE Lomé DPE  Sud DPE Nord Total TdE

Concessions TdE 16 231 3 801 25 978 46 010

Administratifs 594 009 412 312 802 101 1 808 422

Abonnés privés 9 364 432 943 370 2 312 558 12 620 360

B.F.   Payantes 114 401 655 504 730 120 1 500 025

B.F. Publiques 440 3 916 0 4 356

v
o

lu
m

e 
en

 m
³

Volumes d’eau distribuées  en 2016 par catégorie d’abonnés, 

par DPE



 

 

68 

 
 

Figure 13 : taux de rendements de production, de distribution et globale par 
direction de production et d’exploitation 

 

Les détails de performance de réseaux en termes de rendement en 2016, par DPE et par 

centre et unité de production font l’objet de l’annexe N°7. 

 
4.6 Evolution du nombre d’abonnés de 2012 à 2016 

 

Le nombre d’abonnés sur le périmètre d’exploitation de la TdE est passé de 69.963 en 

2012 à 81.887 en 2016. 
 

Le graphe ci-après montre l’évolution du nombre d’abonnés et le poids de la ville de Lomé 

sur le périmètre d’exploitation de la TdE. 

 
 

Figure 14 : évolution du nombre d’abonnés de 2012 à 2016 
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Figure 15 : Répartition de nombres d'abonnés par type de branchement en 2016 

 
4.7 Taux de desserte d’eau potable dans le périmètre d’exploitation de la TdE 

 
Au terme de l’exercice 2016 la TdE compte 78.040 branchements privés et 2.263 bornes 

fontaines. 

La population totale du périmètre d’exploitation de la TdE est de 3.340.587 habitants, la 

population desservie sur ce périmètre est estimée à 1.428.928 habitants, induisant ainsi 

un taux de desserte d’environ 43%. Les détails relatifs à la desserte par DPE font l’objet 

de l’annexe N°9.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition de nombres d'abonnés par type de branchement en 2016

Branchements administratifs: 1 770

Branchements privés: 77 714

Bornes Fontainesprivés: 2 377

Bornes Fontaines publiques: 26
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PARTIE 5  
 

 

LE SOUS-SECTEUR DE L’ELECTRICITE 
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5.1 Les opérateurs 
 
En 2017, les différents opérateurs intervenus dans le sous-secteur de l’énergie électrique 
au Togo sont les suivants : 
 

5.1.1 La Communauté Electrique du Bénin (CEB) 
 
La Communauté Electrique du Bénin(CEB), Etablissement public international institué 
par l’accord international portant Code Daho-Togolais de l’électricité du 27 juillet 1968, 
est un organisme international à caractère public. Elle a été créée pour jouer le rôle de 
monopole de production, du transport, de l’importation de l’énergie électrique et est 
l’acheteur unique pour le compte du Togo et du Bénin.  
 
L’accord international a été revu en 2003 pour devenir code bénino-togolais, et en vertu 
duquel la CEB ne dispose plus du monopole de la production. En 2016, un deuxième 
amendement de l’accord est intervenu pour retirer à la CEB le rôle de l’acheteur unique 
de l’énergie électrique pour la Communauté.  
 
La CEB est le principal fournisseur en énergie électrique du Togo et du Bénin. Elle 
alimente des sociétés de distribution nationales des deux pays au tarif de 58 FCFA/kWh 
en vigueur depuis 2014. Elle alimente également certains industriels sur le territoire du 
Togo et du Bénin au tarif de 65 FCFA/kWh en vigueur depuis 2014. 
 

5.1.2 La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 
 
La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) assure le service public national de 
distribution et de vente de l’énergie électrique. Elle dispose de ses propres moyens de 
production et s’approvisionne essentiellement en énergie électrique pour la demande sur 
son réseau de distribution auprès de la Communauté Electrique du Bénin (CEB) et de 
l’opérateur ContourGlobal Togo S.A. 
 
Les tarifs de vente de l’énergie électrique, en vigueur sur l’ensemble du territoire togolais 
sont ceux fixés par l’arrêté interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-
PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010 portant fixation des tarifs de vente de l’énergie 
électrique au Togo. 
 

5.1.3 La société ContourGlobal Togo S.A. 
 
La société ContourGlobal Togo S.A (CGT) dispose d’une centrale thermique d’une 
capacité de 100 MW composée de six (6) moteurs Wärtsilä 18V50DF d'une puissance 
unitaire d’environ 16,5 MW permettant d'utiliser comme combustibles de base le gaz 
naturel et le HFO et comme combustible de secours le LFO. Cette centrale est mise en 
service industriel, le 13 octobre 2010. CGT est un producteur indépendant d’énergie 
électrique (IPP) disposant d’une convention de concession conclue en 2006 avec l’Etat 
togolais pour une durée de 25 ans d’exploitation. Conformément au contrat d’achat-vente 
qu’elle a signé avec la CEET dans le cadre de cette concession, CGT assure la 
production de l’énergie électrique et la CEET est chargée de fournir les combustibles 
nécessaires à l’exploitation de la centrale.  
 
Au cours de l’année 2017, le coût de production de l’énergie électrique de cette centrale 
est de 64,61 FCFA/kWh hors Take or pay. 
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5.2 Le système électrique 
 
Trois systèmes électriques différents permettent d’alimenter le Togo en énergie 
électrique : 
 

 le système électrique interconnecté de la Communauté Electrique du Bénin 
(CEB) ; 

 le système électrique connecté au réseau frontalier (Ghana et Bénin) ; et  

 le système électrique isolé.  
 

La figure 16 présente la situation géographique de ces systèmes. 
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Figure 16 : Système électrique du Togo 
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5.2.1 Le système électrique interconnecté au Togo 
 
En 2017 au Togo, quatre (4) régions sur les cinq (5) sont couvertes par le système 
électrique interconnecté. Cette interconnexion s’étend de Lomé (au Sud) à Kantè (au 
Nord) et permet de desservir les grandes agglomérations et localités des régions 
Maritime, Plateaux, Centrale et Kara. Toutefois, les villes de Dapaong et de Cinkassé 
dans la région des Savanes sont également alimentées par le réseau de la CEB à partir 
de la ville de Bawku au nord du Ghana.  
 
Les principales composantes de ce système sont :  
 

(i) Les infrastructures de production 
 
Les infrastructures de production existantes en 2017 dans le système électrique 
interconnecté sont celles appartenant à la CEB (desservant le Togo et le Bénin) et à la 
CEET (les centrales exploitées directement par elle-même et celle exploitée par 
ContourGlobal Togo S.A).  
 

 la CEB dispose d’un parc de production d’une puissance totale installée de 105 
MW dont 85 MW installés au Togo et 20 MW au Bénin. Ce parc comprend deux 
(02) turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG Lomé et TAG Cotonou) et une (01) 
centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de deux (02) turbines de 32,5 MW 
chacune.  
 

 le parc de production de la CEET totalise une puissance installée de 144,7 MW 
dont 139,7 MW disponibles en fin d’année 2017 dans le système électrique 
interconnecté contre 141,6 en 2016. Ce parc est composé essentiellement de 
groupes Diesel installés à Lomé, Sokodé, Kara, Mango et Dapaong ainsi qu’une 
centrale hydroélectrique à Kpimé d’une capacité installée de 1,6 MW. Les 
capacités des différentes centrales sont précisées en annexe N°18 du présent 
rapport. Ce parc comprend les centrales directement exploitées par la CEET 
elle-même d’une puissance totale disponible de 39,7 MW et celle exploité par 
la société ContourGlobal Togo S.A. d’une puissance installée totale de 100 MW tri-
fuel (LFO, HFO, gaz naturel) composée de 6 groupes de 16,5 MW chacun. 

 
(ii) Les infrastructures de transport 

 
Les infrastructures de transport appartiennent à la CEB qui les exploite. La figure N° 
16 de la page suivante présente ces principales infrastructures de transport. La 
quantité de ces infrastructures et leur répartition sont indiquées dans le Tableau 
N°18.  
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Figure 17 : Système électrique de la CEB 

 
- La ligne 330 kV, projet sous-régional piloté par le West African Power Pool (WAPP) est en 

cours de réalisation ;  

- Les lignes 161 kV en projet de la CEB sont en cours de réalisation. 
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Tableau N°18 : Infrastructures de transport de la CEB en fin 2017 
 

Désignation 
Nombre de 

terne 

Tension de 
construction 

(kV) 

Tension 
d’Exploitation 

(kV) 

Longueur 
(km) 

Année de 
mise en 
service 

Tension 161 kV 

Lomé Aflao – Momé Hagou 
(double terne) 

2 161 161 56,1 1971 

Momé Hagou - Cotonou (double 
terne) 

2 161 161 112 1971 

Lomé Aflao – Lomé Port (double 
terne) 

2 161 161 17,2 1977 

Cotonou - Sakété (double terne) 2 161 161 75 2007 

Sakété - Onigbolo 1 161 161 47 2007 

Bohicon - Onigbolo 1 161 161 80 2006 

Onigbolo-Parakou 2 161 161 280 En cours 

Momé Hagou – Nangbéto 1 161 161 110 1986 

Nangbéto – Atakpamé 1 161 161 37,5 1989 

Nangbéto – Bohicon 1 161 161 80 1989 

Atakpamé - Kara 1 161 161 244,86 2007 

Kara - Djougou 1 161 161 57,32 2008 

Djougou - Parakou 1 161 161 131,13 2009 

Parakou – Bembéréké (exploitée 
en 33 kV) 

1 161 33 108 2009 

Djougou – Natitingou (exploitée 
en 33 kV) 

1 33 33 72,43 2009 

Bawku (Ghana) – Dapaong 
(partie togolaise; exploitée en 
34,5 kV) 

1 34,5 34,5 35,8 1993 

Tension 63 kV 

Momé Hagou – Anfoin 1 63 63 20,82 1982 

Momé Hagou – Tabligbo 1 63 63 9,23 1979 

Momé Hagou – OTP (SNPT) 1 63 63 23,87 1979 

Momé Hagou – Lokossa 1 63 63 29 1982 

Kara – Sokodé 1 63 63 68 2015 

Bohicon – Dassa 1 63 63 100,1 1993 

Tension 330 kV 

Sakété - Frontière Bénin/Nigéria 1 330 330 70 2007 

Sakété-Davié 2 330 330 173 En cours 
 

Source: Statistiques CEB 2017 

 

(iii) Les infrastructures de distribution 
 
Les infrastructures pour la distribution de l’énergie électrique sur toute l’étendue du 
territoire national est actuellement assurée par la CEET. Les principales 
infrastructures de distribution sont composées : 
 

 des postes de transformation MT/BT (5,5/0,4 kV ; 20/0,4 kV ; 33/0,4 kV et 
34,5/0,4 kV) ; 

 des lignes de distribution interurbaines moyenne tension en 34,5 ; 33 ; 20 et 5,5 
kV ; 

 des lignes de distribution moyenne tension (MT) et basse tension (BT) urbaines et 
rurales en 20 et 0,4 kV ; 

 l’éclairage public (EP).  
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Le réseau de distribution a connu une baisse dans l’accroissement en 2017 par rapport 
à   2016. La longueur des lignes moyenne tension et basse tension a augmenté de 9,41% 
par rapport à l’année précédente où l’évolution était de 14,68%. Cette augmentation se 
répartit comme suit : 
 

 7,68% pour le réseau Basse Tension ; 

 12,20% pour le réseau Moyenne Tension.  
 
Cette baisse du taux d’évolution est constatée également au niveau des postes MT/BT 
où on enregistre en 2017 un taux d’évolution du nombre de postes de distribution MT/BT 
de 6,08% contre 11,03% en 2016.  
 
Les tableaux N°19 au N°20 présentent la situation de l’évolution des réseaux de 
distribution au Togo.  
 
La ligne interurbaine entre Kara et Sokodé en 66 kV est comptabilisée pour le compte de 
la CEET car exploitée par elle alors que ce niveau de tension (haute tension) de par le 
code bénino-togolais est dans le domaine de transport et doit être normalement exploitée 
par la CEB. 
 
Tableau N°19 : Evolution des réseaux électriques MT, BT et postes MT/BT 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
Tableau N°20 : Situation des infrastructures de distribution  
 

Régions 

BT MT 5,5kV MT 20kV MT 33& 34,5 kV  HT 66kV 

Lignes (km) 
Lignes 
(km) 

Postes 
MT/BT 

Aérien (km) 
Souterrain 

(km) 
Postes 
MT/BT 

Aérien (km) 
Souterrain 

(km) 
Postes 
MT/BT 

Lignes 
(km) 

Postes 
/ 66kV 

LOME+TSEVIE 2 838,04 0 0 763,01 316,21 941 0,00 0 0 0 0 

REGION SUD  1 319,12     601,02 7,06 471 393,33 0 104 0 0 

REGION NORD 1 339,09   1 1 272,68 34,32 456 161,36 0 35 75 2 

Total 5 496,24 0 1 2 636,71 357,59 1 868 554,69 0 139 75 2 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

 

 

 

 

 

 2015 2016 2017 
Evolution (%) 

2015-2016 2016-2017 

Basse Tension (km) 4 330 5 104 5 496 17,88 7,68 

Moyenne Tension (km) 2 879 3 163 3 549 9,85 12,20 

Total réseaux (km) 7 209 8 267 9 045 14,68 9,41 

Nombre de Postes 
MT/BT 

1 705 1 893 2 008 11,03 6,08 
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Tableau N°21 : Situation des postes de transformation  
 

Type Poste 
MT/BT 

PUBLIC PRIVE MIXTE TOTAL 

Nombre 
Puissance 

(kVA) 
Nombre 

Puissance 
(kVA) 

Nombre 
Puissance 

(kVA) 
Nombre 

Puissance 
(kVA) 

33 kV 96 25 800 37 4 740 6 34 000 139 64 540 

20 kV 1 854 443 000 508 182 780 95 31 110 2 457 656 890 

5,5 kV 1 75         1 75 

Total 1 951 468 875 545 187 520 101 65 110 2 597 721 505 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
Tableau N°22 : Situation des lignes de distribution interurbaines  
 

Lignes 
Tension de 

construction 
Tension 

d’Exploitation 
Longueur 

(km) 

ATAKPAME -NOTSE-AGBELOUVE 33KV 33KV 110 

ATAKPAME - AGADJI 20KV 20KV 40 

AGADJI - KPALIME 33KV 33KV 70 

KARA - SOKODE 66KV 66KV 75 

KARA - BASSAR 33KV 33KV 75 

TCHAMBA - KOUSSOUNTOU 20KV 20KV 45 

KOUSSOUNTOU - KANBOLI 20KV 20KV 14 

SOKODE - TCHAMBA 33KV 33KV 52 

SOKODE - SOTOUBOUA 33KV 33KV 52 

KARA - PAGOUDA 20KV 20KV 8 

KARA - KANTE 20KV 20KV 33 

TANDJOUARE - NANO 20kV 20kV 17 

BARKOUASSI - MANGO 20KV 20kV 13 

KARA - BAFILO 20KV 20KV 31 

OKUTE (GHANA) - BADOU 33KV 33KV 30 

SASSANOU (GHANA) - DANYI 
ELAVAGNON 

33KV 33KV 
28 

ANFOIN - ANEHO 20KV 20KV 13,5 

ANFOIN - VOGAN 20KV 20KV 10,1 

TABLIGBO - MASSEDA 20KV 20KV 32,3 

TABLIGBO - GATI 20KV 20KV 27,8 

LOME - TSEVIE 33KV 33KV 34 

LOME - KPALIME 33KV 20KV 110 

LOME - ANEHO 20KV 20KV 35 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
5.2.2 Le système électrique connecté aux réseaux transfrontaliers 

 
Le système d’Echange d’Energie Electrique de l’Afrique de l’Ouest (EEEOA/WAPP) 
a initié des projets d’électrification rurale transfrontalière dans le cadre de la mise 
en œuvre de la décision des Chefs d’Etat des pays membres de la Communauté 
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Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) relative à l’échange 
d’énergie transfrontalier. Ces projets ont bénéficié du financement par l’Union 
Européenne. Certaines localités frontalières à l’Est et à Ouest du Togo sont 
alimentées en énergie électrique à partir des réseaux électriques d’Electrical  
Company of Ghana (ECG) et de Gridco du Ghana et du réseau de la Société 
Béninoise d’Energie Electrique (SBEE). Les ouvrages réalisés dans le cadre de ces 
projets ont été mis en service de 2010 en 2014. Le tableau N°23 ci-dessous présente 
la situation des localités électrifiées.  
 
Tableau N° 23 : Localités électrifiées par la connexion aux réseaux 
transfrontaliers 
 

Région 
Localités électrifiées à 

partir du Ghana 
Localités électrifiées à 

partir du Bénin 
Total  

Savanes 1 0 1 

Kara 0 6 6 

Centrale 0 2 2 

Plateaux 31 1 32 

Maritime 3 3 6 

Total des localités électrifiées par les réseaux transfrontaliers 47 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
5.2.3 Le système électrique isolé 

 
Certaines localités situées très loin du réseau de distribution sont alimentées par 
des centrales équipées de groupes diesel dans le cadre des projets d’électrification 
rurale initiés par l’Etat. La puissance installée de ces centrales varie de 32 kW (pour 
les petites localités) à 800 kW (pour les plus grandes localités). A l’exception de la 
ville de Mango qui dispose d’un réseau MT, toutes les localités concernées par le 
système électrique isolé ont un mini réseau de distribution en Basse Tension (BT) 
tiré à partir de la centrale isolée. En 2017, on compte 18 localités qui sont alimentées 
par ce système électrique isolé et qui totalisent une puissance installée de près de 
2,5 MW dont 2,3 MW de disponibles. 
 

5.2.4 Capacités du système électrique du Togo 
 
En 2017, la capacité du système électrique au Togo est passée à 721,51 MW contre 
697,87 MW en 2016 soit un taux d’augmentation de capacité installée de 3,39%. La 
puissance de pointe quant à elle, a aussi connu une évolution de 0,52% passant de 
193 MW à 194 MW. Les données caractéristiques du système électrique au Togo 
sont présentées dans le tableau N°24.  
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Tableau N°24 : données caractéristiques du réseau de distribution  
 
 

Villes/Localités 

Puissance 
installée  
dans le 

réseau de 
distribution 

(MW) 

Pointe maxi. 
(MW) 

Longueur réseau 
MT (km) 

Nombre de 
postes 
MT/BT 

Longueur 
réseau BT 

(km) 

Longueur 
E.P. (km) 

Nombre 
Points 

lumineux 
E.P. 

Abonnés 
MT 

Abonnés 
BT 

LOME + 
Tsévié 

618,76 153,00 1 079,22 941 2 838,04 1 859 11 598 507 240 957 

REGION 
SUD 

45,97 29,00 1 001,41 575 1 319,12 220 1 373 77 66 658 

REGION 
NORD 

56,78 25,00 1 468,36 492 1 339,09 1 461 9 116 79 59 134 

TOTAL 721,51 194,33 3 548,99 2 008 5 496,24 3 540 22 087 663 366 749 
 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 

5.2.5 Taux d’accès à l’électricité 
 
Le taux d’électrification se définit comme le rapport du nombre total de ménages 
électrifiés sur le nombre total de ménages dans une localité donnée. Dans ce rapport, ce 
taux est déterminé par le rapport du nombre d’abonnés basse tension représentant le 
nombre de ménages électrifiés par rapport au nombre de ménages correspondant au 
ratio de la population par la taille nationale moyenne des ménages. 
 
En 2017, le taux d’électrification sur le plan national est passé de 35,81% en 2016 à 
38,07% soit une augmentation de 2,26 points.  
 
Le tableau N°25 ci-dessous est élaboré en tenant compte de la taille réelle des ménages 
par région avec l’évolution du taux d’électrification entre 2016 et 2017. 
 

Tableau N°25 : Répartition par région du taux d’électrification pour une taille 
moyenne de ménages variant par régions selon le recensement national 
 
 

PREFECTURES  Population estimée en 2017 
 Taux d’accès  
[%] en 2017 

 Taux d’accès  
[%] en 2016 

LOME4 1 934 969 93,38 92,47 

REGION MARITIME (SANS LOME)5 1 228 039 20,87 19,76 

REGION DES PLATEAUX 1 672 974 14,61 14,46 

REGION CENTRALE 751 679 19,26 18,36 

REGION DE LA KARA 936 680 22,16 20,29 

REGION DES SAVANES 1 007 586 12,22 11,20 

ENSEMBLE DU PAYS 7 531 928 38,07 35,81 

 
  

                                                           
4 Les données de Lomé intègrent celles de la Préfecture du Golfe 
5 Les données de la région Maritime ne comportent pas celle de la préfecture du Golfe comptabilisées dans Lomé 
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5.3 La consommation d’énergie électrique 
 
Au Togo, il y a deux catégories de clients en ce qui concerne la demande en énergie 
électrique. La demande des clients servie directement par la CEB et celle servie par la 
CEET qui elle-même est alimentée en grande partie par la CEB. 
 
La demande nationale en énergie électrique a évolué de 1 358,50 GWh en 2016 à 
1 403,17 GWh en 2017 soit une augmentation de 3,29% contre 6,77% entre 2016 et 
2015. 
 
L’énergie électrique appelée par le réseau de la CEET s’élève à 1 200,42 GWh en 2017, 
contre 1 158,46 GWh en 2016 représentant une augmentation de 3,62% contre 5,89% 
entre 2016 et 2015. 
 

Le bilan de la demande d’énergie électrique au Togo est présenté dans le tableau N°26 
ci-dessous. Ce bilan n’intègre pas les autoproductions des industries et des particuliers. 
 
Tableau N°26 : évolution de la demande d’énergie électrique au TOGO 
 

 

2013 
(GWh) 

2014 
(GWh) 

2015 
(GWh) 

2016 
(GWh) 

2017 
(GWh) 

CEET 967,6  1 032,14 1094,00 1 158,46 1 200,42  

WACEM 91,8 83,57 49,09 69,82 59,93  

SNPT 53,5 56,44 57,69 48,36 40,32  

SCANTOGO MINES - 18,99 71,62 81,86 102,50  

Total TOGO 1 112,9 1 191,14 1 272,40 1 358,50 1 403,17  
 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
La pointe de puissance appelée par le réseau de la CEET est passée de 193,3 MW en 
2016 à 194,33 MW en 2017, soit une hausse de la valeur de la pointe maximale annuelle 
de 0,53% contre 12,19% entre 2016 et 2015.  
La pointe de la puissance totale appelée par le Togo6 est de 246,25 MW en 2017 contre 
241,29 MW en 2016 soit une hausse de 2,06%.  
 
La hausse constatée de la consommation nationale de l’énergie électrique au cours de 
l’année 2017 sur le plan national peut se justifier par la poursuite de la relance des 
activités économiques et le nombre de consommateurs qui a augmenté du fait de la 
réalisation des projets d’extension du réseau surtout à Lomé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
6En intégrant les pointes de la CEET, de la SNPT, du WACEM et de SCANTOGO Mines 
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Figure 18 : Evolution mensuelle de la pointe maxi du réseau de la CEET (MW) 2015, 2016 et 2017 

 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
La figure 18 ci-dessous présente les différents secteurs de consommation d’énergie 
électrique au Togo. La ventilation de la consommation par différents secteurs prend en 
compte certaines industries directement alimentées par la CEB et le reste de la clientèle 
alimenté par la CEET. On note que le secteur résidentiel consomme 27% de l’électricité 
totale enregistrée en 2017 ; 55% pour les secteurs de l’industrie et le commerce ; 5% 
pour la zone franche ; l’administration et les services publics quant à eux représentent 
13%. 
 

 

Figure 19 : Répartition de la consommation d'électricité par secteur 

Source : Statistiques CEET et CEB 2017 
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5.4 La fourniture d’énergie électrique 
 
En 2017, l’énergie fournie au réseau de la CEET provient essentiellement de la fourniture 
de la CEB pour un taux de 62,22% contre 41,97% en 2016, suivie de la production de la 
Centrale Thermique de Lomé (CTL) de la société ContourGlobal Togo S.A. pour un taux 
de 36% contre 55,45% en 2016. Le reste de la fourniture de l’énergie électrique est 
produit par les centrales électriques de la CEET à 1,76% ainsi que de 0,02% qui provient 
de la consommation de la clientèle CEET raccordée sur le réseau électrique de la 
Nouvelle Société des Phosphates du Togo (SNPT). 
 
Depuis octobre 2010, il faut souligner que la mise en service de la centrale de la société 
ContourGlobal Togo S.A. a stabilisé la fourniture d’énergie électrique au Togo. En effet, 
les problèmes de délestage récurrent que connaissait le pays lié au déficit de puissance 
surtout aux heures de pointe sont quasiment résolus. 
 

Toutefois, le pays et notamment la ville de Lomé n’est pas totalement à l’abri du délestage 
en cas de défaillance d’une source d’importation de la CEB ou en cas d’avarie des 
installations de la CEB. La CEET ne disposant pas des lignes d’évacuation propres 
appropriées pour l’alimentation des villes par l’énergie de ContourGlobal Togo S.A.   
 
Il y a donc nécessité qu’une réflexion soit menée par la CEET pour qu’elle puisse disposer 
de ses propres lignes d’évacuation d’énergie de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. 
vers ses postes de Lomé A et Lomé Siège pour pouvoir enlever toute la puissance de la 
centrale en cas d’indisponibilité des installations de la CEB.  
 
 

5.5 Bilan des activités des opérateurs 
 

5.5.1 La Communauté Electrique du Bénin (CEB) 
 

(A) Equipements du réseau 
 
En 2017, sur le territoire de la Communauté (Togo et Bénin) la CEB dispose des 
équipements principaux suivants : 
 

- 22 postes de transformation totalisant environ 1 400 MVA de capacité de livraison ; 
- 1 870 km de lignes haute et moyenne tension (330kV, 161kV, 63kV, 33kV) ; 
- 3 centrales de production d’énergie électrique d’une puissance totale de 105 MW 

dont : 

 2 turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) ; 

 1 centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW. 
 

(B) Approvisionnement en énergie électrique de la communauté TOGO-BENIN 
 
En 2017, pour satisfaire au besoin de la communauté Togo-Bénin, il y a eu un 
approvisionnement en énergie électrique de 1 923,69 GWh contre 1 928,77 GWh en 
2016 soit une baisse de 0,26%. 
 
L’approvisionnement en énergie électrique de la CEB est fait en grande partie grâce à 
l’importation de l’énergie livrée au réseau interconnecté. En 2017, la CEB a importé une 
quantité d’énergie électrique de 1453,17 GWh contre 1 699,18 GWh en 2016 soit une 
baisse de 14,48%. La part de l’importation représente 75,54% en 2017 contre 88,10% 
entre 2016. Le tableau N°27 présente les proportions d’utilisation des différentes sources 
d’approvisionnement et leur évolution sur les cinq dernières années de 2013 à 2017.  
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Il est à souligner que la part de la production d’énergie électrique par les sources de la 
CEB représente 24,46% en 2017 contre 11,90% en 2016.  
 
Tableau N°27 : Evolution de l’approvisionnement en énergie électrique de la 
communauté TOGO-BENIN 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 

Importations VRA 481,95 22,65% 442,618 18,41% 496,84 22,42% 197,978 10,26% 213,52 11,10% 

Importations ECG 2,47 0,12% 3,065 0,13% 3,3 0,15% 4,046 0,21% 4,63 0,24% 

Importations CIE 99,25 4,66% 118,554 4,93% 12,98 0,59% 221,903 11,50% 73 3,79% 

Importations TCN 1 382,88 64,98% 1489,093 61,92% 1 535,54 69,30% 1275,251 66,12% 1162,02 60,41% 

Importation NIGELEC 3 0,14% -   - - - -              -                 -      

Total importation 1 969,56 92,55% 2053,33 85,38% 2 048,67 92,45% 1699,178 88,10%    1 453,17    75,54% 

Production Nangbéto 71,33 3,35% 119,831 4,98% 56,44 2,55% 204,094 10,58% 204,55 10,63% 

Production des TAG CEB 87,25 4,10% 231,651 9,63% 110,75 5,00% 25,494 1,32% 265,97 13,83% 

Total Production CEB 158,58 7,45% 351,482 14,62% 167,19 7,55% 229,588 11,90% 470,52 24,46% 

Energie livrée au réseau 2 128,14 100% 2 404,81 100% 2 215,86 100% 1928,766 100%    1 923,69    100% 

 
Source : Statistiques CEB 2017 
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Figure 20 : Approvisionnement d'énergie de la CEB en 2017 

 
 
 
 

 
 
 
Source : Statistiques CEB 2017 
 
 

Figure 21 : Evolution de l’énergie totale importée par la CEB de 2013 à 2017 

 

 
 
Source : Statistiques CEB 2017 
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(C) Commercialisation 
 
L’énergie électrique livrée par la CEB en 2017 au réseau de chaque pays de la 
communauté et à l’exportation se présente comme suit :   
 
Au Togo, une énergie livrée de 949,22 GWh dont : 
 

 746,47 GWh à la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET), la société 
nationale de distribution ; 

 59,93 GWh à la Société West African Cement (WACEM S.A.), une industrie de 
traitement de clinker ; 

 40,32 GWh à la Société Nationale des Phosphate du Togo (SNPT), une industrie 
extractive des phosphates ; 

 102,50 GWh à la Société SCANTOGO Mines S.A., une industrie extractive de 
clinker. 

 
Au Bénin, une énergie livrée de 801,64 GWh dont : 
 

 752,55 GWh à la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE), la société 
nationale de distribution ; 

 49,09 GWh à la SCB Lafarge, une cimenterie. 
 
Hors de la Communauté : 

 4,64 GWh à la Société Nationale d'Electricité du Burkina Faso (SONABEL). 
 
Le tableau N°28 ci-dessous présente la répartition de la vente de la CEB et son évolution 
sur cinq ans de 2013 à 2017.  
 
Tableau N°28 : Evolution de la vente d’énergie électrique de la CEB de 2013 à 
2017 
 

 
Source : Statistiques CEB 2017 
 
 

   2013 2014 2015 2016 2017 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 

CEET 892,1 40,67% 944,528 41,50% 744,258 35,92% 486,187 27,14% 746,47 42,52% 

WACEM 91,8 4,18% 83,563 3,67% 49,085 2,37% 69,817 3,90% 59,93 3,41% 

SNPT 53,5 2,44% 56,441 2,48% 57,695 2,78% 48,359 2,70% 40,32 2,30% 

SCANTOGO - - 18,989 0,83% 71,624 3,46% 81,856 4,57% 102,5 5,84% 

  
Total 
TOGO 

1 037,4 47,29% 1 103,52 48,48% 922,662 44,53% 686,219 38,31% 949,22 54,07% 

SBEE 1 097,7 50,04% 1109,045 48,72% 1086,87 52,46% 1048,707 58,55% 752,55 42,87% 

SCB LAFARGE 58,5 2,66% 61,06 2,68% 59,09 2,85% 52,771 2,95% 49,09 2,80% 

  
Total 
BENIN 

1 156,2 52,70% 1170,105 51,41% 1145,9 55,31% 1 101,478 61,49% 801,64 45,66% 

SONABEL 1,9 0,09% 2,595 0,11% 3,26 0,16% 3,565 0,20% 4,64 0,26% 

                        

 Total EXPORT 1,9 0,10% 2,595 0,11% 3,26 0,16% 3,565 0,20% 4,64 0,26% 

                        

VENTE TOTAL 2 195,4 100% 2276,221 100% 2071,88 100% 1791,26 100% 1 755,50 100% 

  PERTES 105,8 4,60% 128,59 5,65% 140,721 5,23% 127,603 4,93% 168,19   8,74% 
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Figure 22 : Vente d’énergie de la CEB en 2017 

 

 
 
Source : Statistiques CEB 2017 
 

Figure 23 : Evolution de l'énergie vendue par la CEB au Togo de 2013 à 2017 

 

 
 
Source : Statistiques CEB 2017 
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5.5.2 Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 
 

(A) Approvisionnement en énergie électrique 
 
L’énergie électrique livrée au réseau de distribution de la CEET est passée de 
1158,46 GWh en 2016 à 1200,42 GWh en 2017 soit une augmentation de 3,62%. Cette 
énergie provient essentiellement des achats qui représentent 98,17% de l’énergie 
appelée dont 62,17% de la CEB ; 35,98% issue de la production de la centrale de 
ContourGlobal Togo S.A. et 0,02% de la SNPT.  
 
Les productions de la CEET représentent 1,76% de l’énergie totale livrée au réseau. Il 
faut noter que les productions de la CEET proviennent de sa centrale hydroélectrique de 
Kpimé et de ses centrales thermiques diesels. En 2017, l’énergie produite par l’ensemble 
des unités de production de la CEET s’élève à 21,16 GWh contre 30,69 GWh en 2016 
soit une baisse de 31,05%.   
 
Le tableau N°29 présente en détail l’évolution de l’approvisionnement en énergie 
électrique de la CEET de 2013 à 2017. 
 

Tableau N°29 : Evolution de l’approvisionnement en énergie électrique de la 
CEET de 2013 à 2017 

 

DESIGNATION 2013 2014 2015 2016 2017 
Variation 

2016-2017 

Achats(KWh) 1 192 606 712 945 561 064,30 744 953 029 486 390 770 746 554 443 53,49% 

Achat CEB  954 490 012 944 701 831 744 659 154 486 181 950 746 323 509 53,51% 

Achat SNPT (IFG)-TOGO 811 000 859 233 293 875 208 820 230 934 10,59% 

Production ContourGlobal 
nette 

237 305 700 73 124 700 340 426 700 661198215 432 705 194 -34,56% 

Production nette CEET (KWh) 11 978 488 13 459 144,28 20 913 923 29 708 512 21 164 455 -28,76% 

Production brute CEET (KWh) 12 296 920 13 889 691,73 21 450 986 30 686 592 21 936 746 -28,51% 

¤ Auxiliaires 318 432 430 547 537 063 978 080 772 291 -21,04% 

Achats + Production (kWh) 967 597 932 1 036 749 056 1 120 503 085 1 200 743 259 1 218 615 044 1,49% 

Energie livrée au réseau (KWh) 967 279 500 1 032 144 909 1 094 002 344 1 158 460 022 1 200 424 092 3,62% 

Energie vendue (KWh) 783 868 217 852 355 900 909 836 335 969 755 659 1 029 082 134 6,12% 

¤ Energie vendue BT (KWh) 468 149 619 511 416 160 544 560 199 576 384 029 628 505 261 9,04% 

¤ Energie vendue MT (KWh) 315 718 598 340 939 740 365 276 136 393 371 630 400 576 873 1,83% 

Autres consommations (kWh) 297 804 275 016 319 284 266 414 267 877 0,55% 

Pertes en kWh 183 113 479 185 598 889 183 846 725 188 437 949 171 074 081 -9,21% 

Taux de perte 18,93% 17,39% 16,80% 16,27% 14,25%  - 2,02 pts 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 

(B) Distribution 
 
La longueur du réseau de distribution MT a augmenté de 12,20% en 2017 par rapport à 
2016. Il en est de même pour le réseau de distribution BT qui a eu une évolution de 
7,69%. Ce résultat est dû à la poursuite des investissements dans l’extension du réseau 
de distribution. 
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Tableau N°30 : Evolution du réseau de distribution de la CEET  
 

Désignation 2013 2014 2015 2016 2017 
Variation 

2016-2017 

Longueur du réseau BT (km) 3 983 4 201,94 4 330 5 104 5 496 7,69% 

Longueur du réseau MT (km) 2 199 2 803 2 879 3 163 3 549 12,20% 

Nombre de postes MT/BT 1 367 1 631 1 705 1 893 2 008 6,08% 

Puissance installée des postes 
MT/BT (MVA) 

583 608 626 698 722 3,37% 

Longueur Eclairage Public 
(E.P.) (km) 

598 2 938 2 939 3 145 3 540 12,57% 

Nombre de Points lumineux 
E.P. 

6 743 20 366 20 777 21 444 22 087 3,00% 

Nombre d'abonnés BT 232 460 262 060 294 004 327 804 366 749 11,88% 

Nombre d'abonnés MT 576 598 635 655 663 1,22% 

Taux de perte du réseau de 
distribution (%) 6 

18,93% 17,39% 16,80% 16,27% 14,25% -2,02 pts 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
La poursuite de la lutte contre les fraudes et autres sources de perte d’énergie continuent 
par donner des résultats probants. On note une amélioration du rendement du réseau de 
distribution qui s’est poursuivie en 2017 avec une baisse du taux de perte de 2,02 points 
par rapport à 2016. L’illustration de la baisse continuelle du taux de perte annuel est 
présentée par la figure 23 ci-dessous.  
 

Figure 24 : Evolution du taux annuel de perte du réseau de distribution 

 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 
 
 

(C) Les incidents sur les réseaux BT, MT et dans les postes MT/BT 
 
Le nombre d’incidents enregistrés sur le réseau de distribution au cours de l’année 
2017 est présenté dans le tableau N°31 ci-après :  
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Tableau N°31 : Nombre d’incidents enregistrés sur le réseau en 2017 
 

Nombre 
d’incidents sur le 
réseau 

2013 2014 2015 2016 2017 

Evolution 
(%) 

2016-2017 

 Basse Tension 13 288 15 266 13 104 3 922 3 507 -10,58% 

Moyenne Tension 1 037 1199 780 1 658 992 -40,17% 

Postes de 
distribution MT/BT 

135 1 59 688 709 271 -61,78% 

 
Sources : Statistiques CEET 2017 

 
On constate que les incidents sur le réseau de distribution ont connu une baisse 
respective de 10,58% pour la Basse Tension ; 40,17% pour la Moyenne Tension et 
61,78% dans les postes de distribution MT/BT par rapport à l’année 2016. 
 
En vue de réduire davantage les incidents sur le réseau de distribution et les surcharges 
des postes de distribution MT/BT, la CEET doit continuer les travaux de maintenance et 
déployer de nouveaux postes de transformation. 
 
 

Figure 25 : Evolution du nombre des incidents sur le réseau de distribution en 2017 

 

 
 
Sources : Statistiques CEET 2017 

 
 

(D) Les déclenchements des départs MT 
 
En 2017, le nombre de déclenchements sur les départs MT a diminué de 36,79% par 
rapport à l’année précédente. Toutefois, on enregistre une forte augmentation de 
441,95% de la durée de ces incidents par rapport à 2016.  
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Cette forte augmentation s’explique par la détérioration d’un grand nombre de boîtes de 
jonction et de dérivation des câbles souterraines MT suivi de la recherche de localisation 
du défaut d’une part et les délais d’intervention pour réaliser les travaux d’autre part.  
La durée moyenne d’intervention des équipes de la CEET pour résoudre un incident est 
passée de 1,6 heure à 13,4 heures. Ceci est expliqué par le manque de matériels en 
stock accentué par les délais de passation des marchés publics pour l’acquisition de ces 
matériels et le recrutement de sous-traitant devant en des cas réaliser les travaux.  
 
Tableau N°32 : Evolution annuelle des déclenchements sur le réseau en 2017 

 

Nombre de déclenchements 
sur le réseau 

2013 2014 2015 2016 2017 
Evolution 
(%) 2016-

2017 

Nombre de déclenchements des 
départs MT 

1 714 2 538 2 056 1 003 634 -36,79% 

Durée en heure 2 365 6 177 1 631 1 566 8 487 441,95% 

Durée moyenne par incidents en 
heure 

1,4 2,4 0,8 1,6 13,4 736,65% 

 
Source : Statistiques CEET 2017 
 

Figure 26 : Evolution annuelle des déclenchements sur le réseau 

 

 
 
Source : Rapport activités CEET 2017 

 
 

(E) Indicateurs de performance du réseau de service public de distribution 
de l’énergie électrique  

 
Les paramètres des indicateurs de performance du réseau public de distribution de 
l’énergie électrique sont fixés par le texte de Règlement Technique de Distribution de 
l'énergie électrique (RTD) adopté le 08 février 2012 par arrêté n°007/MME/ARSE/2012 
du ministre chargé de l'énergie. Parmi ces indicateurs de performance, nous avons le 
« SAIFI : System Average Interruption Frequency Index ou nombre moyen d’interruptions 
de service par client et par an», le « SAIDI : System Average Interruption Duration 
Index ou la durée moyenne d’interruption de service par client» et le « CAIDI : Customer 
Average Interruption Duration Index ou la durée d’interruption moyenne d’un client». 
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Les interruptions qui sont prises en compte dans le calcul des indicateurs de performance 
dont le SAIDI et SAIFI sont celles liées aux incidents, aux maintenances programmées, 
aux black-out et au délestage enregistrées sur le réseau de distribution pour une durée 
de plus de cinq (05) minutes. 
 
Pour l’année 2017, les indicateurs SAIFI, SAIDI et CAIDI sur le réseau de distribution de 
Lomé comme suit : 
 
Tableau N°33 : SAIFI, SAIDI et CAIDI sur le réseau de distribution de Lomé 
 

Données 2017 pour le réseau de 
distribution de Lomé 

SAIFI (nombre 
d’interruption) 

SAIDI (durée 
en heure) 

CAIDI (heure 
par 

interruption) 

Nombre de clients à 
Lomé 

275 559 

39 89 2,3 

Nombre cumulé de 
clients affectés par les 
interruptions 

10 708 682 

Durée cumulée de 
toutes les interruptions 
chez tous les clients 
affectés 

24 502 300 

 
Source : Rapport activités CEET 2017 

 
 

5.5.3 CONTOURGLOBAL TOGO S.A. 
 
 

Le taux d’utilisation en 2017 de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) est passé à 55,5% 
contre 82,46% en 2016. Cela est dû à une faible sollicitation de cette centrale. Le coût 
de revient de l’énergie livrée au réseau est de 106,06 F CFA/kWh en 2017 contre 79,98 
F CFA/kWh en 2016 calculé à partir du coût lié au « Take or Pay » et du coût des 
combustibles utilisés pour la production de l’énergie. Le Prix de revient moyen de 
production de l'énergie électrique nette hors rémunération ContourGlobal est de 64,61 F 
CFA/kWh en 2017 contre 52,6 F CFA/kWh en 2016. 
 
Le tableau N°34 et la figure 26 ci-dessous, présentent le bilan d’exploitation et les 
performances de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. 
 
 
Tableau N°34 : Données d’exploitation de la centrale de CONTOURGLOBAL 
 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Energie brute produite (GWh) 248 77,3 354 683,6 450,12 

Energie nette produite (énergie 
livrée) (GWh) 

237,31 73,22 340,4 660,5 431,86 

Combustible LFO consommé 
(kg) 

463 096 72 442 840 177 738 442 278 480 

Combustible HFO consommé 
(kg) 

34 190 245 14 827 389 34 692 590 129 676 044 89 643 850 

Combustible Gaz consommé 
(MMBtu) 

557 083 13 039 37 595 686 228 959 - 
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 2013 2014 2015 2016 2017 

Consommation spécifique brute 
LFO pilote (g/kWh) 

1,87 0,94 2,37 1,08 0,62 

Consommation spécifique brute 
HFO (kJ/kWh) 

8 133,98 8 112,87 8 071,38 8 169,86 8 173,27 

Consommation spécifique brute 
gaz (KJ/kWh) 

7 915,82 7 727,3 7 626,02 7 677,22 - 

Taux de disponibilité (%) 96,54% 99,37% 95,14% 97,30% 97,24% 

Taux d’utilisation de la centrale 
(%) 

33,39% 10,04% 46,01% 82,46% 55,5% 

Energie nette garantie par la 
centrale ou « Take or 
Pay»(GWh) 

771 768,89 771 768 781 

Rémunération de 
ContourGlobal Togo S.A. 
(FCFA/kWh) 

20,52 21,01 23,07 23,54 22,91 

Prix de revient moyen de 
l’énergie livrée hors 
rémunération de ContourGlobal 
Togo S.A.(FCFA/kWh) 

68,03 89.84 68,82 52,60 64,61 

Prix de revient moyen de 
l'énergie livrée (FCFA/kWh) 

134,7 309.11 121,06 79,98 106,06 

 
Source : Statistiques exploitation ContourGlobal Togo 2017 

 

Figure 27 : Evolution mensuelle de la production de CGT  

 

 
 
Source : Statistiques exploitation ContourGlobal Togo 2017 
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5.6 Les tarifs de vente de l’électricité 
 

5.6.1 Tarifs de vente applicables par la CEB 
 
Les tarifs de vente de l’énergie électrique appliqués par la CEB n’ont pas varié depuis 
janvier 2013 et se présentent comme indiqué dans le tableau N°35 ci-après : 
 
Tableau N°35 : Tarifs de vente de la CEB 
 

Catégorie de Clients 
TARIF en FCFA/kWh 

en 2017 

Distributeur national (CEET) 58  

Clients industriels de la CEB 65  

 

5.6.2 Tarif de vente applicable par la CEET 
 
Sur l’ensemble du territoire togolais les tarifs en vigueur de vente pour la distribution de 
l’énergie électrique, sont ceux fixés par l’arrêté interministériel 
n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010 portant fixation 
des tarifs de vente de l’énergie électrique au Togo.  
 
 

Tableau N°36 : Prix de vente moyen de la CEET en 2017 
 

Catégorie de Clients 

Prix de vente moyen 
hors TVA en FCFA/kWh 

Prix de vente moyen TTC en 
FCFA/kWh 

2016 2017 2016 2017 

Clients Basse Tension (BT) 113,91 113,46 128,07 128,16 

Clients Moyenne Tension (MT) 98,87 98,89 111,14 111,19 

Tous les Clients (BT+ MT) 107,81 107,79 121,21 121,55 

 

La grille tarifaire en moyenne tension (MT) et en basse tension (BT) applicable depuis le 
1er janvier 2011 est présentée par le tableau n° 37 ci-dessous où on note une redevance 
pour l’éclairage public est prévue pour tous les clients Basse Tension et moyenne 
tension. 
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Tableau N°37 : Grille tarifaire en basse et moyenne tension applicable à compter du 1er janvier 2011 
 

Arrêté interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010   

T
A

R
IF

S
 B

A
S

S
E

 T
E

N
S

IO
N

 (
B

T
) 

I1-USAGE DOMESTIQUE 

    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh 
Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Location 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 
Tranche unique  
AGENTS CEET 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

A 
Puissance souscrite: 
PS≤2,2 kVA 

63 84   114 120 25 250 500 500 1 

B 
Puissance souscrite: 
2,2 kVA<PS<13,2 kVA 

    84 114 120 25 300 500 500 1 

C 
Puissance souscrite: 
PS≥13,2 kVA 

    84 114 120 25 600 500 500 1 

D Agents CEET et Assimilés           25 
Pour tout le tarif, confère les tarifs A, B, C « usage 

domestique » suivant la puissance souscrite 

I2-USAGE NON DOMESTIQUE 

    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Location 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche unique 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

I2 Usage Non Domestique     86 114 120   1500 500 500 1 

I3 Eclairage public           120 2500 1500 500 1 

I4 Compteur à Prépaiement           114       1 

      TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Entretien 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public          Heures creuses Heures pleines Heures de pointe Tarif Unique 

          de 23h01 à 06h00 de 06h01 à 18h00 de 18h01 à 23h00 de 00h à 24h FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

T
A

R
IF

S
 M

O
Y

E
N

N
E

 

T
E

N
S

IO
N

 (
M

T
) A 

Puissance souscrite: 
PS≤500 kVA 

    77 86 96 90 2500 4500 5500 2 

B 
Puissance souscrite: 
500 kVA<PS<1000 kVA 

    77 84 94 88 2500 4500 5500 2 

C 
Puissance souscrite: 
1000 kVA<PS<2500 kVA 

    74 81 93 86 2500 4500 5500 2 

D 
Puissance souscrite: 
2500 kVA<PS<5000 kVA 

    73 81 93 85 2500 4500 5500 2 

ZONE FRANCHE           71 2500 4500 5500 2 
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5.7 Prévisions de la demande de l’électricité 
 
Dans les cinq (05) années à venir au regard des prévisions de la CEET et de la CEB, on 
attend à la croissance de la demande de l’énergie électrique au Togo. Cette prévision est 
en cohérence avec le plan de développement du réseau élaboré par les opérateurs. Le 
tableau N°38 ci-dessous présente l’évolution de cette demande.  
 
Tableau N°38 : Prévision de la demande en GWh 
 

 

2017 
(Réalisé) 

2018 2019 2020 2021 2022 

CEET 1 200 1 320 1 452 1 597 1 757 1 933 

SNPT 40 44 48 53 59 64 

WACEM 60 66 73 80 88 97 

SCANTOGO 
MINES 

103 113 125 137 151 
166 

Total TOGO 1 403 1 543 1 698 1 867 2 055 2 260 

 
Source : Statistiques CEB et CEET 2017 
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PARTIE 6  

 

 

RECOMMANDATIONS 
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Depuis 2014, l’ARSE a formulé aux autorités des sous-secteurs de l’électricité et de l’eau 
potable, des recommandations comportant des propositions. Le tableau suivant fait l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de ces recommandations au 31 décembre 2017 :  
 

R1 - SOUS-SECTEUR DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 
 

N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

ANCIENNES RECOMMANDATIONS RECONDUITES 

R1-1 

 
La nécessité pour l’Etat d’initier des projets de 
renforcement de la capacité de production en 
vue de la mise en place de centrales de fortes 
capacités. Ceci pour soutenir le démarrage des 
projets de développement des infrastructures et 
des industries que connait le pays ces dernières 
années. Les prévisions de demande réalisées il 
y a quelques années doivent être révisées pour 
tenir compte des fortes demandes d’énergie 
électrique que vont solliciter les industries 
nouvellement installées ou en cours 
d’installation. 
 

L’Etat a initié des projets de 
construction de centrales de 
différentes sources à savoir 
thermique et énergies 
renouvelables de capacité variant 
de 20 MW à 250 MW. Les 
discussions sur la faisabilité de 
ces projets sont en cours.  

R1-2 

 
Des mesures doivent être prises pour établir 
une équité dans le traitement de tous les 
industriels en matière de fourniture de l’énergie 
électrique. Un cadre de réflexion pourra être 
créé en vue de faire des propositions de 
solutions appropriées. Le cas de certaines 
sociétés industrielles extractives peut être cité 
en exemple la SNPT, la société WACEM et la 
société SCANTOGO Mines sont alimentées par 
la CEB et bénéficient de tarif préférentiel tandis 
que d’autres en l’occurrence CIMTOGO et 
FORTIA qui sont alimentées par la CEET ont un 
tarif plus élevé. 
 

 
Aucune action n’est encore 
engagée pour cette 
recommandation. 

R1-3 

 
La vétusté des ouvrages de réseau de 
distribution surtout ceux en Moyenne Tension 
souterrains sont les causes principales de la 
perturbation constatée dans la fourniture 
d’électricité. Des mesures doivent être prises en 
vue de la réhabilitation du réseau de distribution 
Moyenne Tension à Lomé et dans les grandes 
villes. Par ailleurs, un cadre de concertation 
peut être créé entre la CEET et la Direction 
Générale des Travaux Publics (DGTP) afin de 
trouver des solutions au piochage des câbles au 
cours des travaux d’aménagement des voies 
publiques. 
 

La CEET a entamé des travaux 
de réhabilitation du réseau 
souterrain MT sur financement 
propre. Il y a nécessité qu’un 
programme de réhabilitation 
général des infrastructures de 
réseau de distribution soit mis en 
œuvre. 
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N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

R1-4 

 
La politique énergétique et le plan stratégique 
du sous-secteur de l’énergie électrique élaborés 
par le gouvernement togolais ont tracé les 
visions pour la satisfaction de la demande 
énergétique sans cesse croissante du pays. 
Des recommandations y ont été formulées pour 
l’amélioration des textes législatifs et 
réglementaires du sous-secteur par des 
modifications à apporter à certaines dispositions 
existantes et l’adoption de nouvelles lois 
nécessaires au développement dudit sous-
secteur. Cette réforme va permettre 
d’harmoniser le cadre juridique du secteur avec 
les engagements sous régionaux notamment la 
Directive C/DIR/1/06/13 de la CEDEAO sur 
l’organisation du marché régional de l’électricité 
ainsi que la volonté d’inscrire le secteur de 
l’énergie dans la dynamique de la croissance du 
Pays. Ces documents ont été validés par les 
acteurs du secteur de l’énergie et transmis au 
gouvernement pour approbation. 
 

 
Aucune action n’est encore 
engagée pour cette 
recommandation. 

R1-5 

 
Le mix énergétique au Togo est dominé à plus 
de 98% par l’énergie thermique. En vue de 
promouvoir les énergies renouvelables et 
d’augmenter son taux dans le mix énergétique, 
l’ARSE en collaboration avec les acteurs du 
sous-secteur a lancé en 2014 un processus de 
recrutement de promoteurs-investisseurs en 
vue de réaliser des projets pilotes en énergies 
renouvelables notamment le solaire, la 
biomasse et les déchets municipaux. Compte 
tenu du niveau de technologie actuel des 
équipements des centrales d’énergie 
renouvelable, les prix qui seront proposés par 
les promoteurs seront substantiellement 
supérieurs aux prix de revient des opérateurs 
en place qui tourne autour de 58 FCFA/kWh. 
L’ARSE recommande à l’Etat d’apporter sa 
contribution au titre de la promotion des 
énergies renouvelables en renonçant à tout ou 
partie de ce qu’il devra percevoir. 
 

Le projet pilote de réalisation 
d’une centrale d’énergie 
renouvelable suit son cours au 
niveau de l’ARSE. Les 
négociations du prix de cession 
entre la CEET et le promoteur 
retenu (Groupement EIFFAGE & 
NEOEN) est en cours. A l’issue 
de celle-ci, l’ARSE fera des 
propositions à l’Etat en vue de la 
réalisation du projet. 

R1-6 

 
La Centrale thermique de ContourGlobal de 100 
MW est en exploitation depuis octobre 2010. 
Jusqu’en 2015, la CEET ne dispose pas de 
lignes de distribution appropriées capable 
d’évacuer la quasi-totalité de l’énergie de la 

Aucune action n’est encore 
engagée pour cette 
recommandation. 
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N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

centrale de ContourGlobal en cas 
d’indisponibilité de la ligne d’évacuation 161 KV 
de la CEB reliant le poste source de Lomé A au 
poste source de Lomé B (Lomé Port). L’ARSE 
recommande donc que des études soient faites 
afin que le réseau de distribution de la Ville de 
Lomé dispose de lignes de ceinturage autour de 
la ville à une tension élevée supérieure à 20 
MW permettant d’échanger en distribution, en 
cas de besoin, de la grande quantité d’énergie 
d’un poste source à un autre lorsque certaines 
installations de la CEB seraient indisponibles. 
 

NOUVELLES RECOMMANDATIONS 

R1-7 

 
La CEET exerce le service public de distribution 
de l’énergie électrique mais ne dispose d’aucun 
contrat de délégation avec l’Etat. Il est 
nécessaire que l’Etat et la CEET conviennent 
d’un contrat de délégation de service public 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 

 

R1-8 

 
Une mission de contrôle et d’audit de la 
Convention de Concession de la Centrale 
Thermique de Lomé (CTL) mise en service 
industriel en octobre 2010, a été exécutée au 
cours des exercices 2015 et 2016. Dans 
l’exécution de cette mission, plusieurs rapports 
ont été élaborés en occurrence le rapport de 
recommandations sur les manquements 
observés dans la mise en œuvre de la 
concession.  
 
Par courrier N/Réf. : 590/ARSE/DG/DT/2017 
du 11 août 2017, l’ARSE a transmis le rapport 
final de la mission au ministre des mines et de 
l’énergie en sa qualité de représentant du 
Concédant en vue de la mise en œuvre des 
recommandations. 
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R2 - SOUS-SECTEUR DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES 

EAUX USEES DOMESTIQUES 
 

N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

ANCIENNE RECOMMANDATION RECONDUITE 

R2-1 

 
Dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques, en vue de combler le déficit dans la 
fourniture d’eau potable, l’Etat doit prendre les 
mesures nécessaires pour la mise en place du 
plan d’investissement couvrant jusqu’en 2030 
assorti d’une première convention d’investissement 
triennal devant permettre à terme d’augmenter la 
capacité de l’approvisionnement en eau potable 
par la réalisation des infrastructures de production 
et de traitement d’eau. La mise en œuvre de ce 
plan devra être soutenue par une révision tarifaire. 
 

Un plan d’investissement 2016-
2030 a été élaboré. Une 
première convention triennale 
2017-2019 est attendue. 

NOUVELLES RECOMMANDATIONS 

R2-2 

 
Mettre en place et opérationnaliser le Comité de 
suivi de la mise en œuvre des contrats de 
Concession et d’Affermage. Les actions 
recommandées, à cet effet, sont les suivantes :  
 

- la prise d’un acte interministériel portant création 
d’un Comité de suivi de la mise en œuvre des 
contrats de concession et d’affermage ; 

- la prise d’un acte interministériel portant 
nomination des membres du Comité de suivi de 
la mise en œuvre des contrats de concession et 
d’affermage ; 

- l’installation du Comité de suivi de la mise en 
œuvre des contrats de concession et 
d’affermage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R2-3 

 
Donner aux Délégataires les moyens dont ils ont 
besoin pour honorer leurs engagements 
contractuels respectifs. Ces moyens sont : 
 

- les tarifs justes et équitables pour assurer 
l’équilibre financier du sous-secteur et 
rémunérer convenablement les Délégataires ; 
 

- la mobilisation des ressources financières 
endogènes et exogènes pour le financement 
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N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

des investissements d’extension, de 
renouvellement ou de réhabilitation du 
patrimoine du sous-secteur ; 

 
- les outils de gouvernance du sous-secteur, 

notamment le modèle physico-financier du sous-
secteur et le modèle de simulations tarifaires. 

 

R2-4 

 
Mettre en place, au sein de chacun des 
Délégataires, l’organisation appropriée pour une 
meilleure appropriation des contrats qui les 
obligent et une mise en œuvre de ceux-ci orientée 
vers la performance et l’excellence. Les actions à 
entreprendre, à cet effet, sont les suivantes : 
 

- la définition et la mise en œuvre d’une stratégie 
d’appropriation des exigences du (ou des) 
contrat(s) au(x)quel(s) est partie chacun des 
deux Délégataires ; 
 

- la responsabilisation de tous les collaborateurs 
sur la justesse, la cohérence et la fiabilité de 
chaque donnée produite ; et sur la cohérence et 
la fiabilité de chaque donnée contrôlée ; 
 

- la mise en place, en staff, au niveau de la 
direction de chacun des deux Délégataires, 
d’une structure de contrôle et de censure des 
rapports et documents requis par le (ou les) 
contrat(s) au(x)quel(s) celui-ci est partie. 

 
La désignation d’un point focal chargé (i) de 
coordonner les activités de cette structure, en staff 
et (ii) d’être l’interlocuteur vis-à-vis de l’Autorité 
Délégante et de l’ARSE. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R2-5 

 
Faire un audit de la mise en œuvre des contrats de 
concession et d’affermage. Cet audit permettra : 
 

- de relever les difficultés rencontrées par les 
Délégataires et l’Autorité de Régulation pour 
honorer leurs obligations contractuelles ;  
 

-  d’évaluer les performances de la SP-EAU et de 
la TdE ; 

 
- d’identifier les mesures correctives nécessaires ; 
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N° 
ord 

Recommandations formulées 
Etat de mise en œuvre de la 

recommandation 

- d’aboutir au renouvellement du contrat-plan 
triennal et du contrat de performance triennal 
qui sont tous deux arrivés à échéance le 31 
décembre 2017 ; 

  
- d’aboutir à l’actualisation du bordereau des prix 

unitaires de l’exploitant qui date de 2004 ; et  
 

- d’aboutir à l’actualisation du règlement du 
service de l’eau potable qui intègrera désormais 
le service de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques. 
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7.1 Annexes des activités menées par l’ARSE 
 

Annexe N°1 : Liste des postes MT/BT visités en 2017 
 

N° Poste de distribution Type 

Lomé 

1 AGENCE AGOE Portique 

2 AGOUE CASCADE Portique 

3 CAMP DE POLICE Cabine  

4 CEG AGOE NORD Enclos 

5 CEG AGOE Cabine  

6 AGOE VILLE Cabine  

7 ZILIME Cabine  

8 ADANSSOUKOPE Cabine  

9 ADAMAVO Préfabriqué 

10 ADAKPAME Cabine  

11 ANFAME Cabine  

12 BE-KPOTA Cabine  

13 ADIDOME Portique 

14 DVA Portique 

15 CEG N'KAFU Cabine  

16 AVIATION Cabine  

17 MARCHE ATTIEGOU Cabine  

18 ATTIEGOU Cabine  

19 ATTIEGOUVI Portique 

20 ADIDOADIN Cabine  

21 CEG AVEDJI Portique 

22 GARE ROUTIERE Cabine  

23 AGBALEPEDO Cabine  

24 SOTOPLA Cabine  

25 CACAVELI Aérien sur poteau 

26 LYCEE AGOE Cabine  

27 ADJOUGBA AVEME Enclos 

28 CIMETIERE NYEKONAKPOE Cabine  

29 CEG NYEKONAKPOE Cabine  

30 SOLIDARITE Cabine  

31 MOSQUEE SOLIDARITE Cabine  

32 ADEWI (POSTE 241) Cabine  

33 ATIKPA Cabine  

34 ABOVE Cabine  

Dapaong 

1 NASSABLE Cabine  

2 CENTRE-VILLE Cabine  

3 GEMAC Cabine  

4 CENTRALE DAPAONG Cabine  

5 AGENCE DAPAONG Cabine  

6 TANTIGOU Cabine  

Mango 

1 POSTE MANGO 1 Posé au sol 

2 POSTE MANGO 2 Posé au sol 
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N° Poste de distribution Type 

Kara 

1 PALAIS DES CONGRES DE KARA Cabine  

2 EAU & FORET Cabine  

3 POSTE VILLE Cabine  

4 AFFAIRES SOCIALES Cabine  

5 MENUISERIE Cabine  

Bassar 

1 POSTE AVIATION Cabine  

Sokodé 

1 KOMAH 1 Posé au sol 

2 KOMAH 4 Cabine  

3 KOULOUNDE Cabine  

4 SALIMDE Cabine  

5 IMPERIAL Cabine  

6 KOSSOBIO Cabine  

7 KPANGALAM Cabine  

8 TCHAWANDA Cabine  

Sotouboua 

1 MARCHE SOTOUBOUA Posé au sol 

Atakpamé 

1 SOTOCO Cabine  

2 EVECHE Cabine  

3 ATCHIMI Cabine  

4 ETOILE Cabine  

5 SGGG Cabine  

6 CGA Cabine  

7 ENS Cabine  

8 DOULASSAME Cabine  

Kpalimé 

1 ZONGO Cabine  

2 KPODJI Cabine  

3 POSTE DE REPARTITION Cabine  

Tsévié 

1 EPP CENTRALE Posé sur un enclos dallé 

Vogan 

1 MARCHE VOGAN Posé au sol 

Aného 

1 BADJI Cabine  

2 COLETTO Cabine  

3 CNSS Cabine  

4 ADIDO Cabine  

5 ZEBE Cabine  

6 GLIDJI Cabine  

7 UNION Cabine  

8 HABITAT Cabine  

9 KPEME Cabine  

10 YESU VITO Cabine  
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Annexe N°2 : Anomalies constatées dans les postes visités 
 

N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

1.1. 
Anomalies liées au 

génie civil 

Lomé : 14 

AGOE VILLE, CEG N’KAFU, ATTIEGOU, ADEWI 

(POSTE 241), ANFAME, AVIATION, LYCEE 

AGOE, SOLIDARITE, MOSQUEE SOLIDARITE, 

ABOVE, ATIKPA, CEG NYEKONAKPOE, CEG 

AGOE NORD, ADJOUGBA AVEME 

Dapaong : 3 

NASSABLE, CENTRE VILLE, GEMAC  

Kara : 2 

PALAIS DES CONGRES DE KARA, VILLE 

Sokodé : 4 

IMPERIAL, KPANGALAM, TCHAWANDA, 

KOSSOBIO 

Atakpamé : 4 

SOTOCO, EVECHE, ATCHRIMI, ETOILE 

Kpalimé : 2 

ZONGO, REPARTITION 

Tsévié : 1 

EPP CENTRALE 

Aného : 3 

COLETTO, UNION et HABITAT 

33 / 80 = 41,25 % 

1.1.1. 
Fissures au niveau de la 

dalle 

Lomé : 4  

AGOE VILLE, CEG N’KAFU, ATTIEGOU, ADEWI 

(POSTE 241) 

Dapaong : 4 

NASSABLE, CENTRE VILLE, GEMAC  

Kara : 1 

PALAIS DES CONGRES DE KARA 

Sokodé : 3 

IMPERIAL, KPANGALAM, TCHAWANDA 

Aného : 6 

BADJI, COLETTO, ADIDO, ZEBE, UNION, KPEME 

Kpalimé : 1 

ZONGO 

23 / 80 = 28,75 % 
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N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

Atakpamé : 4 

SOTOCO, EVECHE, ATCHRIMI, ETOILE 

1.1.2. 

Fissures au niveau de la 

fondation du poste ou 

fondation basse 

Lomé : 7 

AGOE VILLE, ANFAME, AVIATION, LYCEE 

AGOE, SOLIDARITE, MOSQUEE SOLIDARITE, 

ABOVE 

Kara : 2 

PALAIS DES CONGRES DE KARA, VILLE 

Aného : 3 

COLETTO, UNION et HABITAT 

12 / 80 = 15 % 

1.1.3 
Fissures au niveau du mur 

du poste 

Lomé : 1 

ATIKPA 

Kpalimé : 1 

REPARTITION 

02 / 80 = 2,5 % 

1.1.4. 

Absence de grille 

d’aération ou grille 

d’aération endommagée 

Lomé : 1 

CEG NYEKONAKPOE 

Sokodé : 1 

KOSSOBIO 

02 / 80 = 2,5 % 

1.1.5. Génie civil non adapté  

Lomé : 2 

CEG AGOE NORD, ADJOUGBA AVEME 

Tsévié : 1 

EPP CENTRALE 

03 / 80 = 3,75 % 

1.2. 
Anomalies liées aux 

installations électriques 

Lomé : 22 

ADIDOME, ATTIEGOUVI, AGBALEPEDO, 

SOTOPLA, LYCEE AGOE, ADJOUGBA AVEME, 

SOLIDARITE, ADEWI (POSTE 241), ATIKPA, 

AGENCE AGOE, CEG AGOE NORD, ANFAME, 

CEG N’KAFU, CIMETIERE,  NYEKONAKPOE, 

CEG NYEKONAKPOE, CEG AGOE, ADIDOADIN, 

GARE ROUTIERE, MOSQUEE SOLIDARITE, 

ABOVE, AGOE VILLE 

 

Dapaong : 2 

AGENCE DAPAONG, GEMAC 

 

Mango : 2 

MANGO POSTE 1, MANGO POSTE 2 

58 / 80 = 72,50 % 
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N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

Kara : 2 

EAU & FORET, PALAIS DES CONGRES DE 

KARA 

Sokodé : 8 

KOMAH 1, KOMAH 4, KOULOUNDE, SALIMDE, 

IMPERIAL, KOSSOBIO, KPANGALAM et 

TCHAWANDA 

Bassar : 1 

POSTE AVIATION  

Atakpamé : 8 

SOTOCO, EVECHE, ATCHIMI, ETOILE, SGGG, 

CGA, ENS, DOULASSAME 

Kpalimé : 3 

KPODJI, ZONGO, REPARTITION 

Aného : 10 

BADJI, COLETTO, CNSS, ADIDO, ZEBE, GLIDJI, 

UNION, HABITAT, KPEME, YESUS VITO 

1.2.1. 
Manque d’entretien des 

équipements électriques 

Lomé : 9 

ADIDOME, ATTIEGOUVI, AGBALEPEDO, 

SOTOPLA, LYCEE AGOE, ADJOUGBA AVEME, 

SOLIDARITE, ADEWI (POSTE 241), ATIKPA 

Dapaong : 1 

AGENCE DAPAONG 

Mango : 2 

MANGO POSTE 1, MANGO POSTE 2 

Sokodé : 8 

KOMAH 1, KOMAH 4, KOULOUNDE, SALIMDE, 

IMPERIAL, KOSSOBIO, KPANGALAM et 

TCHAWANDA 

Aného : 10 

BADJI, COLETTO, CNSS, ADIDO, ZEBE, GLIDJI, 

UNION, HABITAT, KPEME, YESUS VITO 

Kpalimé : 1 

ZONGO 

Atakpamé : 8 

SOTOCO, EVECHE, ATCHIMI, ETOILE, SGGG, 

CGA, ENS, DOULASSAME 

39 / 80 = 48,75 % 



 

 

110 

N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

1.2.2. 
Câbles mal posés ou mal 

protégés 

Lomé : 11 

AGENCE AGOE, CEG AGOE NORD, ANFAME, 

CEG N’KAFU, AGBALEPEDO, ADJOUGBA 

AVEME, CIMETIERE,  NYEKONAKPOE, CEG 

NYEKONAKPOE, SOLIDARITE, ADEWI (POSTE 

241), ATIKPA 

Sokodé : 8 

KOMAH 1, KOMAH 4, KOULOUNDE, SALIMDE, 

IMPERIAL, KOSSOBIO, KPANGALAM et 

TCHAWANDA 

19 / 80 = 23,75 % 

1.2.3. 
Fuite d’huile au niveau du 

transformateur 

Lomé : 10 

CEG AGOE, ADIDOADIN, GARE ROUTIERE, 

AGBALEPEDO, ADJOUGBA AVEME, 

SOLIDARITE, MOSQUEE SOLIDARITE, ADEWI 

(POSTE 241), ATIKPA, ABOVE 

Dapaong : 2 

AGENCE DAPAONG, GEMAC 

Kpalimé : 1 

REPARTITION 

Atakpamé : 1 

CGA 

14 / 80 = 17,5 % 

1.2.4. 
Absence de cellules MT 

ou cellules non adaptées 

Lomé : 2 

CEG AGOE NORD, ADJOUGBA AVEME 

Kara : 2 

EAU & FORET, PALAIS DES CONGRES DE 

KARA 

Bassar : 1 

POSTE AVIATION  

Sokodé : 8 

KOMAH 1, KOMAH 4, KOULOUNDE, SALIMDE, 

IMPERIAL, KOSSOBIO, KPANGALAM, 

TCHAWANDA 

Aného : 8 

BADJI, COLETTO, ADIDO, ZEBE, GLIDJI, UNION, 

HABITAT et KPEME 

Kpalimé : 2 

KPODJI et ZONGO 

Atakpamé : 3 

EVECHE, ATCHRIMI, ETOILE 

26 / 80 = 32,5 % 
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N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

1.2.5. 
Transformateurs avec 

huiles contaminés au PCB  

Kara : 1 

PALAIS DES CONGRES 
01 / 80 = 1,25 % 

1.2.6. 

Surchauffe des câbles ou 

câble présentant des 

brûlures 

Lomé : 2 

AGOE VILLE, ADIDOADIN 

Sokodé : 1 

SALIMDE 

03 / 80 = 3,75 % 

1.2.7. 

Absence de fusibles de 

protection remplacées  

par de simples fils 

Atakpamé : 4 

EVECHE, ATCHRIMI, ETOILE et ENS 
04 / 80 = 5,00 % 

1.3. 
Anomalies liées à la 

sécurité 
Tous les postes visités (80) 80 / 80 = 100 % 

1.3.1. 

Absence partielle ou totale 

des équipements de 

protection et de sécurité 

Tous les postes visités (80) 80 / 80 = 100 % 

1.3.2. 
Absence partielle ou totale 

des affiches de sécurité 

Lomé : 19 

CAMP DE POLICE, CEG AGOE NORD, ZILIME, 

ADANSSOUKOPE, ADAMAVO, ADAKPAME, BE-

KPOTA, CEG N’KAFU, MARCHE ATTIEGOU, 

ATTIEGOU, GARE ROUTIERE, AGBALEPEDO, 

SOTOPLA, LYCEE AGOE, ADJOUGBA AVEME, 

CIMETIERE NYEKONAKPOE, SOLIDARITE, 

ADEWI (POSTE 241), ATIKPA 

Tous les postes visités à l’intérieur du pays (46) 

65 / 80 = 81,25 % 

1.3.3. 

Absence des affiches de 

manœuvre dans les 

postes 

Lomé : 24 

CAMP DE POLICE, CEG AGOE NORD, CEG 

AGOE, AGOE VILLE, ZILIME, ADANSSOUKOPE, 

ADAMAVO, ADAKPAME, ANFAME, CEG N’KAFU, 

AVIATION, MARCHE ATTIEGOU, ATTIEGOU, 

ADIDOADIN, GARE ROUTIERE, AGBALEPEDO, 

SOTOPLA, LYCEE AGOE, ADJOUGBA AVEME, 

CIMETIERE NYEKONAKPOE, MOSQUEE 

SOLIDARITE, ADEWI (POSTE 241), ATIKPA, 

ABOVE 

Tous les postes visités à l’intérieur du pays (46) 

70 / 80 = 87,50 % 

1.3.4. 

Accès des postes 

encombrés par le sable ou 

les riverains dans leurs 

activités quotidiennes 

Lomé : 5 

CAMP DE POLICE, ADIDOADIN, AGBALEPEDO, 

SOTOPLA, LYCEE AGOE 

Dapaong : 1 

CENTRE-VILLE 

Aného : 6 

16 / 80 = 20,00 % 
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N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

COLETTO, ADIDO, ZEBE, GLIDJI, UNION, 

KPEME 

Tsévié : 1 

EPP CENTRALE 

Atakpamé : 3 

ATCHRIMI, SGGG et DOULASSAME 

1.3.5. 
Eclairage interne des 

postes non fonctionnel 

Lomé : 17 

CAMP DE POLICE, CEG AGOE NORD, CEG 

AGOE, ZILIME, ADANSSOUKOPE, ADAMAVO, 

ADAKPAME, MARCHE ATTIEGOU, ADIDOADIN, 

AGBALEPEDO, LYCEE AGOE, ADJOUGBA,  

AVEME, CIMETIERE NYEKONAKPOE, 

SOLIDARITE, ATIKPA, ABOVE 

Dapaong : 2 

AGENCE DAPAONG, TANTIGOU 

Kara : 5 

PALAIS DES CONGRES DE KARA, EAU & 

FORET, POSTE VILLE, AFFAIRES SOCIALES, 

MENUISERIE 

Bassar : 1 

POSTE AVIATION  

Sokodé : 8 

KOMAH 1, KOMAH 4, KOULOUNDE, SALIMDE, 

IMPERIAL, KOSSOBIO, KPANGALAM, 

TCHAWANDA 

Kpalimé : 1 

ZONGO 

Atakpamé : 8 

SOTOCO, EVECHE, ATCHIMI, ETOILE, SGGG, 

CGA, ENS, DOULASSAME 

42 / 80 = 52,50 % 

1.3.6. 
Transformateur posé au 

sol  

Mango : 2 

MANGO POSTE 1, MANGO POSTE 2 

Sokodé : 1 

KOMAH 4 

Sotouboua : 1 

POSTE MARCHE SOTOUBOUA 

Vogan : 1 

POSTE MARCHE VOGAN 

05 / 80 = 6,25 % 
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N° Désignation 
Nom et nombre de postes MT/BT présentant des 

anomalies 
Pourcentage 

1.3.7. 

Présence de câbles 

déposés et équipements 

non fonctionnels dans le 

poste 

Aného : 7 

BADJI, COLETTO, CNSS, ADIDO, ZEBE, GLIDJI, 

KPEME 

Atakpamé : 5 

SOTOCO, EVECHE, ATCHRIMI, ETOILE et SGGG 

12 / 80 = 15,00 % 

1.3.8. 
Présence d’équipements 

atteints par la corrosion  

Aného : 3 

CNSS, UNION, HABITAT 
03 / 80 = 07,50 % 
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Annexe N°3 : Tableau récapitulatif de l’état de mise en œuvre des obligations de ContourGlobal Togo SA en 2017 

 

Article de la 
concession de 

concession 
Contenu de l’obligation Etat de mise en œuvre 

5.6 

…Le promoteur concessionnaire s’engage à mettre à jour l’inventaire de ses 
installations et biens chaque année en précisant notamment l’identification 
des installations, leur capacité actuelle et les modifications intervenues sur 
les éléments chiffrés mentionnés au présent article 

L’inventaire des installations et bien de la CTL a été 
transmis par N/Réf : 135/CGT/DG/04-2017 reçu le 
02 mai 2017 donc hors délai. 

9.1.6 

Tous les contrats passés par le Promoteur concessionnaire avec des tiers et 
nécessaires à l’exploitation de la CTL devront comporter une clause 
réservant expressément au concédant la faculté de se substituer au 
Promoteur Concessionnaire dans le cas où celui-ci ne serait plus en charge 
de la CTL. En outre, pour ceux desdits contrats dont la durée devrait 
dépasser le terme de la concession, le promoteur concessionnaire devra 
obtenir l’autorisation préalable du concédant. 

Pour cette clause, le promoteur a identifié un seul 
contrat, celui relatif à la maintenance de la centrale 
signé avec WARTSILLA. Le seul contrat identifié ne 
contient pas de clause de substitution 

10.2.1 

Le Promoteur concessionnaire a l’obligation de couvrir sa responsabilité 
civile et contractuelle au titre de la convention de concession et notamment 
au titre des installations et biens de la CTL, des travaux qu’il doit effectuer, 
des risques électriques ou des bris de machine, par des polices d’assurance 
souscrites auprès de compagnies d’assurance notoirement solvables et de 
réputation avérée et s’oblige à informer le concédant de toute résiliation de 
ces polices d’assurances 

Aucune police d’assurance n’a été transmise en 
2017 

10.2.2 
Ces polices d’assurance et leurs avenants doivent être communiqués au 
concédant par le promoteur concessionnaire dans les quinze (15) jours de 
leur conclusion ou de leur signature. 

Aucune police d’assurance n’a été transmise en 
2017   
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Article de la 
concession de 

concession 
Contenu de l’obligation Etat de mise en œuvre 

12.7 

Au plus tard 12 mois après l’entrée en vigueur de la convention de 
concession, le promoteur concessionnaire doit présenter au concédant ses 
programmes en matière de formation professionnelle et préalablement à leur 
mise en place. Il doit également informer le concédant de l’état d’exécution 
de ces programmes.  

Cette clause nécessite que les délais de 
transmission du programme de formation et du 
rapport sur l’état de son exécution soient précisés. 
L’ARSE a entamé des échanges avec les parties 
dans ce sens.  

Le plan de formation pour l’année 2017 a été 
transmis par courrier n° 174/CGT/DG/HR/06-2017 
du 26 juin 2017  

Le rapport annuel sur l’exécution du plan de 
formation 2016 a été transmis par courrier 
n°119/CGT/DG/HR/04-2017 en juin 2017 

Ces délais de transmission ne sont pas conformes à 
l’esprit de l’article 12.7 

Par courrier n°327/ARSE/DG/SJ/2017 du 20 avril 
2017, l’ARSE a fait part à ContourGlobal des 
incohérences et insuffisances constatées dans le 
rapport d’exécution du plan de formation 2016 et 
demandé des explications  

ContourGlobal a fourni des explications sur ces 
incohérences et insuffisances par courrier n° 
174/CGT/DG/HR/06-2017 du 26 juin 2017 

19.2 

Le promoteur concessionnaire paiera au concédant dans les conditions 
stipulées à l’article 20 ci-dessous, une redevance de concession hors taxes 
sur la valeur ajoutée (TVA) et une redevance à l’Autorité de Réglementation 
qui sont déterminées comme suit… 

La redevance au concédant et la redevance à 
l’Autorité de Réglementation pour le compte de 
l’année 2017 ont été payées par le concessionnaire. 
Ces redevances ont été payées dans les délais 
contractuels. 

20.1 

Les parties conviennent que le promoteur concessionnaire doit faire figurer 
dans ses écritures comptables le montant de la redevance au concédant et 
celui de la redevance à l’Autorité de Réglementation dans deux (02) comptes 
de tiers différents 

Le Concessionnaire fait figurer dans ses écritures 
comptables le montant de la redevance au 
concédant et celui de la redevance à l’Autorité de 
Réglementation dans deux (02) comptes de tiers 
différents. 
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Article de la 
concession de 

concession 
Contenu de l’obligation Etat de mise en œuvre 

20.2 
Le promoteur concessionnaire s’engage à produire au concédant à tout 
moment et à sa demande, un état du compte de tiers prévu à l’article 20.1 

Aucune demande du concédant n’a été adressée 
au concessionnaire dans ce sens. 

20.3 

Le promoteur concessionnaire paiera la redevance au concédant et la 
redevance à l’Autorité de Réglementation sur des comptes affectés par le 
concédant que celui-ci ouvre et maintient ouverts à cet effet et qu’il désigne 
au promoteur concessionnaire.  

Dans la pratique, la redevance au Concédant est 
payée par chèque bancaire au trésor public. Celle 
de l’Autorité de régulation est payée par chèque 
bancaire. 

20.4 
Les acomptes des paiements prévus à l’article 20.3 ci-dessus seront 
effectués en quatre (4) versements à la fin de chaque trimestre civil soit le 
31 mars, le 30 juin, le 30 septembre et le 31 décembre 

Les redevances pour le compte de l’année 2017 ont 
été payées conformément aux délais 
contractuels.Les paiements des quatre trimestres 
ont été réalisés dans le délai. 

20.5 & 20.6 

Chaque versement par le promoteur concessionnaire doit être accompagné 
d’un état établi selon le modèle joint en annexe 20.6 (Etat de Versement). 
Une copie de l’état récapitulatif doit être adressée directement à l’Autorité 
de Réglementation par le promoteur concessionnaire 

Le tableau de calcul des redevances du Concédant 
et de l'ARSE pour l'exercice 2016 et le récapitulatif 
des prévisions trimestrielles pour l'exercice 2017 ont 
été transmis par courrier N.Réf : 
141/CGT/DG/DF/05-2017 du 15 mai 2017. L’état a 
été établi à chaque versement en 2017. 
 
Les états de versement des quatre trimestres pour 
le compte de l'exercice 2017 ont été transmis dans 
le délai. 

26.2 

Pour permettre au concédant d’exercer son contrôle, le promoteur 
concessionnaire s’engage, (i) à l’inviter à assister à titre d’observateur, à 
toutes les assemblées générales de ses actionnaires et à toutes les séances 
de son conseil d’administration, dans les mêmes conditions de délai et de 
communications  des documents sociaux que celles respectées pour ses 
actionnaires ou pour les membres de son conseil d’administration, (ii) à lui 
adresser copie, en double exemplaire des procès-verbaux des délibérations  

Le Concédant a été invité aux assemblées 
générales et séances du conseil d’administration en 
2017. 
 
Les procès-verbaux des rencontres du Conseil 
d'Administration du 30 mai et du 30 juin 2017 ont 
été transmis à l'ARSE. 
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Article de la 
concession de 

concession 
Contenu de l’obligation Etat de mise en œuvre 

des assemblées générales et séances du conseil d’administration 
susmentionnées, (iii) à lui communiquer tous documents comptables, 
techniques ou autres et à lui permettre de prendre connaissance de toutes 
pièces ou écritures relatives à l’exploitation de l’entreprise du promoteur 
concessionnaire,(iv) à lui remettre dans les délais prescrits, chacun des 
comptes rendus mentionnées à l’article 28 ci-dessous   

Toutefois en 2017, l’ARSE a, par courrier n° 
050/ARSE/DG/SJ/2017 du 18 janvier 2017, fait part 
à ContourGlobal de son constat relatif au fait que le 
courrier d’invitation du Concédant à la réunion de 
l’Assemblée Générale du 29 juin 2017 a été 
réceptionné par celui-ci à deux jours d’intervalle de 
ladite réunion 

Par courrier n° 176/CGT/DG/07-2017 du 03 juillet 
2017, ContourGlobal Togo SA a rassuré l’ARSE 
que tous les administrateurs avaient été convoqués 
dans les mêmes délais que le Concédant et que les 
dispositions sont prises en vue d’assurer les 
convocations dans des délais raisonnables. 

28.1 

Pour permettre la vérification et le contrôle technique et financier de la CTL, 
le promoteur concessionnaire s’oblige à remettre au concédant, chaque 
année, les documents suivants (i) dans un délai de trois (03) mois à 
compter de la clôture de l’exercice, un arrêté du bilan, du compte 
d’exploitation et du tableau de financement de l’exercice clos, (ii) dans un 
délai de un mois à compter de l’approbation par l’assemblée générale 
des actionnaires du promoteur concessionnaire des comptes de 
clôture de l’exercice comptable, un compte rendu annuel de gestion 
accompagné du bilan, du compte d’exploitation et du tableau de 
financement, des états séparés des comptes de travaux d’entretien et de 
réparation ainsi que des investissements de renouvellements, d’extension 
et/ou de renforcements, (iii) le cas échéant dans un délai de un (01) mois à 
compter de son dépôt, le rapport du cabinet d’audit commis à cet effet, (iv) 
des comptes de gestion intermédiaires mensuels trimestriels dans les dix 
(10) jours suivant la fin de chaque mois/trimestre calendaire.  

L’arrêté du bilan, du compte d’exploitation et du 
tableau de financement de l’exercice 2016 a été 
transmis hors délai, soit le 1er juin 2017 suite à un 
courrier de mise en demeure de l’ARSE référencé 
371/ARSE/DG/DT/SJ/2017 du 15 mai 2017  

Les comptes de gestion intermédiaires ne sont pas 
transmis mensuellement mais trimestriellement. 
 
Les comptes de gestion intermédiaire des quatre 
trimestres pour l'exercice 2017 ont été transmis 
dans le délai. 
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Article de la 
concession de 

concession 
Contenu de l’obligation Etat de mise en œuvre 

28.2 

Le promoteur concessionnaire s’oblige également à remettre au Concédant 
dans un délai de trois (03) mois à compter de la clôture de l’exercice 
comptable, un compte rendu technique annuel faisant apparaître dans un 
état comparatif, leur évolution par rapport aux trois exercices antérieurs (i) le 
nombre d’acheteurs : CEET et autres éventuellement, (ii) l’énergie électrique 
produite, l’énergie électrique fournie, la courbe de charge, (iii) le rendement 
des installations, équipements et ouvrages   

Ces informations sont fournies dans le rapport 
annuel d’exploitation. 
 
Le rapport annuel d’exploitation de 2017 a été 
transmis à l'ARSE par courrier 
n°0030/CGT/DG/O&M/02-2018 du 14 février 2018 
donc dans le délai. 

28.3 
Le Promoteur Concessionnaire tiendra par ailleurs à la disposition du 
Concédant, les comptes rendus mensuels d’exploitation  

Les rapports mensuels de l'année de 2017 ont été 
transmis. 

28.4 

Pour permettre la vérification et le contrôle technique de la CTL, le Promoteur 
Concessionnaire s’oblige à remettre au Concédant les documents suivants : 
(i) au moins une fois par an et au plus tard le 31 octobre, les programmes 
prévisionnels d’entretien des installations, des équipements et des ouvrages 
de la CTL, (ii) au moins une fois par trimestre, un rapport relatif aux incidents 
et avaries sur les ouvrages, étant précisé que tout incident ou avarie majeur 
doit faire l’objet d’une communication au Concédant dans un délai de 
quarante-huit (48) heures à compter de sa survenance, (iii) chaque trimestre, 
les documents ou rapports relatifs aux accidents corporels, (iv) avant le 31 
mars de chaque année, les inventaires à jours mentionnés à l’article 5.6 

Le programme de maintenance de la CTL pour 
l’année 2018 a été transmis par N.Réf : 
278/CGT/DG/O&M/10-2017 du 31 octobre 2017. 

Les tableaux récapitulatifs des incidents et avaries 
et les rapports Hygiène-Santé-Environnement 
(HSE) des quatre trimestres ont été transmis pour le 
compte de l'année 2017. 
 
Toutefois, un seul incident a été enregistré au cours 
du premier trimestre l’année 2017. Il s'agit de 
l'avarie survenue le 31 janvier 2017 sur l'excitatrice 
de l'alternateur du groupe électrogène N°2. Cet 
incident a été transmis par courrier N.Réf : 
034/CGT/DG/OPER/01-2017 du 31 janvier 2017 

 

 



119 
 

Annexe N°4 : Liste des documents et rapports non transmis par la SP-EAU à l’ARSE 
au 31 décembre 2017 

 
 

N° DESIGNATION 
DATE 

BUTOIR 

I Rapports de contrôle d'exploitation 2016   

1.1 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 1 31 mai 2016 

1.2 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 2 31 août 2016 

1.3 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 3 30 novembre 2016 

1.4 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 4 28 février2017 

1.5 Rapport annuel de contrôle de la qualité de l'exploitation/Année 2016 30 juin 2017 

II Rapports et documents de contrôle de la concession 2016   

2.1 

États financiers annuels comprenant le bilan, le compte de résultats et le 

tableau financier des ressources et emplois ainsi que l’état annexé, certifiés 

par les commissaires aux comptes 

30 juin 2017 

2.2 Copie des déclarations fiscales 30 juin 2017 

2.3 Rapport de gestion sur la situation de la société 30 juin 2017 

2.4 Liste des Biens de la Concession mise à jour à la fin de l’exercice social 30 juin 2017 

2.5 Rapport annuel sur l’exécution du Service Concédé 30 juin 2017 

III Rapports de contrôle d'exploitation 2017   

3.1 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 1 31 mai 2017 

3.2 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 2 31 août 2017 

4.3 Rapport de contrôle de la qualité de l'exploitation/Trimestre 3 30 novembre 2017 
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Annexe N°5 : Liste des documents et rapports non transmis par la TdE à l’ARSE 31 
décembre 2017 

 

N° DESIGNATION 
DATE 

BUTOIR 

I Documents annuels 2016 

1.1 
Le compte-rendu financier de l'exercice social dont le contenu est 

conforme à l'art.78 du contrat d'affermage 
31 mai 2017 

1.2 
Bilan et compte de résultats de l'exercice social certifiés par un 

commissaire aux comptes 
30 juin 2017 

1.3 Compte des résultats prévisionnels de l'exercice social 2016  30 novembre 2015 

II Documents trimestriels 2017 

2.1 Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés Trimestre 1 30 avril 2017 

2.2 Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés Trimestre 2 31 juillet 2017 

2.3 Rapport trimestriel par centre et par type d'abonnés Trimestre 3 30 octobre 2017 

III Documents annuels 2017 

3.1 Compte des résultats prévisionnels de l'exercice social 2017  30 novembre 2016 

IV Documents annuels 2018  

4.1 Compte des résultats prévisionnels de l'exercice social 2018 30-nov.-2017 
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7.2 Annexes des opérateurs du sous-secteur de l’eau potable 
et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques 

 
Annexe N°6 : Organisation administrative du périmètre d’exploitation de la TdE 

 

Direction de Production et 

d'Exploitation 

Centre ou unité de 

production 
Agence 

Lomé 

 

 

 

 

Lomé Cacavelli 

 

Lomé-Tokoin 

Lomé-Hédzranawé 

Lomé Agoe-Nyivé 

Lomé-Djidjolé 

Lomé-Bè-Port 

Lomé-Nyékonakpoè 

Lomé-Adidogomé 

Avépozo Avépozo 

Adakpamé Adakpamé 

Fidokpui Fidokpui 

Vakpossito Vakpossito 

Klémé Klémé 

Lankouvi Lankouvi 

Sud 

Aného Aného 

Tsévié Tsévié 

Vogan Vogan 

Tabligbo Tabligbo 

Kévé Kévé 

Kpalimé Kpalimé 

Atakpamé Atakpamé 

Amlamé Amlamé 

Badou Badou 

Notsé Notsé 

Anié Anié 

Tohoun Tohoun 

Elavagnon Elavagnon 

Danyi Danyi 

Nord 

Bafilo Bafilo 

Sokodé Sokodé 

Sotouboua Sotouboua 

Tchamba Tchamba 

Bassar Bassar 

 

 

 SGK (Système 

Générale de Kara) 

Kara 

Pagouda 

Kétao 

Niamtougou 

Pya 

Kanté Kanté 

Kouka Kouka 

Dapaong Dapaong 

Mango Mango 
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Annexe N°7 : Détail des volumes d’eau produits, refoulés, distribués et les 
performances de réseaux, par centre ou unité de production et par agence en 2016 

 

Agences/centre et 

unité de production  

Volume (m3) Rendement (%) 

Produit Refoulé Distribué Production Distribution Global 

Lomé-Cacavelli 18 285 677 17 429 432 10 089 513 95,32% 57,89% 55,18% 

Avépozo Données jugées non fiables et non exploitées  

Adakpamé Données jugées non fiables et non exploitées 

Fidokpui Données jugées non fiables et non exploitées  

Vakpossito Données jugées non fiables et non exploitées  

Klémé Données jugées non fiables et non exploitées  

Lankouvi Données jugées non fiables et non exploitées  

DPE Lomé 18 285 677 17 429 432 10 089 513 95,32% 57,89% 55,18% 

Aného 234 082 224 911 173 255 96,08% 77,03% 74,01% 

Tsévié Données jugées non fiables et non exploitées 

Vogan Données jugées non fiables et non exploitées 

Tabligbo 1 037 516 1 025 173 561 139 98,81% 54,74% 54,08% 

Kévé 34 884 34 884 29 813 100,00% 85,46% 85,46% 

Kpalimé 540 819 522 373 415 034 96,59% 79,45% 76,74% 

Atakpamé 678 030 667 972 464 176 98,52% 69,49% 68,46% 

Amlamé 45 467 45 467 32 841 100,00% 72,23% 72,23% 

Badou Données jugées non fiables et non exploitées  

Notsé 313 250 292 690 273 516 93,44% 93,45% 87,32% 

Anié 87 381 78 388 65 079 89,71% 83,02% 74,48% 

Tohoun Données jugées non fiables et non exploitées  

Elavagnon 5 905 5 905 4 050 100,00% 68,59% 68,59% 

Danyi Données jugées non fiables et non exploitées  

DPE Sud 2 977 334 2 897 763  2 018 903  97,33% 69,67% 67,81% 

Bafilo 94 893 85 616 84 629 90,22% 98,85% 89,18% 

Sokodé 734 976 593 215 474 636 80,71% 80,01% 64,58% 

Sotouboua 116 309 114 309 97 480 98,28% 85,28% 83,81% 

Tchamba 157 799 157 799 138 013 100,00% 87,46% 87,46% 

Bassar 215 837 204 791 158 144 94,88% 77,22% 73,27% 

SGK7 

Kara 

2 656 552 2 407 205 

1 378 854 
  

 

90,61%  

  

  

  

 

79,46%  

  

  

 

 

 

72,03%  

  

  

  

Pagouda 71 610 

Kétao 26 417 

Niamtougou 173 880 

Pya 262 811 

Kanté 138 933 126 311 106 047 90,92% 83,96% 76,33% 

Kouka 45 910 48 022 39 291 104,60% 81,82% 85,58% 

Dapaong 801 210 791 040 623 409 98,73% 78,81% 77,81% 

Mango 286 836 276 065 235 536 96,24% 85,32% 82,12% 

DPE Nord 5 249 255 4 804 373 3 870 757 91,52% 80,57% 73,74% 

Total TdE 26 512 266 25 131 568 15 979 173  94,79% 63,58% 60,27% 

 

                                                           
7 SGK : Système Général de Kara avec un centre de production unique au barrage de la Kozah qui dessert les agences 

de Pya, de Kara, de Kétao et de Niamtougou.     



 

 

123 

Annexe N°8 : Détail des volumes d’eau consommés par catégorie d’abonnés et par 
agence en 2016 

 

Agences 

Abonnés publics 
Abonnés 

privés 
B. F. Privées 

B.F. 

Publiques 
Total général Concessions 

TdE 
Administratifs 

Lomé-Tokoin 2 364   78 868   1 191 552 44 643   0   1 317 427   

Lomé-Hédzranawé 5 366   181 128   1 986 457 28 006   0   2 200 957   

Lomé Agoe-Nyivé 7 201   15 294   2 602 441 12 374   440   2 637 750   

Lomé-Djidjolé 453   19 507   1 512 130 1 861   0   1 533 951   

Lomé-Bè-Port 474   41 563   1 057 292 18 333   0   1 117 662   

Lomé-Nyékonakpoè 373   193 813   674 926 8 850   0   877 962   

Lomé-Adidogomé 0   63 836   339 634 334   0   403 804   

Avépozo Données jugées non fiables et non exploitées  

Adakpamé Données jugées non fiables et non exploitées  

Fidokpui Données jugées non fiables et non exploitées  

Vakpossito Données jugées non fiables et non exploitées  

Klémé Données jugées non fiables et non exploitées  

Lankouvi Données jugées non fiables et non exploitées  

DPE Lomé 16 231   594 009   9 364 432   114 401   440   10 089 513    

Aného 456   66 090   91 542 15 167   0   173 255   

Tsévié Données jugées non fiables et non exploitées 

Vogan Données jugées non fiables et non exploitées 

Tabligbo 364   26 874   177 806 352 179   3 916   561 139   

Kévé 219   2 702   6 691 20 201   0   29 813   

Kpalimé 134   128 582   251 494 34 824   0   415 034   

Atakpamé 1 496   124 307   273 266 65 107   0   464 176   

Amlamé 226   12 189   14 262 6 164   0   32 841   

Badou Données jugées non fiables et non exploitées  

Notsé 795   50 535   92 190 129 996   0   273 516   

Anié 111   629   34 313 30 026   0   65 079   

Tohoun Données jugées non fiables et non exploitées  

Elavagnon 0   404   1 806   1 840   0   4 050   

Danyi Données jugées non fiables et non exploitées  

DPE Sud 3 801  412 312    943 370     655 504     3 916   2 018 903  

Bafilo 1 191 8 115 45 127 30 196 0 84 629 

Sokodé 1 540 95 069 333 805 44 222 0 474 636 

Sotouboua 686 16 480 72 568 7 746 0 97 480 

Tchamba 40 13 879 61 371 62 723 0 138 013 

Bassar 269 20 913 101 155 35 807 0 158 144 

Kara 2 492 256 788 911 644 207 930 0 1 378 854 

Pagouda 508 14 444 37 037 19 621 0 71 610 

Kétao 0 6 289 10 762 9 366 0 26 417 

Niamtougou 366 35 007 104 825 33 682 0 173 880 

Pya 120 184 059 60 418 18 214 0 262 811 

Kanté 17 227 19 755 42 978 26 087 0 106 047 

Kouka 79 5 187 26 788 7 237 0 39 291 

Dapaong 941 95 662 420 643 106 163 0 623 409 

Mango 519 30 454 83 437 121 126 0 235 536 

DPE Nord 25 978 802 101 2 312 558 730 120 0 3 870 757 

Total TdE 46 010   1 808 422   12 620 360   1 500 025  4 356  15 979 173   
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Annexe N°9 : Détails de la desserte en eau 2016 par direction de production et 
d’exploitation et par agence  

 

DPE/centre et 

unité de 

production N
o

m
b

re
 

d
e 

B
P

 

N
o

m
b

re
 

d
e 

B
F

 Nombre 

personnes 

desservie 

par BP 

Nombre 

personnes 

desservie 

par BF 

Population 

desservie sur 

le périmètre 

d'exploitation 

Population 

totale du 

périmètre 

d'exploitation 

Taux de 

desserte 

DPE Lomé 55 130 150 15 150 849 450 2 041 175 42% 

Aného 972 60 15 150 23 580 84 275 28% 

Tsévié 1 418 179 15 160 49 910 104 732 48% 

Vogan 488 74 10 150 15 980 36 994 43% 

Tabligbo 1 130 297 15 160 64 470 152 743 42% 

Kévé 32 32 10 100 3 520 5 243 67% 

Kpalimé 1 731 151 15 160 50 125 137 280 37% 

Atakpamé 1 332 148 15 150 42 180 87 810 48% 

Amlamé 175 30 10 150 6 250 24 267 26% 

Badou 196 29 10 150 6 310 13 137 48% 

Notsé 558 87 15 160 22 290 64 487 35% 

Anié 86 23 15 175 5 315 45 753 12% 

Tohoun 29 21 15 160 3 795 7 587 50% 

Elavagnon 34 17 15 160 3 230 8 131 40% 

Danyi 26 19 15 160 3 430 6 572 52% 

DPE Sud 8 207 1 167 14 153 290 182 779 011 37% 

Bafilo 283 35 10 160 8 430 19 718 43% 

Sokodé 2 879 112 15 160 61 105 97 079 63% 

Sotouboua 549 39 10 150 11 340 20 648 55% 

Tchamba 437 47 10 160 11 890 34 281 35% 

Bassar 963 69 10 150 19 980 29 715 67% 

Kara 4 012 170 15 160 87 380 113 217 77% 

Pagouda 188 17 10 150 4 430 16 612 27% 

Kétao 169 42 10 150 7 990 9 420 85% 

Niamtougou 962 154 10 150 32 720 50 431 65% 

Pya 481 54 10 50 7 510 20 532 37% 

Kanté 325 36 10 100 6 850 20 737 33% 

Kouka 208 19 10 100 3 980 12 145 33% 

Dapaong 2 645 106 10 150 42 350 47 819 89% 

Mango 602 46 10 160 13 380 28 047 48% 

DPE Nord 14 703 946 11 139 289 296 520 401 56% 

Total Hors 

Lomé 
22 910 2 113 12 146 579 478 1 299 412 45% 

Total TdE 78 040 2 263 14 148 1 428 928 3 340 587 43% 

 

 



 

 

125 

 

7.3 Annexes des opérateurs du sous-secteur de l’électricité  
 

7.3.1 Statistiques de la CEB 
 

a) Pointe de charge sur le réseau interconnecté 
 

Annexe N°10 : Puissances de pointes instantanées en MW 
 

 MW 

Maxi Réseau CEB 445 

maxi TOGO 
(Sans Dapaong et Cinkassé) 

217,51 

maxi BENIN 
(sans Malanville) 

227,33 

 
 
Annexe N°11 : Puissances de Pointes en importation 
 

 MW 

Maxi Import. VRA 130,96 

Maxi Import. TCN 302 

 
b) Données caractéristiques des mouvements d’énergie de la CEB 

Voir Annexes N°12 et 13, pages suivantes. 
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Annexe N°12 : Achats d'énergie électrique en 2017 par la CEB 

 

 
 

Source : Statistiques CEB 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GRIDCO

MOIS 
ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

ENERGIE

(kWh)

VALEUR

(FCFA)

JANVIER 47 160 313,610 2 735 298 189 460 899,98 436 280 061 21 245 676,85 1 240 747 528 98 704 000,0 3 938 289 600 0 0 0 0 167 570 890,44 8 350 615 379

FEVRIER 29 317 729,68 1 700 428 321 342 887,86 271 218 317 15 078 777,26 880 600 592 87 715 352,0 3 499 842 545 0 0 0 0 132 454 746,80 6 352 089 775

MARS 37 691 362,00 2 186 098 996 363 664,19 348 682 790 10 134 314,88 591 843 989 103 530 119,0 4 130 851 748 0 0 0 0 151 719 460,07 7 257 477 523

AVRIL 22 247 011,31 1 290 326 656 384 280,51 205 807 102 13 858 320,83 809 325 936 113 906 744,0 4 544 879 086 0 0 0 0 150 396 356,65 6 850 338 780

MAI 14 470 196,59 839 271 402 358 642,15 133 863 789 12 686 059,84 740 865 895 112 276 019,0 4 479 813 158 0 0 0 0 139 790 917,58 6 193 814 244

JUIN 11 114 700,00 644 652 600 317 829,71 102 822 090 0,00 0 107 396 544,0 4 285 122 106 0 0 0 0 118 829 073,71 5 032 596 795

JUILLET 7 953 200,00 461 285 600 403 502,83 73 575 053 0,00 0 82 441 928,0 3 289 432 926 0 0 0 0 90 798 630,79 3 824 293 579

AOUT 6 998 700,00 405 924 600 398 424,82 64 744 974 0,00 0 66 721 781,8 2 662 199 095 0 0 0 0 74 118 906,65 3 132 868 669

SEPTEMBRE 7 614 100,00 441 617 800 392 631,63 70 438 039 0,00 0 59 241 021,2 2 363 716 746 0 0 0 0 67 247 752,83 2 875 772 585

OCTOBRE 9 342 100,00 541 841 800 378 156,35 86 423 767 0,00 0 95 767 174,7 3 821 110 272 0 0 0 0 105 487 431,08 4 449 375 839

NOVEMBRE 9 654 000,00 559 932 000 385 941,25 89 309 154 0,00 0 102 771 900,1 4 100 598 812 0 0 0 0 112 811 841,31 4 749 839 966

DECEMBRE 9 952 100,00 577 221 800 442 618,05 92 066 877 0,00 0 131 547 358,2 5 248 739 593 0 0 0 0 141 942 076,27 5 918 028 270

TOTAL 2 13  5 15  5 13 ,19 12  3 8 3  8 9 9  7 6 5 ,0 2 4  6 2 9  4 7 9 ,3 3 0 ,0 0 1 9 7 5  2 3 2  0 12 ,5 2 7 3  0 0 3  14 9 ,6 6 4  2 6 3  3 8 3  9 4 0 ,14 1 16 2  0 19  9 4 2 ,0 0 4 6  3 6 4  5 9 5  6 8 5 ,8 0 0 ,0 0 0 ,0 0 0 0 1 4 5 3  16 8  0 8 4 ,18 6 4  9 8 7  111 4 0 3 ,4 8

ACHATS D'ENERGIE

IMPORTATIONS ACHATS LOCAUX

TOTAL ACHETE
VRA ECG CIE TCN NIGELEC

CEET                      

(CGT)
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Annexe N°13 : Achats et productions d'énergie électrique en 2017 par la CEB 

 

 
 
Source : Statistiques CEB 2017 

 

 
 

TAG TOGO TAG BENIN
TOTAL 

PRODUCT.

MOIS 
ENERGIE

(kWh)

ENERGIE 

TOTALE

(kWh)

CONSO. 

AUXIL.

(kWh)

ENERGIE 

NETTE 

PROD.

(kWh)

ENERGIE

(kWh)

ENERGIE

(kWh)

ENERGIE

(kWh)

ENERGIE

(kWh)

JANVIER 167 570 890 14 384 000 202 350 14 181 650 4 519 400 1 398 900 20 302 300 187 873 190
FEVRIER 132 454 747 10 779 000 207 275 10 571 725 4 523 100 2 534 100 17 836 200 150 290 947
MARS 151 719 460 6 277 000 212 000 6 065 000 8 151 800 8 416 100 22 844 900 174 564 360
AVRIL 150 396 357 1 963 000 183 375 1 779 625 10 844 700 12 094 500 24 902 200 175 298 557
MAI 139 790 918 1 246 000 173 175 1 072 825 9 751 700 11 191 400 22 189 100 161 980 018
JUIN 118 829 074 3 258 000 159 250 3 098 750 12 290 500 14 488 000 30 036 500 148 865 574
JUILLET 90 798 631 26 688 000 182 375 26 505 625 12 522 500 15 296 200 54 506 700 145 305 331
AOUT 74 118 907 42 148 000 180 400 41 967 600 13 159 100 15 368 800 70 675 900 144 794 807
SEPTEMBRE 67 247 753 44 633 000 170 650 44 462 350 12 855 400 14 377 400 71 865 800 139 113 553
OCTOBRE 105 487 431 41 321 000 193 225 41 127 775 12 846 800 15 007 800 69 175 600 174 663 031
NOVEMBRE 112 811 841 12 202 000 196 325 12 005 675 12 082 100 14 467 100 38 751 200 151 563 041
DECEMBRE 141 942 076 1 896 000 185 075 1 710 925 12 497 300 15 282 000 29 675 300 171 617 376
TOTAL 1 453 168 084 206 795 000 2 245 475 204 549 525 126 044 400 139 922 300 472 761 700 1 925 929 784

PRODUCTION D'ENERGIE

NANGBETO

TOTAL 

ACHAT + 

PRODUCTION

TOTAL ACHAT
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Annexe N°14 : Vente d’énergie électrique en 2017 par la CEB 
 

 
 
Source: Statistiques CEB 2017 

 

KWH MONTANT 
CLIENTS PAR POSTE 

TOTAL GENERAL 2017

SBEE COTONOU (P.U.=58)

Poste: B01 BN1 VEDOKO 645 868 650 37 460 381 700

B03 LOKOSSA 48 734 085 2 826 576 930

B04 HILLAH CONDJI 12 142 338 704 255 604

B05 BN5 POBE 13 914 680 807 051 440

B06 AVAKPA 55 220 000 3 202 760 000

B07 BOHICON 103 040 000 5 976 320 000

B09 MALANVlLLE 

B10 SAKETE 3 764 010 218 312 580

B11 DJOUGOU 21 212 633 1 230 332 714

B12 PARAKOU 79 297 581 4 599 259 698

B13 MARIA GLETA 96 997 889 5 625 877 562

AVOIR 

B14 NATITINGOU 20 794 733 1 206 094 514

B15 TANZOUN 101 164 276 5 867 528 008

TOTAL 1 202 150 875 69 724 750 750

SCB LAFARGE (P.U.=66)

B08  SCB LAFARGE 49 092 025,00 3 240 073 650

CEET  (P.U.=58 )

T01 T01 TG1 LOME A 191 655 506 11 116 019 348

T02 TG1 LOME B (PORT) 306 128 798 17 755 470 284

T03 TG2 TABLIGBO 31 977 000 1 854 666 000

T06 TG4 ATAKPAME 62 288 277 3 612 720 066

T07 TG5 ZEBEVI ANEHO 22 695 000 1 316 310 000

T08 TG6 CINKASSE 7 691 900 446 130 200

T09 TG6 DAPAONG 21 890 280 1 269 636 240

T10 TOHOUN (DOUANE) 643 915 37 347 070

T16 KARA 55 851 695 3 239 398 310

T17 NADOBA 88 056 5 107 248

T18 VOGAN 7 063 000 409 654 000

AVOIRS 

T19 DJETA 112 563 6 528 654

T20 AGBANANKIN 46 948 2 722 984

T21 FORTIA 

T22 AFEGAME 97 367 5 647 286

T23 BATOUME 92 520 5 366 160

T24 AYOMA 1 205 672 69 928 976

T25 KUTE 2 268 770 131 588 660

T26 AVE HAVI 221 853 12 867 474

KLO-MAYONDI 43 262 2 509 172

KAME-TONU 20 301 1 177 458

MENUSU BORDER 242 968 14 092 144

NYIVE 379 028 21 983 624

SEGBE 59 729 3 464 305

NTCHOUROU 38 462 2 230 796

TCHAMBERI 1 1 704 98 832

TCHAMBERI 2 10 212 592 296

SIRKA NDJEI 152 648 8 853 584

BALANKA 313 037 18 156 146

SOUDOU 169 829 9 850 082

AGBANDAOUDE 107 839 6 254 662

ATCHANME 1 040 60 320

SEKO 49 846 2 891 068

AGOUEGAN 129 265 7 497 370

SOKODE 32 728 378 1 898 245 924

Cons Postes Transfrontaliers 2010 0,00 0

Cons Postes Transfrontaliers 2011 0 0

TOTAL 746 466 668 43 295 066 743

WACEM  (P.U.=66) 

T11 WACEM P.U.=66 FCFA 59 933 000,00 3 955 578 000

T14 WACEM P.U.= 115 FCFA 

Energie additionnelle 

AVOIRS 

TOTAL 59 933 000,00 3 955 578 000

SCANTOGO (P.U.= 66 ) 102 496 500,00 6 764 769 000

SNPT TOGO (P.U.= 66 ) 40 316 000,00 2 660 856 000

T15 TG2 MOME-HAGOU 

Energie additionnelle 

TOTAL SNPT 40 316 000,00 2 660 856 000

SONABEL BURKINA FASO (P.U.=58 ) 4 642 888,50 269 287 533

F01 OUAGADOUGOU 

TOTAL BENIN 1 251 242 900,00 72 964 824 400

TOTAL TOGO 949 212 167,98 56 676 269 743

BURKINA FASO 4 642 888,50 269 287 533

TOTAL GENERAL 2 205 097 956,48 129 910 381 676
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7.3.2 Statistiques de la CEET 

 

Annexe N°15: Chiffres caractéristiques de l’exercice 2017 
 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

N° DESIGNATION 2017 2016 2015

V
a

ri
a

ti
o

n
 

2
0

1
5

-2
0

1
6

V
a

ri
a

ti
o

n
 

2
0

1
6

-2
0

1
7

1 Achats(KWh) 746 554 443,00 486 390 770,00 744 953 028,99 -34,71% 53,49%

2 Achat CEB 746 323 509,00 486 181 950,00 744 659 154,00 -34,71% 53,51%

3 Achat SNPT (IFG)-TOGO 230 934,00 208 820,00 293 874,99 -28,94% 10,59%

4 Production Contour Global brute 450 123 855,00 683 665 897,00 354 099 070,00 93,07% -34,16%

5 Production Contour Global nette [1] 432 705 194,00 661 198 215,00 340 426 700,00 94,23% -34,56%

Part CEET via CEB 431 859 594,00 642 123 240,00 328 119 192,00 95,70% -32,75%

Part CEET vai Lomé B 845 600,00 237 500,00 16 200,00

Part SBEE via CEB 0,00 18 837 475,00 12 291 308,00 53,26% -100,00%

6 Production propre CEET (KWh)

7 Production brute 21 936 746,00 30 686 592,00 21 450 986,00 43,05% -28,51%

8 ¤ Auxiliaires 772 290,70 978 079,60 537 062,90 82,12% -21,04%

9 ¤ Production nette 21 164 455,30 29 708 512,40 20 913 923,10 42,05% -28,76%

10 Achats + Productions brutes 1 218 615 044,00 1 200 743 259,00 1 120 503 084,99 7,16% 1,49%

11 Energie livrée au réseau (KWh) 1 200 424 092,30 1 158 460 022,40 1 094 002 344,09 5,89% 3,62%

12 Energie vendue (KWh) 1 029 082 134 969 755 659 909 836 335 6,59% 6,12%

13 ¤ Energie vendue BT (KWh) 628 505 261 576 384 029 544 560 199 5,84% 9,04%

14 ¤ Energie vendue MT (KWh) 400 576 873 393 371 630 365 276 136 7,69% 1,83%

15 ¤ Energie vendue en kWh/agent 862 600 851 410 765 211 11,26% 1,31%

16 Rappels de consommation 0 0 0

17 Autres consommations 267 877 266 414 319 284 -16,56% 0,55%

18 Pertes 171 074 081,30 188 437 949,40 183 846 725,09 2,50% -9,21%

19 Taux de perte 14,25% 16,27% 16,80% -3,21% -12,39%

20 Pointe Maxi sur le réseau (MW) 194,3 193,3 172,3 12,19% 0,52%

21 Achat CEB (FCFA) 43 286 763 522 28 198 553 100 43 190 230 932 -34,71% 53,51%

22 Achat SNPT  (FCFA) 17 320 050 15 661 500 22 040 624 -28,94% 10,59%

23 Take or Pay Contour Global (FCFA) 18 106 292 806 18 146 529 921 16 804 726 896 7,98% -0,22%

24 Energie vendue HT (FCFA) [2 ] 110 921 886 475 104 550 642 230 98 190 645 885 6,48% 6,09%

25 ¤ Energie vendue BT 71 309 327 471 65 658 126 141 62 060 153 754 5,80% 8,61%

26 ¤ Energie vendue MT 39 612 559 004 38 892 516 089 36 130 492 131 7,64% 1,85%

27 ¤ Energie vendue HT en FCFA/agent 92 977 273 91 791 609 82 582 545 11,15% 1,29%

28 Energie vendue TTC (FCFA) [2 ] 125 086 130 477 117 539 234 874 110 481 336 035 6,39% 6,42%

29 ¤ Energie vendue BT 80 546 740 327 73 818 626 823 69 785 976 931 5,78% 9,11%

30 ¤ Energie vendue MT 44 539 390 150 43 720 608 051 40 695 359 104 7,43% 1,87%

31 ¤ Energie vendue TTC en FCFA/agent 104 850 067 103 195 114 92 919 543 11,06% 1,60%

32 Prix d'achat CEB (FCFA/KWh) 58,0 58,0 58,0 0,00% 0,00%

33 Prix d'achat SNPT (FCFA/kW h) 75,0 75,0 75,0 0,00% 0,00%

34 Prix moyen d'achat (FCFA/kW h) 58,01 58,01 58,01 0,00% 0,00%

35 Prix Take or Tay Contour Global contractuel 

(FCFA/kWh)

23,17 23,62 21,91 7,78% -1,91%

36 Prix Take or Tay Contour Global réalisé 

(FCFA/kWh)

40,23 26,54 47,46 -44,08% 51,58%

37 coût variable Contour Global réalisé 

(FCFA/kWh)

58,34 46,99 54,95 -14,48% 24,15%

38 coût variable production propre              

(FCFA/kWh)

93,66 108,96 140,35 -22,37% -14,04%

39 Prix moyen de vente HT (FCFA/kW h) 107,79 107,81 107,92 -0,10% -0,02%

40 Prix moyen de vente TTC (FCFA/kW h) 121,55 121,21 121,43 -0,19% 0,29%

41 Taux d'encaissement 90,87% 85,66% 86,76% -1,27% 6,08%

42 ¤ Pivés (Privés, OICD, ZF et CCEET) 95,57% 96,35% 97,12% -0,79% -0,81%

43 ¤ Administration Générale 86,79% 21,97% 21,09% 4,17% 295,04%

44 ¤ Sociétés d'Etat 72,53% 71,89% 78,35% -8,25% 0,89%

45 ¤ Organismes d'Etat 84,76% 34,46% 43,74% -21,22% 145,97%

46 ¤ Collectivités locales 41,66% 15,07% 9,71% 55,20% 176,44%

47 Taux de recouvrement 96,49% 94,42% 94,04% 0,40% 2,19%

48 Consommation spécifique moyen  en 

kWh/abonné/an

2 801 2 952 3 088 -4,39% -5,13%

49 ¤ Basse Tension 1 714 1 758 1 852 -5,07% -2,54%

50 ¤ Moyenne Tension 604 188 600 567 575 238 4,40% 0,60%

51 Consommation spécifique moyen en 

FCFA HT

301 901 318 307 333 257 -4,49% -5,15%

52 ¤ Basse Tension 194 436 200 297 211 086 -5,11% -2,93%

53 ¤ Moyenne Tension 59 747 449 59 377 887 56 898 413 4,36% 0,62%

54 Nombre de clients 367 412 328 459 294 639 11,48% 11,86%

55 ¤ Nombre de clients BT 366 749 327 804 294 004 11,50% 11,88%

56 ¤ Nombre de clients MT 663 655 635 3,15% 1,22%

57 ¤ Nombre de clients/agent 308 288 248 16,37% 6,80%

58 Nombre d'Agents 1193 1139 1189 -4,21% 4,74%

59 ¤ Nombre d'Agents permanents 1015 812 803 1,12% 25,00%

60 ¤ Nombre de contractuels 106 307 332 -7,53% -65,47%

61 ¤ Nombre de stagiaires 72 20 54 -62,96% 260,00%

[1] Années 2014 et 2015 : La production nette CGT sur le réseau 161 kV de la CEB est compensée dans la facturation des points 

de livraison de Lomé A et Lomé B par la CEB y compris les importation de CGT.

[2] Y compris toutes les redevances excepté l’énergie en compteur.
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Annexe N°16 : Réalisation des indicateurs prévus dans le contrat de performance 
 

 
 
Source : Statistique CEET 2017 
 
 

Unité
Valeur 

indicative

Valeur cible 

2017

Réalisation  à 

fin déc. 2017
OBSERVATIONS

1. INDICATEURS TECHNIQUES (IP1)

1.1 Niveau de tension (% de la tension d'alimentation)

* Basse Tension V 230 /400 10% 10% Plus ou moins le taux indiqué

* Moyenne Tension kV 33 ; 20 ; 5,5 10% 10% Plus ou moins le taux indiqué

1.2 Taux de pertes % 14,00 14,88% 14,25%

1.3 Disponibilité du réseau

1.3.1 Taux d'accès ou d'électrification % 50 38,07

1.3.2 Taux de desserte %
Les réflexions sont en cours 

pour sa détermination

1.3.3 Nombre d' interruptions 700 760 1 666

       * Nombre d'interruptions programmées (hors délestage) u 400 560 1 032
Interruption pour travaux de 

maintenance

       * Durée d'interruptions programmés (hors délestage) heure 1600 1394 2 783

       * Nombre d'interruptions non programmées nbre 300 200 634
Interruptions dûes à une panne ( 

>5 mn )

       * Durée d'interruptions non programmées heure 1500 360 8 486

1.3.4 Qualité de service du réseau

       * Fréquence d'interruption moyenne du réseau (SAIFI) u

       * Durée d'interruption moyenne du réseau (SAIDI) minute

       * Durée d'interruption moyenne d'un client (CAIDI) minute

       * Energie non distribuée (END) MWh 18 340 Chiffre de Lomé

       * Moyenne d'énergie non distribuée (MEND) MWh

1.3.5 Respect des délais des interruptions 

* Nombre d'interruptions programmées respectant les 

délais de 4h
% 95% 92% 75%

* Nombre d'interruptions non programmées respectant les 

délais de 4h
% 95% 94% 93%

2. INDICATEURS COMMERCIAUX (IP2)

2.1 Nombre d'agences u 44 35 26 dont un espace commercial

* Nombre d'agences munies d'abris u 32 29 26

2.2 Taux d'encaissement % 98% 94% 90,87%

* Privés (privés, OICD, et Zone Franche) % 98% 98% 95,57%

* Administration Générale % 90% 60% 86,79%

* Sociétés d' Etat % 95% 90% 72,53%

* Organismes d' Etat / Budget autonome % 90% 60% 84,76%

* Collectivités Locales % 40% 35% 41,66%

2.3 Nombre de compteurs à prépaiement u 50 000 35 000 110 265

2.4 Créances échues (mois d'impayés)

* Privés (privés, OICD, et Zone Franche) mois 1,10 1,10 1,33

* Administration Générale mois 12,00 14,00 3,96

* Sociétés d' Etat mois 4,00 4,50 8,24

* Organismes d' Etat mois 12,00 15,00 4,57

* Collectivités Locales et Budget autonome mois 5,00 20,00 17,50

2.5 Qualité de la facturation

* Nombre moyen de facturation au forfait % 5,30% Client BT

* Nombre moyen de factures ayant respecté le délai de 30 

jours
97% 56,63% Client BT

3. QUALITE DE SERVICE (IP3)

3.1 Délai moyen de production de devis

* BT jour 10 12 12

* MT jour 30 30 15 Nota Bene

3.2 Délai moyen de réalisation d'un branchement

* BT jour 10 14 12

* MT jour 30 30 30

3.3 Délai moyen de réponse à toute demande jour 5 5 Nota Bene

3.4 Délai moyen de dépannage heure 4 4 4,91
Les pannes ne sont pas vite 

clôturées dans le système 

informatique

3.5 Délai moyen de rétablissement après coupure pour 

impayé 
heure 24 24 Nota Bene

3.6 Respect des préavis de coupures (% du nbre de 

coupures)
% 95% 95% Nota Bene

3.7 Délai moyen de remboursement des clients ayant 

subis des dommages
jour 60 Nota Bene

4. COÛT, PRODUCTIVITE, RENTABILITE (IP4)

4.1 Ratio client par agent u 308

4.2 Ratio kwh par agent u 862 600

4.3 Ratio masse salariale par chiffre d'affaires % 8%

4.4 Coût Moyen du Kwh distribué FCFA 136,61 112,55

4.5 Prix moyen de vente du KWh FCFA 116,15 105,66 Hors taxes

4.6 Capacité d'autofinancement MFCFA 11 795 5 624

4.7 Ratio de marge nette > 0 0,021 -0,006 Résultat net/CA

4.8 Ratio de marge d'exploitation  > 0 0,123 -0,0003 EBE/CA

4.9 Ratio de liquidité générale > 1 1,413 1,99
(Actf circ. + Trésorerie 

active)/Dettes à moins d'un an 

(Passif)

4.10 Ratio d'équilibre financier > = 60% 60% 136% FDR / Besoin en FDR

La détermination de ces 

paramètres sont liés au projet de 

Modernisation du BCC
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Annexe N°17 : Synthèse du taux d’électrification par préfecture 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2015 2016 2017 (1) (2)

LOME 1 934 969 280 85,94 92,47 91,40 7,59 -1,16

LOME 1 934 969 280 85,94 92,47 91,40 7,59 -1,16

REGION MARITIME 1 228 039 5 820 17,50 19,76 23,52 12,93 19,00

LACS 317 516 706 22,86 24,98 26,68 9,29 6,81

VO 255 569 714 12,07 13,76 16,66 13,98 21,05

YOTO 201 458 1 200 19,71 20,74 21,52 5,19 3,77

ZIO 334 480 2 054 18,20 21,93 32,10 20,54 46,37

AVE 119 016 1 146 8,99 10,53 9,06 17,15 -13,99

REGION DES PLATEAUX 1 672 974 16 975 12,78 14,46 14,61 13,20 1,03

OGOU 391 001 3 609 15,77 17,30 18,87 9,72 9,08

EST MONO 148 164 2 474 2,91 4,06 4,03 39,38 -0,77

AMOU 127 850 2 003 6,84 7,24 7,70 5,80 6,31

WAWA 198 566 2 471 6,33 6,34 6,43 0,19 1,50

DANYI 47 132 387 16,75 18,92 16,04 12,98 -15,23

KLOTO 261 479 1 364 29,57 35,27 34,55 19,30 -2,03

AGOU 103 274 1 026 12,34 15,18 12,82 23,07 -15,57

HAHO 301 485 3 034 8,14 8,51 9,00 4,62 5,68

MOYEN MONO 94 023 607 4,26 4,23 4,06 -0,71 -3,97

REGION CENTRALE 751 679 13 317 17,32 18,36 19,26 5,99 4,87

TCHAOUDJO 231 286 2 708 33,98 36,01 36,73 5,95 2,01

TCHAMBA 160 190 3 149 10,54 11,19 12,51 6,21 11,79

SOTOUBOUA 192 734 4 487 12,20 12,77 14,09 4,65 10,30

BLITTA 167 470 2 973 6,70 7,29 7,52 8,75 3,21

REGION DE LA KARA 936 680 11 738 18,92 20,29 22,16 7,27 9,18

KOZAH 274 042 1 075 36,70 40,10 44,50 9,26 10,98

BINAH 85 225 480 14,78 15,38 16,12 4,03 4,81

ASSOLI 62 642 938 21,49 22,52 23,36 4,82 3,70

BASSAR 145 643 3 620 18,44 18,88 20,51 2,39 8,64

DANKPEN 159 033 2 690 2,04 2,64 2,85 29,14 7,92

DOUFELGOU 95 664 1 275 14,44 15,39 16,90 6,53 9,85

KERAN 114 431 1 660 5,80 5,74 5,80 -1,15 1,14

REGION DES SAVANES 1 007 586 8 470 10,46 11,20 12,22 7,09 7,27

TONE 444 132 1 515 16,68 17,88 18,97 7,19 6,08

TANDJOARE 142 969 848 2,21 2,51 2,55 13,66 1,70

KPENDJAL 188 678 1 794 1,94 2,17 2,12 12,09 -2,57

OTI 231 807 4 313 10,55 11,10 12,48 5,18 12,48

ENSEMBLE DU PAYS 7 531 928   56 600 33,03 35,81 38,07 8,42 6,33

Taux d'accès à l'électricité par préfecture

PREFECTURES
POPULATION 

2017

SUPERFICIE EN 

Km²

TAUX D'ACCES A 

L'ELECTRICITE EN (%)
Evolution (%) 
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Annexe N°18 : Synthèse des centrales isolées avec leur puissance installée 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017

LOCALITE Groupe
Puissance 

installée (kW)
Observations

SULZER N°1 10000 kVA 8 000 Disponible

SULZER N°2 10000 kVA 8 000 Disponible

CUMMINS KTA 50 1250 Kva ( mobile 1) 1 000 Disponible

CUMMINS KTA 2300 630 kVA( secours1) 504 Disponible

CUMMINS KTA 50 1265 Kva( secours2) 1 000 Disponible

CUMMINS KTA 50 1250 Kva( mobile2) 1 000 Disponible

SDMO J220C2 176 Disponible

COELMO 110 kVA 88 Disponible

GESAN DPAS 50E 50 kVA 40 Disponible

OLYMPIAN GEP 44-3 ( agence SOKODE) 35 Disponible

CUMMINS NT855 311 kVA 249 Non disponible

CUMMINS NT855 311 kVA 249 Non disponible

CUMMINS  6BT 100 kVA 80 Non disponible

CUMMINS  6BT 100 kVA 80 Non disponible

CUMMINS  6BT 100 kVA 80 Non disponible

CUMMINS  6BT 125 kVA 100 Non disponible

PERKINS 66 kVA 53 Non disponible

CUMMINS KTA 1150 360 Non disponible

PERKINS  100 kVA 80 Non disponible

PERKINS  100 kVA 80 Non disponible

FG Wilson 660 kVA 528 Non disponible

PERKINS  100 kVA 80 Non disponible

PERKINS 150 kVA 120 Non disponible

LEPRON 6CT 180 kVA 144 Non disponible

SDMO  GE1A 985 Disponible

SDMO GE2A 985 Disponible

SDMO  GE3A 985 Disponible

SDMO  GE4A 985 Disponible

SDMO  GE5A 985 Disponible

SDMO GE7A 985 Disponible

SDMO GE2B 985 Disponible

SDMO  GE3B 985 Disponible

SDMO  GE4B 985 Disponible

SDMO GE5B 985 Disponible

SDMO  GE7B 985 Disponible

SDMO GE6A 985 Disponible

SDMOGE1B 985 Disponible

MANGO CUMMINS GAY 138 1 280 Non disponible

KPEKPLEME CUMMINS NT855 311 kVA 240 Disponible

AHASSOME SDMO 110 KVA 88 Disponible

SALIGBE OLYIMPIAN GEP 110-2 88 Disponible

TADO CUMMINS NT855 311 kVA 240 Disponible

KOUGNOHOU CUMMINS 311 kVA 240  Non disponible

BADOU SDMO 440 Kva 352 Disponible

DJON CUMMINS 125 kVA 100 Disponible

YEGUE SDMO 66 kVA 53 Disponible

BANDJELI CUMMINS 125 kVA 100 Disponible

DJARIKPANGA CUMMINS 149 KVA 119 Disponible

SABIEGOU CUMMINS 149 kVA 119 Disponible

GANDO CS GenSet 440 kVA 320 Disponible

MOGOU CUMMINS 125 kVA 100 Disponible

DIMOURI CUMMINS 125 kVA 100 Disponible

MANDOURI SDMO D275 220 Disponible

FARE OLYMPIAN 44 kVA 35 Disponible

SOKODE CUMMINS 1250 Kva GAY 124 1 000 Disponible

Caterpillar N°2 1 280  non Disponible

Caterpillar N°3 1 280 Disponible

CUMMINS125 1 000 Disponible

CUMMINS KTA50 1250kva( GE1) 1 000 Disponible

CUMMINS KTA 2300 630kva (GE2) 504 Disponible

Puissance non disponible (kW) 5 083

Puissance disponible (kW) 39 706

Puissance garantie (kW) 33 941

LOME B

LOME SIEGE

DAPAONG

KARA

Puissance installée (kW) 44 789
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Annexe N°19 : Synthèse de la production et des consommations des centrales 
isolées  

 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017

Production 

brute

conso. 

Gasoil
conso. Gasoil

conso. 

Spéc. 

Gasoil

Conso. 

Huile

Conso. 

Huile

Conso. 

Spéc. 

Huile

kWh Litre g g / kWh Litre g g / kWh

SULZER 9 404 939 2 711 150 2 277 366 000 242,15 9 404 8 463 600 0,90

LOME B 5 970 000 1 650 541 1 386 454 440 232,24 6 827 6 144 300 1,03

SOKODE 122 45 37 800 309,84 0 0 0,00

KARA 253 523 73 814 62 003 760 244,57 410 369 000 1,46

MANGO 0 0 0 0 0

DAPAONG 280 200 84 618 71 079 120 253,67 801 720 450 2,57

KOUGNOWOU 7 000 3 535 2 969 400 424,20 9 8 100 1,16

KAMBOLI 0 0 0 0 0

GUERIN KOUKA 282 950 144 050 121 002 000 427,64 747 672 300 2,38

SABIEGOU 63 641 31 075 26 103 000 410,16 399 359 100 5,64

GANDO 392 520 142 490 119 691 600 304,93 687 618 300 1,58

FARE 9 975 9 270 7 786 800 780,63 123 110 700 11,10

MANDOURI 206 432 95 350 80 094 000 387,99 521 468 450 2,27

DJON 81 201 43 580 36 607 200 450,82 342 307 800 3,79

AHASSOME 14 407 11 730 9 853 200 683,92 101 90 900 6,31

TADO 99 708 41 990 35 271 600 353,75 372 334 800 3,36

SALIGBE 30 124 12 770 10 726 800 356,09 79 71 100 2,36

KPEKPLEME 137 544 52 033 43 707 720 317,77 405 364 500 2,65

YEGUE 22 659 12 300 10 332 000 455,98 207 186 300 8,22

BENDJELI 112 458 65 808 55 278 720 491,55 267 240 300 2,14

DJARKPANGA 109 971 53 533 44 967 720 408,91 197 177 300 1,61

DIMORI 46 396 26 525 22 281 000 480,24 275 247 500 5,33

TAKPAMBA 60 110 26 580 22 327 200 371,44 360 324 000 5,39

MOGOU 31 964 25 260 21 218 400 663,82 212 190 800 5,97

NANO 23 620 12 750 10 710 000 453,43 79 70 875 3,00

BOGOU 0 0 0 0 0

TOTAL 17 641 464 5 330 797 4 477 869 480 253,83 22 823 20 540 475 1,16

Masse volumique : gas-oil = 0,84 kg/l = 840 g/l

Masse volumique : huile = 0,9 kg/l = 900 g/l

CONSOMMATIONS SPECIFIQUES GASOIL ET HUILE 

DES CENTRALES THERMIQUES 
DE JANVIER A DECEMBRE 2017

Centrale
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Annexe N°20 : Achats d’énergie kWh en 2017 

 

 
Source : Statistiques CEET 2017 

Points de livraison Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 LOME- AFLAO + CGT IMPORTATION 14 267 200,00 12 649 600,00 17 231 216,00 22 730 500,00 11 044 700,00 8 182 000,00 11 606 100,00 6 140 000,00 10 140 300,00 49 136 000,00 12 030 300,00 16 497 600,00 191 655 516,00

2 LOME PORT + CGT IMPORTATION 28 343 284,00 26 159 489,00 29 807 200,00 27 945 187,00 29 475 025,00 26 125 577,00 26 775 424,00 27 808 302,00 27 145 341,00 5 018 069,00 26 026 900,00 25 499 000,00 306 128 798,00

3 CIMAO TABLIGBO 2 791 000,00 2 467 000,00 2 687 000,00 2 867 000,00 3 091 000,00 2 651 000,00 2 601 000,00 2 531 000,00 2 487 000,00 2 422 000,00 2 653 000,00 2 729 000,00 31 977 000,00

4 ANEHO-ZEBEVI 1 775 000,00 1 676 000,00 1 771 000,00 1 660 000,00 1 675 000,00 1 440 000,00 2 045 000,00 2 316 000,00 2 315 000,00 1 816 000,00 1 894 000,00 2 310 000,00 22 693 000,00

5 TOHOUN 55 689,00 53 165,00 56 743,00 52 266,00 53 195,00 50 570,00 55 897,00 58 663,00 50 396,00 46 638,00 52 435,00 58 258,00 643 915,00

6 ATAKPAME 5 893 057,00 5 715 382,00 6 282 855,00 5 668 764,00 5 312 236,00 4 436 107,00 4 511 295,00 4 560 038,00 4 351 822,00 4 897 756,00 5 016 383,00 5 642 582,00 62 288 277,00

7 DAPAONG 1 896 358,00 1 897 769,00 2 220 115,00 1 967 920,00 1 723 562,00 1 646 158,00 1 613 464,00 1 599 615,00 1 448 187,00 1 899 080,00 2 039 128,00 1 938 924,00 21 890 280,00

8 CINKASSE CEET 1&2&3&4 559 600,00 571 200,00 731 000,00 722 900,00 703 000,00 665 900,00 605 200,00 603 300,00 569 700,00 650 800,00 619 000,00 590 300,00 7 591 900,00

9 KARA 4 313 889,00 4 236 975,00 4 936 760,00 4 508 467,00 4 542 389,00 4 046 252,00 4 291 564,00 4 163 632,00 4 729 122,00 5 130 015,00 5 065 918,00 5 263 640,00 55 228 623,00

10 SIRKA 0,00 0,00 40 977,00 0,00 0,00 35 561,00 0,00 0,00 36 383,00 0,00 0,00 39 727,00 152 648,00

11 SOKODE 2 748 301,00 2 533 147,00 2 960 138,00 2 900 793,00 2 901 091,00 2 691 639,00 2 709 504,00 2 587 332,00 2 636 726,00 2 772 894,00 2 632 097,00 2 654 716,00 32 728 378,00

12 VOGAN 785 000,00 724 000,00 832 000,00 774 000,00 756 000,00 685 000,00 194 000,00 0,00 0,00 676 000,00 799 000,00 838 000,00 7 063 000,00

13 NADOBA 0,00 0,00 26 138,00 0,00 0,00 25 397,00 0,00 0,00 17 073,00 0,00 0,00 19 448,00 88 056,00

14 DJETA 11 098,00 9 581,00 9 251,00 9 410,00 9 056,00 8 622,00 9 427,00 9 260,00 8 784,00 9 450,00 9 441,00 9 183,00 112 563,00

15 AGBANAKIN 3 996,00 3 825,00 3 271,00 3 349,00 3 683,00 4 745,00 4 142,00 4 206,00 3 568,00 4 044,00 4 093,00 4 026,00 46 948,00

16 AFEGAME 9 428,00 7 146,00 8 428,00 8 182,00 7 854,00 6 392,00 7 546,00 7 864,00 8 847,00 7 582,00 8 202,00 9 896,00 97 367,00

17 AVE - HAVI 20 586,00 18 594,00 20 160,00 18 960,00 14 475,00 17 844,00 20 129,00 21 090,00 20 854,00 16 035,00 20 233,00 20 424,00 229 384,00

18 BATOUME 8 000,00 6 930,00 7 360,00 7 540,00 7 480,00 7 120,00 7 910,00 8 330,00 7 990,00 8 310,00 7 160,00 8 390,00 92 520,00

19 OLD AYOMA 103 790,00 85 600,00 89 370,00 90 490,00 91 210,00 84 470,00 110 110,00 113 540,00 108 100,00 107 030,00 100 400,00 116 370,00 1 200 480,00

20 KUTE 199 020,00 172 910,00 185 080,00 198 960,00 183 920,00 158 670,00 198 410,00 190 860,00 190 000,00 181 810,00 190 420,00 218 710,00 2 268 770,00

21 BLITTA (34,5 KV) 46 108,00 42 003,00 43 746,00 48 465,00 53 538,00 52 409,00 58 901,00 57 465,00 54 388,00 56 272,00 53 997,00 55 780,00 623 072,00

22 SEKO 4 598,00 4 710,00 4 199,00 4 216,00 3 885,00 3 737,00 3 621,00 3 104,00 4 993,00 4 360,00 4 169,00 4 254,00 49 846,00

23 AGOUEGAN 12 326,00 10 944,00 11 022,00 11 306,00 10 600,00 9 401,00 9 715,00 9 009,00 9 963,00 11 392,00 11 697,00 11 890,00 129 265,00

24 KAME-TORNU 1 822,00 1 416,00 1 719,00 1 607,00 1 718,00 1 881,00 1 526,00 1 646,00 1 346,00 1 697,00 1 574,00 1 840,00 19 792,00

25 KLO-MAYONDI 3 487,00 3 234,00 3 826,00 3 448,00 3 601,00 3 052,00 3 912,00 4 143,00 3 740,00 3 766,00 3 498,00 3 554,00 43 261,00

26 MENUSU 21 458,00 17 594,00 21 619,00 19 986,00 17 531,00 19 434,00 20 319,00 20 711,00 18 226,00 22 067,00 20 516,00 23 507,00 242 968,00

27 SEGBE 4 036,00 3 782,00 3 601,00 3 793,00 4 268,00 4 195,00 4 504,00 5 066,00 5 740,00 6 377,00 6 755,00 7 612,00 59 729,00

28 DANYI KONTA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

29 NYIVE 26 294,00 24 889,00 26 102,00 27 714,00 26 585,00 25 084,00 29 138,00 25 185,00 27 778,00 23 482,00 27 923,00 31 577,00 321 751,00

30 BALANKA 0,00 0,00 66 349,00 0,00 0,00 86 151,00 0,00 0,00 78 221,00 0,00 0,00 82 316,00 313 037,00

31 SOUDOU 0,00 0,00 42 221,00 0,00 0,00 45 937,00 0,00 0,00 40 665,00 0,00 0,00 41 006,00 169 829,00

32 NTCHOUROU 0,00 0,00 11 508,00 0,00 0,00 12 792,00 0,00 0,00 15 526,00 0,00 0,00 14 162,00 53 988,00

33 TCHIMBERI  I 0,00 0,00 159,00 0,00 0,00 298,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 457,00

34 TCHIMBERI  II 0,00 0,00 606,00 0,00 0,00 3 017,00 0,00 0,00 2 910,00 0,00 0,00 3 679,00 10 212,00

35 AGBANDAOUDE 0,00 0,00 42 001,00 0,00 0,00 21 422,00 0,00 0,00 22 272,00 0,00 0,00 22 144,00 107 839,00

36 ATCHANME 29,00 55,00 48,00 77,00 120,00 125,00 84,00 180,00 67,00 105,00 102,00 48,00 1 040,00

37 TOTAL C E B 63 904 454,00 59 096 940,00 70 184 788,00 72 255 300,00 61 716 722,00 53 257 959,00 57 497 842,00 52 849 541,00 56 561 028,00 74 929 031,00 59 298 341,00 64 771 563,00 746 323 509,00

38 SNPT (IFG)-TOGO 0,00

39 DAGBATI 6 766,00 7 153,00 5 698,00 5 921,00 1 916,00 2 711,00 1 407,00 2 396,00 1 540,00 1 887,00 2 457,00 1 628,00 41 480,00

40 GNITA 2 024,00 2 163,00 1 704,00 2 101,00 2 154,00 2 288,00 1 632,00 2 998,00 1 942,00 2 375,00 2 777,00 1 874,00 26 032,00

41 SEVAGAN 14 024,00 16 684,00 16 708,00 7 584,00 12 794,00 13 282,00 11 068,00 15 692,00 10 276,00 12 988,00 19 440,00 12 882,00 163 422,00

42 TOTAL SNPT 22 814,00 26 000,00 24 110,00 15 606,00 16 864,00 18 281,00 14 107,00 21 086,00 13 758,00 17 250,00 24 674,00 16 384,00 230 934,00

43 TOTAL ACHATS 63 927 268,00 59 122 940,00 70 208 898,00 72 270 906,00 61 733 586,00 53 276 240,00 57 511 949,00 52 870 627,00 56 574 786,00 74 946 281,00 59 323 015,00 64 787 947,00 746 554 443,00

CGT IMPORTATION (T1 et T2) 14 300,00 6 500,00 10 300,00 13 200,00 1 600,00 1 500,00 23 200,00 6 200,00 7 300,00 105 200,00 11 600,00 3 500,00 204 400,00

CGT : Centrale ContourGlobal Togo

CGT IMPORTATION (T1 et T2) : Energie livrée à la CEET à travers les istallations de la centrale ContourGlobal Togo par le réseau 161 kV de la CEB à LOME PORT

Les importations de CGT sont facturées soient dans le point de livraison Lomé A ou dans et le point de livraison de Lomé B selon la quantité de la prodution de CGT sur le réseu 161 Kv de la CEB.

ACHATS D'ENERGIE EN 2017 EN KWH
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Annexe N°21 : Production brute d’énergie en 2017 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

Site  de Production Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 SULZER 747 560,00 901 400,00 708 986,00 972 400,00 499 952,00 296 521,00 499 200,00 468 320,00 754 600,00 2 261 000,00 516 720,00 778 280,00 9 404 939,00

2 LOME B 915 000,00 1 081 000,00 620 000,00 528 000,00 480 000,00 357 000,00 62 000,00 32 000,00 668 000,00 311 000,00 652 000,00 264 000,00 5 970 000,00

3 KPALIME 149 222,00 185 956,00 158 961,00 246 260,00 342 896,00 427 167,00 487 169,00 484 293,00 637 969,00 575 540,00 366 043,00 233 806,00 4 295 282,00

4 SOKODE 0,00 0,00 0,00 0,00 122,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 122,00

5 KARA 3 313,00 10 860,00 13 183,00 28 023,00 18 158,00 0,00 22 144,00 24 053,00 10 254,00 11 713,00 97 359,00 14 463,00 253 523,00

6 MANGO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7 DAPAONG 31 300,00 15 100,00 7 500,00 33 600,00 26 600,00 15 400,00 6 500,00 20 300,00 71 000,00 44 300,00 6 900,00 1 700,00 280 200,00

8 KOUGNOWOU 3 340,00 2 835,00 0,00 825,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

9 KAMBOLI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 GUERIN KOUKA 43 715,00 40 835,00 48 520,00 48 750,00 46 670,00 44 955,00 9 505,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 282 950,00

11 BARKOISSI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

12 SABIEGOU 5 385,00 4 532,00 4 565,00 3 014,00 3 614,00 3 566,00 4 168,00 6 879,00 6 227,00 6 133,00 7 277,00 8 281,00 63 641,00

13 GANDO 25 750,00 29 230,00 36 522,00 38 570,00 35 514,00 33 062,00 31 086,00 31 682,00 31 152,00 33 340,00 33 002,00 33 610,00 392 520,00

14 FARE 949,00 678,00 965,00 968,00 748,00 745,00 800,00 837,00 892,00 706,00 769,00 918,00 9 975,00

15 MANDOURI 17 524,00 16 690,00 18 942,00 16 204,00 18 234,00 17 102,00 16 044,00 17 340,00 16 462,00 15 866,00 17 192,00 18 832,00 206 432,00

16 DJON 10 087,00 7 647,00 6 577,00 4 993,00 5 823,00 5 442,00 6 041,00 6 558,00 6 322,00 6 632,00 6 725,00 8 354,00 81 201,00

17 AHASSOME 1 308,00 908,00 1 242,00 1 366,00 1 400,00 1 116,00 1 240,00 1 274,00 1 300,00 1 276,00 1 216,00 761,00 14 407,00

18 TADO 9 482,00 5 904,00 7 442,00 8 376,00 8 058,00 7 898,00 7 888,00 8 584,00 8 380,00 8 604,00 8 594,00 10 498,00 99 708,00

19 SALIGBE 2 241,00 2 191,00 2 541,00 2 773,00 2 839,00 2 467,00 2 415,00 2 639,00 2 480,00 2 516,00 2 389,00 2 633,00 30 124,00

20 KPEKPLEME 12 984,00 10 884,00 10 714,00 12 366,00 11 754,00 10 728,00 9 462,00 11 214,00 10 928,00 11 598,00 10 542,00 14 370,00 137 544,00

21 YEGUE 1 726,00 1 427,00 2 093,00 1 970,00 2 106,00 1 592,00 1 628,00 1 719,00 1 918,00 1 917,00 2 084,00 2 479,00 22 659,00

22 TCHIFAMA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 BENDJELI 11 404,00 8 666,00 9 364,00 10 418,00 9 330,00 9 284,00 8 320,00 9 224,00 9 450,00 8 356,00 8 658,00 9 984,00 112 458,00

24 DJARKPANGA 6 269,00 4 927,00 5 639,00 7 928,00 10 086,00 11 952,00 8 616,00 9 368,00 9 529,00 12 552,00 11 534,00 11 571,00 109 971,00

25 DIMORI 4 386,00 3 480,00 3 830,00 4 030,00 3 604,00 3 590,00 3 314,00 3 800,00 4 044,00 3 936,00 3 748,00 4 634,00 46 396,00

26 TAKPAMBA 5 948,00 4 686,00 5 498,00 4 554,00 4 776,00 5 028,00 4 374,00 5 110,00 4 656,00 4 698,00 4 840,00 5 942,00 60 110,00

27 MOGOU 2 718,00 2 454,00 2 880,00 3 020,00 2 714,00 2 716,00 2 492,00 2 210,00 2 468,00 2 706,00 2 602,00 2 984,00 31 964,00

28 NANO 8 932,00 8 186,00 6 502,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 620,00

29 BOGOU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

30 TOTAL PRODUCTION CEET 2 020 543,00 2 350 476,00 1 682 466,00 1 978 408,00 1 534 998,00 1 257 331,00 1 194 406,00 1 147 404,00 2 258 031,00 3 324 389,00 1 760 194,00 1 428 100,00 21 936 746,00

PRODUCTION BRUTE D'ENERGIE EN 2017 (KWH)
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Annexe N°22 : Production nette d’énergie en 2017 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

Site  de Production Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 SULZER 696 583,00 841 811,00 650 212,90 919 228,90 456 255,00 269 537,00 455 480,50 423 636,90 699 507,30 2 158 641,40 477 018,00 735 477,30 8 783 389,20

2 LOME B 915 000,00 1 081 000,00 620 000,00 528 000,00 480 000,00 357 000,00 62 000,00 32 000,00 668 000,00 311 000,00 652 000,00 264 000,00 5 970 000,00

3 KPALIME 146 929,00 183 728,00 156 796,00 243 727,00 339 991,00 423 989,00 483 721,00 481 787,00 634 384,00 571 985,00 362 657,00 231 194,00 4 260 888,00

4 SOKODE -2 905,00 0,00 0,00 0,00 -3 582,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -3 269,00 0,00 0,00 -9 756,00

5 KARA -6 603,80 1 669,20 1 140,40 16 456,20 6 260,60 0,00 12 187,80 14 559,00 9 584,00 795,40 86 675,00 4 330,30 147 054,10

6 MANGO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7 DAPAONG 31 300,00 15 100,00 7 500,00 33 600,00 26 600,00 15 400,00 6 500,00 20 300,00 71 000,00 44 300,00 6 900,00 1 700,00 280 200,00

8 KOUGNOWOU 3 340,00 2 835,00 0,00 825,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

9 KAMBOLI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 GUERIN KOUKA 43 715,00 40 835,00 48 520,00 48 750,00 46 670,00 44 955,00 9 505,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 282 950,00

11 BARKOISSI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

12 SABIEGOU 5 385,00 4 532,00 4 565,00 3 014,00 3 614,00 3 566,00 4 168,00 6 879,00 6 227,00 6 133,00 7 277,00 8 281,00 63 641,00

13 GANDO 25 750,00 29 230,00 36 522,00 38 570,00 35 514,00 33 062,00 31 086,00 31 682,00 31 152,00 33 340,00 33 002,00 33 610,00 392 520,00

14 FARE 949,00 678,00 965,00 968,00 748,00 745,00 800,00 837,00 892,00 706,00 769,00 918,00 9 975,00

15 MANDOURI 17 524,00 16 690,00 18 942,00 16 204,00 18 234,00 17 102,00 16 044,00 17 340,00 16 462,00 15 866,00 17 192,00 18 832,00 206 432,00

16 DJON 10 087,00 7 647,00 6 577,00 4 993,00 5 823,00 5 442,00 6 041,00 6 558,00 6 322,00 6 632,00 6 725,00 8 354,00 81 201,00

17 AHASSOME 1 308,00 908,00 1 242,00 1 366,00 1 400,00 1 116,00 1 240,00 1 274,00 1 300,00 1 276,00 1 216,00 761,00 14 407,00

18 TADO 9 482,00 5 904,00 7 442,00 8 376,00 8 058,00 7 898,00 7 888,00 8 584,00 8 380,00 8 604,00 8 594,00 10 498,00 99 708,00

19 SALIGBE 2 241,00 2 191,00 2 541,00 2 773,00 2 839,00 2 467,00 2 415,00 2 639,00 2 480,00 2 516,00 2 389,00 2 633,00 30 124,00

20 KPEKPLEME 12 984,00 10 884,00 10 714,00 12 366,00 11 754,00 10 728,00 9 462,00 11 214,00 10 928,00 11 598,00 10 542,00 14 370,00 137 544,00

21 YEGUE 1 726,00 1 427,00 2 093,00 1 970,00 2 106,00 1 592,00 1 628,00 1 719,00 1 918,00 1 917,00 2 084,00 2 479,00 22 659,00

22 TCHIFAMA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 BENDJELI 11 404,00 8 666,00 9 364,00 10 418,00 9 330,00 9 284,00 8 320,00 9 224,00 9 450,00 8 356,00 8 658,00 9 984,00 112 458,00

24 DJARKPANGA 6 269,00 4 927,00 5 639,00 7 928,00 10 086,00 11 952,00 8 616,00 9 368,00 9 529,00 12 552,00 11 534,00 11 571,00 109 971,00

25 DIOMRI 4 386,00 3 480,00 3 830,00 4 030,00 3 604,00 3 590,00 3 314,00 3 800,00 4 044,00 3 936,00 3 748,00 4 634,00 46 396,00

26 TAKPAMBA 5 948,00 4 686,00 5 498,00 4 554,00 4 776,00 5 028,00 4 374,00 5 110,00 4 656,00 4 698,00 4 840,00 5 942,00 60 110,00

27 MOGOU 2 718,00 2 454,00 2 880,00 3 020,00 2 714,00 2 716,00 2 492,00 2 210,00 2 468,00 2 706,00 2 602,00 2 984,00 31 964,00

28 NANO 8 932,00 8 186,00 6 502,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 620,00

29 BOGOU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

30 TOTAL PRODUCTION CEET 1 954 451,20 2 279 468,20 1 609 485,30 1 911 137,10 1 472 794,60 1 227 169,00 1 137 282,30 1 090 720,90 2 198 683,30 3 204 288,80 1 706 422,00 1 372 552,60 21 164 455,30

PRODUCTION NETTE D'ENERGIE EN 2017 (KWH)



 

 

137 

Annexe N°23: Evolution mensuelle de l’énergie facturée 

 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

CEET

DC/ DCBT/SSSPC-BT

 

AGENCES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

LOME-SIEGE 14 930 901 15 886 120 18 072 788 18 266 062 18 498 777 15 535 524 15 821 237 14 493 802 14 339 640 13 905 776 14 766 314 14 400 968 188 917 909

LOME-PORT (1) 18 877 663 17 525 232 19 468 998 16 954 024 19 303 985 16 217 280 16 773 566 19 022 032 15 589 434 16 143 466 16 872 742 17 356 141 210 104 564

LOME-HEDZRANAWOE 8 411 994 8 600 169 8 485 184 8 871 899 8 999 601 7 613 476 7 283 492 6 893 553 7 599 974 9 009 109 7 939 204 7 780 631 97 488 287

LOME-AKOSSOMBO 8 646 058 8 345 321 8 463 476 8 579 762 8 316 779 6 962 349 6 630 498 7 000 149 7 207 169 7 391 666 8 253 673 8 030 778 93 827 677

LOME-AGOENYIVE 6 837 172 5 883 069 6 401 268 6 356 951 6 143 421 5 286 466 5 390 178 5 004 375 6 086 879 6 198 022 5 862 003 6 673 992 72 123 795

LOME-ADIDOGOME 6 050 512 5 091 264 5 272 435 4 569 443 4 446 206 4 164 087 3 930 228 4 073 193 4 867 501 5 272 463 5 293 521 5 318 752 58 349 604

LOME-KEGUE 3 255 932 3 250 187 2 959 207 3 194 976 2 974 419 2 632 408 2 608 179 2 511 071 2 871 356 3 306 307 3 112 118 3 365 683 36 041 843

LOME-AVEPOZO 4 191 535 3 870 012 3 667 343 3 770 623 3 284 599 3 228 512 2 711 616 2 550 236 2 469 729 3 608 335 3 821 057 3 636 385 40 809 983

TOTAL LOME 71 201 766 68 451 374 72 790 698 70 563 741 71 967 787 61 640 103 61 148 994 61 548 410 61 031 683 64 835 145 65 920 631 66 563 330 797 663 661

ANEHO 1 560 431 1 578 934 1 653 847 1 470 326 1 332 860 1 138 639 1 231 455 1 301 351 1 123 641 1 201 983 1 313 483 1 457 341 16 364 292

TSEVIE 3 556 756 3 420 559 3 420 204 4 108 998 3 743 915 3 161 166 3 216 461 3 353 949 3 020 341 3 196 667 2 957 410 3 130 070 40 286 496

VOGAN 555 379 539 541 571 349 530 817 463 313 443 584 368 025 499 815 420 202 582 654 568 173 543 129 6 085 981

TABLIGBO 1 741 767 1 769 101 1 622 698 1 920 495 2 020 368 1 730 993 1 665 420 1 619 454 1 459 594 1 507 597 1 720 548 1 600 231 20 378 268

KEVE 160 285 175 967 170 563 226 380 181 783 187 634 152 501 204 549 166 200 195 391 162 075 172 993 2 156 321

TOTAL SDRM 7 574 617 7 484 102 7 438 661 8 257 017 7 742 239 6 662 017 6 633 863 6 979 118 6 189 977 6 684 292 6 721 689 6 903 765 85 271 358

NOTSE 688 221 789 923 796 234 894 665 589 898 429 017 450 332 466 556 546 575 496 215 578 758 583 092 7 309 485

KPALIME 160 691 973 711 902 608 945 707 842 607 993 768 755 080 1 044 909 875 967 851 557 1 004 221 971 264 10 322 088

AGOU 79 863 154 666 148 667 157 019 138 629 155 279 129 597 179 679 154 688 169 208 162 271 168 475 1 798 041

ADETA 177 990 189 690 203 790 231 735 181 870 178 443 173 419 213 661 192 340 188 592 184 388 191 707 2 307 625

DANYI-APEYEME 894 760 68 535 67 558 64 091 63 622 80 628 61 574 99 084 83 955 80 674 66 122 92 167 1 722 770

ATAKPAME 178 087 2 372 317 2 161 089 1 821 142 1 728 435 1 414 682 1 270 966 1 371 396 1 410 099 1 369 719 1 677 250 1 722 607 18 497 788

BADOU 133 642 152 072 141 080 163 986 150 180 140 513 140 037 167 121 165 233 136 521 187 515 142 342 1 820 242

AMLAME 48 474 93 951 133 956 114 602 134 448 99 724 131 239 122 753 112 807 154 123 98 505 137 943 1 382 524

ELAVANON 2 174 017 141 981 136 041 138 438 112 359 135 104 150 725 84 101 146 125 115 477 137 358 164 943 3 636 669

KOUGNOHOU 163 789 28 725 36 877 27 507 28 551 33 343 23 709 35 583 23 857 33 961 35 326 30 261 501 489

TOTAL SDRP 4 699 534 4 965 570 4 727 900 4 558 892 3 970 599 3 660 500 3 286 678 3 784 843 3 711 647 3 596 046 4 131 713 4 204 800 49 298 722

SOKODE 1 050 123 894 671 1 047 933 1 235 393 1 067 026 965 684 1 022 077 1 105 322 994 550 1 035 043 1 028 239 1 036 476 12 482 536

TCHAMBA 270 016 257 538 302 471 293 047 348 754 332 323 213 599 259 413 391 367 275 212 320 477 285 204 3 549 422

SOTOUBOUA 373 125 385 412 344 956 392 994 381 416 341 433 339 205 324 148 378 201 350 825 362 032 392 409 4 366 155

BLITTA 252 253 272 035 214 866 265 921 247 024 256 655 234 450 212 083 267 640 237 477 256 885 301 466 3 018 755

TOTAL SDRC 1 945 517 1 809 656 1 910 226 2 187 355 2 044 220 1 896 095 1 809 331 1 900 966 2 031 758 1 898 557 1 967 633 2 015 555 23 416 868

BASSAR 374 984 333 416 401 776 331 841 303 193 337 415 335 241 312 424 365 907 330 591 342 545 305 361 4 074 694

GUERIN-KOUKA 63 047 38 973 38 702 55 929 40 489 41 645 84 621 60 073 76 244 102 710 69 470 77 236 749 139

KARA SUD 354 955 351 601 404 510 375 176 380 808 369 520 419 875 600 476 1 039 005 1 191 593 1 260 851 1 134 899 7 883 269

KARA NORD 3 273 126 910 107 2 605 781 2 532 292 2 093 096 2 088 465 2 218 392 1 851 666 2 003 177 2 245 722 2 395 492 2 323 098 26 540 414

PAGOUDA 207 548 254 581 164 717 218 144 160 226 174 766 199 140 186 608 196 025 201 910 171 371 147 432 2 282 468

BAFILO 199 235 189 941 170 463 176 644 172 015 177 958 186 908 165 383 175 048 161 484 172 542 166 236 2 113 857

NIAMTOUGOU 235 065 218 892 240 163 242 181 284 680 190 566 197 898 216 394 252 706 232 571 258 911 279 361 2 849 389

KANTE 117 427 102 592 122 553 126 104 86 912 95 983 94 648 91 678 104 191 96 363 98 243 119 798 1 256 492

TOTAL SDRK 4 825 387 2 400 103 4 148 665 4 058 311 3 521 418 3 476 318 3 736 723 3 484 702 4 212 304 4 562 944 4 769 425 4 553 421 47 749 722

DAPAONG 1 229 143 1 324 854 1 390 508 1 319 379 969 379 951 005 923 899 856 784 876 334 1 316 845 1 354 776 1 272 873 13 785 778

CINKASSE 467 998 535 236 629 863 549 830 471 841 575 936 529 292 478 054 378 032 481 518 486 891 452 453 6 036 944

TANDJOARE 62 551 60 795 84 873 107 809 56 168 60 303 68 851 49 793 60 261 65 994 63 331 73 168 813 897

MANDOURI 55 943 60 639 69 379 62 645 65 602 58 651 65 037 65 092 50 977 53 722 56 152 65 919 729 758

MANGO 333 022 375 624 378 209 524 768 252 949 321 347 369 014 323 509 350 462 344 715 383 399 360 409 4 317 426

TOTAL SDRS 2 148 657 2 357 148 2 552 831 2 564 431 1 815 939 1 967 242 1 956 093 1 773 232 1 716 066 2 262 794 2 344 548 2 224 822 25 683 803

TOTAL BT + MT 92 395 479 87 467 953 93 568 981 92 189 747 91 062 202 79 302 275 78 571 681 79 471 272 78 893 435 83 839 778 85 855 639 86 465 692 1 029 084 134

Sources : Bordreaux des ventes d'énergie par catégorie ( Sce informatique )

(1)   y compris la facture manuelle du client WARTSILA (CONTOUR GLOBAL à partir de mi-octobre 2010) qui n'est pas encore pris dans le système de facturation Gd'O.

EVOLUTION  MENSUELLE DU CHIFFRE D'AFFAIRES  L'ENERGIE  M.T.+ B.T.  (kWh)

ANNEE 2017
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Annexe N°24 : Evolution mensuelle du chiffre d’affaires 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

CEET

DC/ DCBT/SSSPC-BT

AGENCES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

LOME-SIEGE 1 939 939 725 2 052 305 253 2 319 908 308 2 364 930 948 2 378 539 209 2 020 375 869 2 057 153 397 1 902 225 252 1 879 393 009 1 814 425 910 1 926 375 096 1 882 187 490 24 537 759 465

LOME-PORT (1) 2 053 693 619 1 923 754 554 2 101 244 721 1 868 717 579 2 074 715 633 1 763 353 082 1 804 511 500 1 957 216 971 1 696 705 075 1 752 723 686 1 844 747 437 1 910 332 507 22 751 716 365

LOME-HEDZRANAWOE 1 068 045 933 1 099 146 860 1 079 016 708 1 121 368 310 1 142 278 178 978 800 368 925 296 003 885 818 909 971 424 021 1 144 585 348 1 013 730 505 987 589 991 12 417 101 134

LOME-AKOSSOMBO 1 098 015 265 1 061 786 891 1 071 706 770 1 088 679 731 1 062 270 641 891 430 086 849 264 214 889 971 566 918 604 747 943 286 472 1 051 768 442 1 025 266 377 11 952 051 202

LOME-AGOENYIVE 809 200 742 697 991 374 756 893 203 752 396 738 726 362 112 625 623 519 637 238 885 594 081 349 714 062 885 736 315 154 699 309 028 795 167 532 8 544 642 521

LOME-ADIDOGOME 695 362 566 588 966 874 601 247 691 527 632 336 510 360 717 480 496 058 454 338 556 474 930 593 553 243 515 606 272 508 611 126 333 616 530 677 6 720 508 422

LOME-KEGUE 383 955 440 382 967 567 349 240 662 377 486 148 350 404 684 310 719 651 306 829 253 297 325 997 339 269 416 389 844 742 369 673 973 399 522 080 4 257 239 612

LOME-AVEPOZO 485 282 616 448 300 862 423 158 486 440 799 499 383 233 754 376 534 770 318 228 985 301 088 526 292 328 173 420 319 000 445 030 429 432 046 767 4 766 351 865

TOTAL LOME 8 533 495 905 8 255 220 235 8 702 416 550 8 542 011 288 8 628 164 928 7 447 333 403 7 352 860 791 7 302 659 163 7 365 030 841 7 807 772 820 7 961 761 243 8 048 643 419 95 947 370 587

ANEHO 194 010 185 196 769 515 211 584 131 184 172 223 166 300 776 143 809 025 153 927 174 161 676 115 143 443 151 152 588 841 165 005 805 183 136 854 2 056 423 793

TSEVIE 400 666 609 382 828 972 387 666 190 458 393 012 417 707 555 359 523 171 365 313 409 375 370 407 345 610 499 364 580 667 342 718 863 363 417 311 4 563 796 667

VOGAN 70 091 494 68 058 882 72 699 950 67 235 578 59 132 443 57 050 986 48 701 220 64 352 385 54 802 607 73 990 814 72 097 891 69 204 889 777 419 139

TABLIGBO 200 166 023 204 802 724 189 945 021 219 614 508 225 522 929 197 322 798 190 944 680 189 171 083 171 527 410 178 468 638 201 447 554 187 258 329 2 356 191 696

KEVE 22 103 931 23 881 208 23 635 093 31 570 242 24 947 010 25 521 434 21 356 504 27 748 162 23 125 241 26 562 686 22 502 852 23 886 952 296 841 315

TOTAL SDRM 887 038 242 876 341 300 885 530 385 960 985 562 893 610 713 783 227 414 780 242 987 818 318 152 738 508 908 796 191 645 803 772 965 826 904 335 10 050 672 611

NOTSE 85 872 802 96 291 212 96 773 351 108 639 104 75 347 500 56 157 184 58 367 124 60 041 966 69 396 105 63 790 444 73 139 313 74 823 387 918 639 493

KPALIME 117 920 594 126 627 935 118 972 906 124 132 977 112 280 544 127 048 701 101 635 949 132 387 817 114 713 324 112 010 889 133 604 561 126 363 210 1 447 699 408

AGOU 22 227 463 21 402 150 20 745 430 21 763 045 19 612 490 21 551 240 18 536 001 23 858 488 21 357 920 23 398 241 22 452 507 22 935 302 259 840 277

ADETA 23 535 148 25 119 126 26 787 037 31 416 981 24 031 512 23 930 218 23 007 953 27 701 253 25 489 180 25 058 938 24 273 064 25 412 343 305 762 753

DANYI-APEYEME 11 127 990 9 800 483 9 678 528 9 235 572 9 278 667 10 910 203 8 904 030 12 994 454 11 458 587 10 935 936 9 337 324 12 411 494 126 073 268

ATAKPAME 267 551 463 282 091 877 266 510 601 227 450 594 225 096 858 192 004 611 169 926 016 178 693 388 183 616 310 179 603 832 215 541 489 225 767 094 2 613 854 135

BADOU 22 886 919 19 787 034 18 738 405 21 494 032 19 828 425 18 652 407 18 565 827 21 769 071 21 666 176 18 319 360 24 341 848 18 934 875 244 984 379

AMLAME 21 445 263 13 791 114 17 916 887 15 897 968 18 415 202 14 140 263 18 023 848 16 614 230 15 542 654 19 925 679 14 251 209 18 505 775 204 470 092

ELAVANON 17 787 853 18 724 098 18 026 035 18 311 594 16 734 993 17 764 769 20 967 149 11 989 961 19 444 192 15 744 298 18 350 740 21 465 635 215 311 317

KOUGNOHOU 6 157 641 3 725 802 4 753 037 3 691 068 3 753 828 4 346 800 3 198 128 4 657 582 3 262 931 4 521 387 4 678 910 3 991 560 50 738 674

TOTAL SDRP 596 513 136 617 360 832 598 902 217 582 032 935 524 380 019 486 506 397 441 132 025 490 708 210 485 947 379 473 309 004 539 970 965 550 610 676 6 387 373 795

SOKODE 134 536 703 119 093 617 136 412 054 157 549 855 137 633 307 125 362 523 131 553 247 139 762 629 125 930 887 135 536 262 135 368 300 135 244 032 1 613 983 414

TCHAMBA 36 370 082 34 643 689 39 855 306 39 170 744 45 299 221 42 341 056 29 834 663 35 334 613 48 977 463 36 869 858 42 006 704 38 571 788 469 275 188

SOTOUBOUA 49 022 856 50 594 033 46 245 415 51 589 447 50 104 124 45 845 535 44 471 341 42 852 398 48 708 652 46 706 342 47 499 709 50 355 199 573 995 050

BLITTA 33 564 048 36 210 632 29 282 576 35 339 618 33 397 021 34 655 212 31 897 460 29 233 019 35 904 145 32 478 423 34 999 032 40 361 564 407 322 750

TOTAL SDRC 253 493 689 240 541 971 251 795 351 283 649 664 266 433 673 248 204 326 237 756 711 247 182 659 259 521 147 251 590 885 259 873 745 264 532 583 3 064 576 402

BASSAR 48 627 798 44 093 709 52 572 531 44 341 039 40 955 622 44 859 287 44 528 502 42 054 685 47 641 209 43 980 205 45 457 018 41 094 747 540 206 351

GUERIN-KOUKA 8 016 397 5 413 734 5 342 490 7 336 057 5 675 279 5 728 695 9 911 611 7 730 062 9 612 962 12 845 914 8 826 947 9 677 561 96 117 709

KARA SUD 46 507 182 46 347 756 53 277 577 49 487 871 52 782 908 50 418 212 56 783 537 75 356 362 122 227 615 136 813 662 142 787 391 129 764 654 962 554 727

KARA NORD 431 375 725 93 466 648 332 745 171 324 702 668 276 160 288 277 973 349 295 271 060 247 087 332 264 690 381 294 043 939 307 933 391 299 770 094 3 445 220 046

PAGOUDA 27 516 175 33 208 400 22 511 563 29 369 654 21 534 966 23 971 269 26 655 097 24 994 266 26 215 091 26 927 420 23 076 238 20 128 734 306 108 873

BAFILO 24 249 729 24 019 220 21 867 729 22 595 845 22 026 042 22 651 592 23 426 382 21 113 311 22 150 305 20 790 178 22 384 367 21 426 328 268 701 028

NIAMTOUGOU 30 501 106 28 587 740 31 574 315 31 712 555 36 758 549 25 959 075 26 948 502 29 509 403 33 161 515 30 883 907 33 719 277 37 252 782 376 568 726

KANTE 15 634 136 14 010 120 16 430 511 17 593 352 11 661 773 13 350 105 13 205 402 12 771 786 14 171 071 13 301 064 13 659 696 16 125 643 171 914 659

TOTAL SDRK 632 428 248 289 147 327 536 321 887 527 139 041 467 555 427 464 911 584 496 730 093 460 617 207 539 870 149 579 586 289 597 844 325 575 240 543 6 167 392 120

DAPAONG 168 156 098 175 797 012 183 069 228 184 866 429 144 275 247 132 336 816 124 833 624 117 843 684 129 303 207 179 606 845 192 263 306 179 287 058 1 911 638 554

CINKASSE 57 345 526 65 630 427 77 592 286 67 759 593 57 953 932 69 321 957 64 564 297 57 968 747 46 331 271 58 842 947 59 418 016 55 203 679 737 932 680

TANDJOARE 9 734 034 9 431 676 12 628 592 15 701 762 8 876 099 9 523 374 10 440 021 7 969 527 9 316 935 10 049 536 9 684 604 10 754 010 124 110 170

MANDOURI 8 787 560 9 354 121 10 513 277 9 716 055 10 173 051 9 434 175 10 329 779 10 418 719 8 407 715 8 534 835 9 013 528 9 941 121 114 623 936

MANGO 44 784 808 49 096 748 49 975 778 70 822 170 31 689 511 43 236 008 49 370 503 43 656 644 46 991 551 46 208 626 56 518 990 48 028 287 580 379 624

TOTAL SDRS 288 808 026 309 309 983 333 779 161 348 866 010 252 967 840 263 852 330 259 538 225 237 857 321 240 350 679 303 242 789 326 898 445 303 214 155 3 468 684 964

TOTAL BT + MT 11 191 777 247 10 587 921 648 11 308 745 550 11 244 684 500 11 033 112 601 9 694 035 454 9 568 260 832 9 557 342 712 9 629 229 103 10 211 693 432 10 490 121 688 10 569 145 710 125 086 070 477

Sources : Bordreaux des ventes d'énergie par catégorie ( Sce informatique )

(1)   y compris la facture manuelle du client WARTSILA (CONTOUR GLOBAL à partir de mi-octobre 2010) qui n'est pas encore pris dans le système de facturation Gd'O.

ANNEE   2017

EVOLUTION  MENSUELLE DU CHIFFRE D'AFFAIRES  ENERGIE  M.T. + B.T. (TTC)
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Annexe N°25 : Evolution mensuelle de la quantité d’énergie vendue (kWh) par catégorie tarifaire en 2017 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

CEET

DC/ DCBT/SSSPC-BT

 

CATEGORIE PRIVES ADMINIST° SOCIETES ORGANISMES COLLECTIVITES ZONE ORG. INTERN. CONCESSION  

MOIS GENERALE D'ETAT D'ETAT LOCALES FRANCHE CORPS DIPL. CEET TOTAL

JANVIER  51 896 888  1 503 068  1 763 752   281 501  1 545 659   41 279   214 856   125 222  57 372 225 

FEVRIER  47 605 196  1 479 285  1 665 889   295 271  1 603 092   45 772   242 467   127 935  53 064 907 

MARS  50 561 034  1 632 818  1 813 619   328 341  1 487 752   49 773   247 412   157 297  56 278 046 

AVRIL  51 885 737  1 685 729  1 780 386   301 285  1 534 437   42 911   262 621   134 565  57 627 671 

MAI  48 931 651  1 555 945  1 688 796   279 034  1 603 134   43 366   279 967   119 489  54 501 382 

JUIN  43 809 693  1 274 147  1 496 317   228 401  1 402 142   38 033   199 206   107 020  48 554 959 

JUILLET  42 838 625  1 246 200  1 461 821   179 756  1 444 554   43 521   172 503   104 322  47 491 302 

AOUT  41 089 662  1 071 300  1 455 243   182 139  1 986 215   43 910   161 557   98 334  46 088 360 

SEPTEMBRE  44 388 457  1 204 986  1 565 142   195 067  1 771 225   49 012   198 821   111 318  49 484 028 

OCTOBRE  45 953 987  1 460 771  1 543 252   256 057  1 488 865   45 653   249 508   118 874  51 116 967 

NOVEMBRE  47 433 142  1 453 906  1 847 172   267 386  1 417 821   45 639   234 875   122 994  52 822 935 

DECEMBRE  48 600 125  1 406 950  1 616 023   228 522  1 901 780   46 257   183 985   118 837  54 102 479 

TOTAL  564 994 197  16 975 105  19 697 412  3 022 760  19 186 676   535 126  2 647 778  1 446 207  628 505 261 

En % 89,89% 2,70% 3,13% 0,48% 3,05% 0,09% 0,42% 0,23% 100,00%

CATEGORIE PRIVES ADMINIST° SOCIETES ORGANISMES COLLECTIVITES ZONE ORG. INTERN. CONCESSION  

MOIS GENERALE D'ETAT D'ETAT LOCALES FRANCHE CORPS DIPL. CEET (1) TOTAL

JANVIER  16 435 616  2 880 875  6 251 115  1 304 482   254 611  4 955 380  1 472 441  1 468 734  35 023 254 

FEVRIER  15 586 313  2 873 533  6 475 136  1 361 536   225 042  4 841 907  1 428 152  1 611 427  34 403 046 

MARS  17 059 722  3 238 727  6 447 794  1 612 592   243 182  5 576 350  1 571 295  1 541 273  37 290 935 

AVRIL  16 461 363  2 962 912  6 232 915  1 404 730   220 050  4 590 150  1 379 276  1 310 680  34 562 076 

MAI  18 423 126  3 106 253  5 125 677  1 481 864   238 961  5 258 414  1 471 467  1 455 058  36 560 820 

JUIN  15 180 430  2 541 453  4 271 563  1 225 045   210 288  4 734 935  1 248 951  1 334 651  30 747 316 

JUILLET  15 011 242  2 513 019  4 300 516  1 185 611   204 227  5 181 250  1 319 003  1 365 511  31 080 379 

AOUT  14 735 939  2 393 843  4 528 626  1 079 387   236 514  7 802 516  1 192 670  1 413 417  33 382 912 

SEPTEMBRE  14 295 409  2 301 094  4 421 928   949 838   232 922  4 647 526  1 201 610  1 359 080  29 409 407 

OCTOBRE  15 329 276  2 988 675  5 118 715  1 239 683   242 076  5 156 797  1 412 832  1 234 757  32 722 811 

NOVEMBRE  14 964 655  2 929 540  5 517 752  1 394 801   222 845  5 218 397  1 376 808  1 407 906  33 032 704 

DECEMBRE  15 041 371  2 959 968  5 199 720  1 344 420   228 781  4 857 420  1 332 823  1 398 710  32 363 213 

TOTAL  188 524 462  33 689 892  63 891 457  15 583 989  2 759 499  62 821 042  16 407 328  16 901 204  400 578 873 

En % 47,06% 8,41% 15,95% 3,89% 0,69% 15,68% 4,10% 4,22% 100,00%

CATEGORIE PRIVES ADMINIST° SOCIETES ORGANISMES COLLECTIVITES ZONE ORG. INTERN. CONCESSION  

MOIS GENERALE D'ETAT D'ETAT LOCALES FRANCHE CORPS DIPL. CEET (1) TOTAL

JANVIER  68 332 504  4 383 943  8 014 867  1 585 983  1 800 270  4 996 659  1 687 297  1 593 956  92 395 479 

FEVRIER  63 191 509  4 352 818  8 141 025  1 656 807  1 828 134  4 887 679  1 670 619  1 739 362  87 467 953 

MARS  67 620 756  4 871 545  8 261 413  1 940 933  1 730 934  5 626 123  1 818 707  1 698 570  93 568 981 

AVRIL  68 347 100  4 648 641  8 013 301  1 706 015  1 754 487  4 633 061  1 641 897  1 445 245  92 189 747 

MAI  67 354 777  4 662 198  6 814 473  1 760 898  1 842 095  5 301 780  1 751 434  1 574 547  91 062 202 

JUIN  58 990 123  3 815 600  5 767 880  1 453 446  1 612 430  4 772 968  1 448 157  1 441 671  79 302 275 

JUILLET  57 849 867  3 759 219  5 762 337  1 365 367  1 648 781  5 224 771  1 491 506  1 469 833  78 571 681 

AOUT  55 825 601  3 465 143  5 983 869  1 261 526  2 222 729  7 846 426  1 354 227  1 511 751  79 471 272 

SEPTEMBRE  58 683 866  3 506 080  5 987 070  1 144 905  2 004 147  4 696 538  1 400 431  1 470 398  78 893 435 

OCTOBRE  61 283 263  4 449 446  6 661 967  1 495 740  1 730 941  5 202 450  1 662 340  1 353 631  83 839 778 

NOVEMBRE  62 397 797  4 383 446  7 364 924  1 662 187  1 640 666  5 264 036  1 611 683  1 530 900  85 855 639 

DECEMBRE  63 641 496  4 366 918  6 815 743  1 572 942  2 130 561  4 903 677  1 516 808  1 517 547  86 465 692 

TOTAL  753 518 659  50 664 997  83 588 869  18 606 749  21 946 175  63 356 168  19 055 106  18 347 411 1 029 084 134 

En % 73,22% 4,92% 8,12% 1,81% 2,13% 6,16% 1,85% 1,78% 100,00%

Sources : Bordreaux des ventes d'énergie par catégorie ( Sce informatique )

(1)   y compris la facture manuelle du client WARTSILA (CONTOUR GLOBAL à partir de mi-octobre 2010) qui n'est pas encore pris dans le système de facturation Gd'O.

EVOLUTION DE L' ENERGIE FACTUREE  BT  2017 ( kWh )

ENERGIE  FACTUREE BT ( kWh )  PAR  CATEGORIE CLIENTS EN  2017                          

EVOLUTION DE L' ENERGIE FACTUREE  MT  2017  ( kWh )

EVOLUTION DE L'ENERGIE FACTUREE  BT +  MT  2017 ( KWh )
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Annexe N°26: Evolution mensuelle du nombre de clients BT et MT par catégorie tarifaire 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2017 

CEET

DC/ DCBT/SSSPC-BT   

  

      

PRIVES 325 393 328 442 335 258 338 857 342 087 345 231 347 666 348 024 348 926 357 191 361 720 361 852

ADMINIST° CENTRALE 2 067 2 077 2 081 2 093 2 101 2 107 2 108 2 112 2 116 2 117 2 195 2 224

SOCIETES D'ETAT 776 787 789 800 803 804 803 807 805 815 822 883

ORGANISMES D'ETAT 256 257 257 257 258 256 251 249 249 249 252 253

COLLECT. LOCALITES 1 230 1 245 1 253 1 260 1 263 1 271 1 288 1 285 1 294 1 304 1 312 1 310

 ZONE FRANCHE 23 25 25 25 24 25 25 26 27 27 28 29

O.I. ET C.D. 120 121 122 119 120 120 118 120 124 124 124 124

CONCESSIONS CEET 73 73 74 73 73 74 79 76 77 77 75 74

TOTAL 329 938 333 027 339 859 343 484 346 729 349 888 352 338 352 699 353 618 361 904 366 528 366 749

  

  

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

PRIVES 227 228 231 233 233 234 232 230 234 237 240 239

ADMINIST° CENTRALE 179 179 179 181 182 182 182 185 182 182 180 181

SOCIETES D'ETAT 94 93 93 94 94 94 95 95 95 95 96 96

ORGANISMES D'ETAT 43 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42

COLLECT. LOCALITES 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24

 ZONE FRANCHE 53 53 51 51 51 51 52 52 51 52 52 52

O.I. ET C.D. 28 28 28 28 28 28 28 27 27 27 27 27

CONCESSIONS CEET (1) 4 4 4 4 3 3 3 3 3 2 3 2

TOTAL 652 651 652 657 657 658 658 658 658 661 664 663

   

CATEGORIES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

PRIVES 325 620 328 670 335 489 339 090 342 320 345 465 347 898 348 254 349 160 357 428 361 960 362 091

ADMINIST° CENTRALE 2 246 2 256 2 260 2 274 2 283 2 289 2 290 2 297 2 298 2 299 2 375 2 405

SOCIETES D'ETAT 870 880 882 894 897 898 898 902 900 910 918 979

ORGANIS. D'ETAT 299 299 299 299 300 298 293 291 291 291 294 295

COLLECT. LOCALITES 1 254 1 269 1 277 1 284 1 287 1 295 1 312 1 309 1 318 1 328 1 336 1 334

 ZONE FRANCHE 76 78 76 76 75 76 77 78 78 79 80 81

O.I. ET C.D. 148 149 150 147 148 148 146 147 151 151 151 151

CONCESSIONS CEET (1) 77 77 78 77 76 77 82 79 80 79 78 76

TOTAL 330 590 333 678 340 511 344 141 347 386 350 546 352 996 353 357 354 276 362 565 367 192 367 412

EVOLUTION  MENSUELLE DU  NOMBRE  DES CLIENTS FACTURES   M.T. PAR  CATEGORIE CLIENTS

Juillet

ANNEE   2017

EVOLUTION  MENSUELLE DU  NOMBRE DES CLIENTS FACTURES  B.T. +  M.T.  PAR  CATEGORIE CLIENTS

Avril Mai Juin Août

CATEGORIES

ANNEE   2017

OctobreFévrier

CLIENTS  FACTURES   PAR  CATEGORIE  EN  2017

EVOLUTION  MENSUELLE DU  NOMBRE  DES CLIENTS FACTURES   B.T. PAR  CATEGORIE CLIENTS

ANNEE   2017

CATEGORIES Janvier Mars NovembreSeptembre Décembre



 

 

141 

7.3.3 Statistiques de ContourGlobal Togo S.A. 

 

Annexe N°27 : Recapitulatif des données d’exploitation de CONTOURGLOBAL TOGO de 2014 à 2017 

 

Désignation Exercice  2017 Exercice  2016 Exercice  2015 Exercice  2014
Depuis mise en 

service

Composante en dollar du prix de cession du TOP (P1 $) 0,02889 0,02848 0,02845 0,02819

Composante en euro du prix de cession du TOP (P1€) 0,00732 0,00728 0,00746 0,00756

Composante en F CFA du prix de cession du TOP (P2) 1,67857 1,63484 1,57245 1,58506

Quantité LFO Pilote consommée par les Groupes de la Centrale  (kg) 278 480 738 442 935 177,27 463 095,80 3 468 582

Quantité LFO combustible principal consommée par les Groupes de la Centrale (kg) 0 0 0,00 0,00 0

Quantité HFO consommée par les Groupes de la Centrale  (kg) 89 643 850 129 676 044 34 565 618,30 34 190 244,50 344 339 088

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de la Centrale  (Nm3) 0 6 725 835 37 595 698,40 16 370 416,00 77 821 294

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de la Centrale  (MMBtu) 0 228 959 1 275 729,97 557 083,35 2 704 721

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au LFO (litres) 0 0 0,00 0,00 0

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au HFO (litres) 273 969 377 112 86 330,56 91 561,31 982 475

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au Gaz natuel (litres) 0 11 890 83 908,44 22 222,69 136 159

Consommation totale d'huile par les Groupes de la Centrale (litres) 273 969 387 599 170 239,00 113 784,00 1 119 644

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au LFO (kWh) 0 0 0,00 0,00 0

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au HFO (kWh) 450 123 855 652 200 776 177 693 492,00 173 767 900,00 1 742 664 683

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au Gaz naturel (kWh) 0 31 465 128 176 500 471,00 74 250 600,00 360 537 529

Energie brute totale produite par les Groupes de la Centrale  (kWh) 450 123 855 683 665 904 354 193 963,00 248 018 500,00 2 103 202 212

Consommation spécifique brute au LFO Pilote  (g/kWh) 0,62 1,08 2,64 1,87 1,65

Consommation spécifique brute au LFO (g/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique brute au LFO  (kJ/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique brute au HFO  (g/kWh) 199,15 198,83 194,52 196,76 197,59

Consommation spécifique brute au HFO  (kJ/kWh) 8 173,27 8 169,86 8 037,72 8 133,98 8 109,23

Consommation spécifique brute au Gaz naturel  (MMBtu/kWh) 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01

Consommation spécifique brute au Gaz naturel  (kJ/kWh) 0,00 7 677,22 7 625,85 7 915,82 7 914,94

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au LFO (g/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au HFO (g/kWh) 0,56 0,53 0,44 0,48 0,51

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au Gaz naturel (g/kWh) 0,00 0,34 0,43 0,27 0,34

Consommation spécifique totale d'huile par les Groupes de la Centrale  (g/kWh) 0,56 0,52 0,44 0,42 0,49

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au LFO (heures) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au HFO (heures) 29 169,22 41 239,69 11 613,14 11 535,77 113 338,92

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au Gaz Naturel (heures) 0,00 2 218,75 12 567,78 6 012,84 26 390,22

Nombre total d'heures de marche des Groupes de la Centrale (heures) 29 169,22 43 458,44 24 180,92 17 548,61 139 729,14

Arrêt en indisponibilité programmée des Groupes de la Centrale  (heures) 1 021,59 1 390,32 2 061,49 1 266,95 7 867,96

Arrêt en indisponibilité pour incident des Groupes de la Centrale  (heures) 426,50 34,20 491,00 550,73 3 965,49

Arrêt à disponibilité totale des Groupes de la Centrale (heures) 21 942,69 7 821,04 25 826,59 33 193,71 228 021,41

Taux de disponibilité des Groupes de la Centrale  (%) 97,24% 97,30% 0,95 0,97 96,88%

Taux d'utilisation des Groupes de la Centrale  (%) 55,50% 82,46% 0,46 0,33 36,81%

Puissance garantie des Groupes de la Centrale  (kW) 95 736 95 736 95 736,00 95 736,00 0

Energie active disponible des Groupes de la Centrale  (kWh) 781 351 000 768 263 000 771 000 000,00 771 000 000,00 5 571 487 973

Energie active programmée des Groupes de la Centrale  (kWh) 730 000 000 660 495 600 300 000 085,32 0,00 2 046 918 664

Taux de programmation prévisionnelle des Groupes de la Centrale  (%) 93,43% 85,97% 0,39 0,00 36,74%

Nombre de démarrages de la Centrale 91 58 114,00 153,00 1 011

Nombre de démarrages des Groupes de la Centrale 1 160 840 1 102,00 1 256,00 7 982

Nombre de déclenchements de la Centrale 76 50 69,00 46,00 292

Nombre de déclenchements des Groupes de la Centrale 169 202 148,00 99,00 782

Energie nette totale livrée à la CEB (en 161 kV) et la CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 431 859 593 660 495 600 340 426 700,00 237 305 700,00 2 021 594 083

Energie nette livrée à la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par la Centrale  (kWh) 845 600 237 500 16 200,00 6 100 800,00 11 193 390

Energie nette livrée à la CEB (en 161 kV) par la Centrale  (kWh) 431 013 993 660 258 100 340 410 500,00 231 204 900,00 2 010 400 693

Feeder No 02 256 984 193 343 439 200 177 082 400,00 126 794 800,00 1 087 084 893

Feeder No 03 174 029 800 316 818 900 163 328 100,00 104 410 100,00 923 315 800

Energie totale importée de la CEB (en 161 kV) et de la CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 204 100 46 000 395 800,00 1 761 400,00 18 176 490

Energie importée de la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par la Centrale  (kWh) 0 0 0,00 31 300,00 399 200

Energie importée de la CEB (en 161 kV) par la Centrale  (kWh) 204 100 46 000 394 900,00 1 730 100,00 17 776 390

Feeder No 02 103 000 18 700 280 700,00 956 500,00 11 239 156

Feeder No 03 101 100 27 300 114 200,00 773 600,00 6 537 234

Energie consommée par les auxiliaires de la Centrale en marche (kWh) 18 264 262 23 170 304 13 767 263,00 10 712 800,00 81 608 129

Consommation totale des auxiliaires de la Centrale (kWh) 18 468 362 23 216 304 14 163 063,00 12 474 200,00 99 784 619

Rendement de production de la Centrale (%) 95,94% 96,61% 0,96 0,96 96,12%

Rendement global d'exploitation de la Centrale (%) 95,90% 96,60% 0,96 0,95 95,30%

Prix de revient moyen des combustibles et lubrifiants

LFO (FCFA/g) 0,32 0,44 0,75 0,66 0,61

HFO (FCFA/g) 0,31 0,24 0,43 0,39 0,31

Gaz naturel (FCFA/MMBtu) 0,00 0,00 5 943,01 4 500,00 4 799,69

Huiles moteur (FCFA/l) 1 679,00 1 685,08 1 654,03 1 279,50 1 566,38

Rémunération de ContourGlobal Togo S.A. (FCFA/kWh) 22,91 23,54 23,07 20,52 21,44

Coût de consommations combustibles  et Lubrifiants (FCFA) 27 901 152 769 31 653 889 979 23 427 857 405,36 16 144 680 231,50 123 101 439 110

LFO  Pilote (F CFA) 89 670 565 324 914 412 701 382 949,29 305 041 203,46 2 100 587 757

LFO (F CFA) 0 0 0,00 0,00 0

HFO (F CFA) 27 351 488 253 30 675 841 210 14 863 215 869,00 13 187 177 303,65 106 265 244 211

Gaz naturel (F CFA) 0 0 7 581 678 173,91 2 506 875 096,39 12 981 819 468

Lubrifiant (F CFA) 459 993 951 653 134 358 281 580 413,17 145 586 628,00 1 753 787 673

Rémunération de ContourGlobal Togo S.A (FCFA) 17 901 362 250 18 086 878 586 17 784 992 982,37 15 820 314 703,32 119 443 877 957

Charges totales d'exploitation de la Centrale (FCFA) 45 802 515 019 49 740 768 566 41 212 850 387,73 31 964 994 934,82 242 545 317 067

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active brute (FCFA/kWh) 101,76 72,76 116,36 128,88 115,32

part LFO Pilote (FCFA/kWh) 0,20 0,48 1,98 1,23 1,00

LFO (FCFA/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HFO (FCFA/kWh) 60,76 47,03 83,65 75,89 60,98

Gaz naturel (FCFA/kWh) 0,00 0,00 42,96 33,76 36,01

part Lubrifiant (FCFA/kWh) 1,02 0,96 0,79 0,59 0,83

part Rémunération de ContourGlobal Togo S.A (FCFA/kWh) 39,77 26,46 50,21 63,79 56,79

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active nette  hors rémunération ContourGlobal(FCFA/kWh) 64,61 47,92 68,82 68,03 60,89

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active nette (FCFA/kWh) 106,06 75,31 121,06 134,70 119,98

Volume mesuré (jaugé) de LFO utilisé par la Centrale (kg) 372 418 1 186 113 1 207 882,00 611 405,00 4 558 239

Volume mesuré (jaugé) de HFO utilisé par la Centrale (kg) 92 004 988 131 025 243 34 947 453,74 35 298 685,00 350 414 428

Volume mesuré  (jaugé) de lubrifiants utilisés par la Centrale (litres) 274 870 386 661 161 480,00 117 000,00 1 112 011

Volume de gaz naturel livré par WAPCo en MMBtu 0 0 981 559,16 132 347,83 1 113 907

Volume mesuré de gaz naturel utilisé (GPRS CGT) en MMBtu 0 230 539 1 283 117,31 559 462,38 2 737 688

Ecart de stock LFO (mesuré - consommé) en kg 93 938 447 671 272 704,73 148 309,20 1 089 656

Ecart de stock HFO (mesuré - consommé) en kg 2 361 138 1 349 199 381 835,44 1 108 440,50 6 075 340

Ecart de stock de lubrifiants (mesuré - consommé) en litres 901 -938 -8 759,00 3 216,00 -7 633

Ecart de volume de gaz naturel (WAPCo-ContourGlobal) en MMBtu 0 -230 539 -301 558,15 -427 114,55 -1 623 781
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Sources rapport d’exploitation de ContourGlobal Togo S.A. 2017 

Désignation Exercice  2017 Exercice  2016 Exercice  2015 Exercice  2014
Depuis mise en 

service

Composante en dollar du prix de cession du TOP (P1 $) 0,02889 0,02848 0,02845 0,02819

Composante en euro du prix de cession du TOP (P1€) 0,00732 0,00728 0,00746 0,00756

Composante en F CFA du prix de cession du TOP (P2) 1,67857 1,63484 1,57245 1,58506

Quantité LFO Pilote consommée par les Groupes de la Centrale  (kg) 278 480 738 442 935 177,27 463 095,80 3 468 582

Quantité LFO combustible principal consommée par les Groupes de la Centrale (kg) 0 0 0,00 0,00 0

Quantité HFO consommée par les Groupes de la Centrale  (kg) 89 643 850 129 676 044 34 565 618,30 34 190 244,50 344 339 088

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de la Centrale  (Nm3) 0 6 725 835 37 595 698,40 16 370 416,00 77 821 294

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de la Centrale  (MMBtu) 0 228 959 1 275 729,97 557 083,35 2 704 721

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au LFO (litres) 0 0 0,00 0,00 0

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au HFO (litres) 273 969 377 112 86 330,56 91 561,31 982 475

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au Gaz natuel (litres) 0 11 890 83 908,44 22 222,69 136 159

Consommation totale d'huile par les Groupes de la Centrale (litres) 273 969 387 599 170 239,00 113 784,00 1 119 644

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au LFO (kWh) 0 0 0,00 0,00 0

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au HFO (kWh) 450 123 855 652 200 776 177 693 492,00 173 767 900,00 1 742 664 683

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au Gaz naturel (kWh) 0 31 465 128 176 500 471,00 74 250 600,00 360 537 529

Energie brute totale produite par les Groupes de la Centrale  (kWh) 450 123 855 683 665 904 354 193 963,00 248 018 500,00 2 103 202 212

Consommation spécifique brute au LFO Pilote  (g/kWh) 0,62 1,08 2,64 1,87 1,65

Consommation spécifique brute au LFO (g/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique brute au LFO  (kJ/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique brute au HFO  (g/kWh) 199,15 198,83 194,52 196,76 197,59

Consommation spécifique brute au HFO  (kJ/kWh) 8 173,27 8 169,86 8 037,72 8 133,98 8 109,23

Consommation spécifique brute au Gaz naturel  (MMBtu/kWh) 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01

Consommation spécifique brute au Gaz naturel  (kJ/kWh) 0,00 7 677,22 7 625,85 7 915,82 7 914,94

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au LFO (g/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au HFO (g/kWh) 0,56 0,53 0,44 0,48 0,51

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la Centrale fonctionnant au Gaz naturel (g/kWh) 0,00 0,34 0,43 0,27 0,34

Consommation spécifique totale d'huile par les Groupes de la Centrale  (g/kWh) 0,56 0,52 0,44 0,42 0,49

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au LFO (heures) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au HFO (heures) 29 169,22 41 239,69 11 613,14 11 535,77 113 338,92

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale au Gaz Naturel (heures) 0,00 2 218,75 12 567,78 6 012,84 26 390,22

Nombre total d'heures de marche des Groupes de la Centrale (heures) 29 169,22 43 458,44 24 180,92 17 548,61 139 729,14

Arrêt en indisponibilité programmée des Groupes de la Centrale  (heures) 1 021,59 1 390,32 2 061,49 1 266,95 7 867,96

Arrêt en indisponibilité pour incident des Groupes de la Centrale  (heures) 426,50 34,20 491,00 550,73 3 965,49

Arrêt à disponibilité totale des Groupes de la Centrale (heures) 21 942,69 7 821,04 25 826,59 33 193,71 228 021,41

Taux de disponibilité des Groupes de la Centrale  (%) 97,24% 97,30% 0,95 0,97 96,88%

Taux d'utilisation des Groupes de la Centrale  (%) 55,50% 82,46% 0,46 0,33 36,81%

Puissance garantie des Groupes de la Centrale  (kW) 95 736 95 736 95 736,00 95 736,00 0

Energie active disponible des Groupes de la Centrale  (kWh) 781 351 000 768 263 000 771 000 000,00 771 000 000,00 5 571 487 973

Energie active programmée des Groupes de la Centrale  (kWh) 730 000 000 660 495 600 300 000 085,32 0,00 2 046 918 664

Taux de programmation prévisionnelle des Groupes de la Centrale  (%) 93,43% 85,97% 0,39 0,00 36,74%

Nombre de démarrages de la Centrale 91 58 114,00 153,00 1 011

Nombre de démarrages des Groupes de la Centrale 1 160 840 1 102,00 1 256,00 7 982

Nombre de déclenchements de la Centrale 76 50 69,00 46,00 292

Nombre de déclenchements des Groupes de la Centrale 169 202 148,00 99,00 782

Energie nette totale livrée à la CEB (en 161 kV) et la CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 431 859 593 660 495 600 340 426 700,00 237 305 700,00 2 021 594 083

Energie nette livrée à la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par la Centrale  (kWh) 845 600 237 500 16 200,00 6 100 800,00 11 193 390

Energie nette livrée à la CEB (en 161 kV) par la Centrale  (kWh) 431 013 993 660 258 100 340 410 500,00 231 204 900,00 2 010 400 693

Feeder No 02 256 984 193 343 439 200 177 082 400,00 126 794 800,00 1 087 084 893

Feeder No 03 174 029 800 316 818 900 163 328 100,00 104 410 100,00 923 315 800

Energie totale importée de la CEB (en 161 kV) et de la CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 204 100 46 000 395 800,00 1 761 400,00 18 176 490

Energie importée de la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par la Centrale  (kWh) 0 0 0,00 31 300,00 399 200

Energie importée de la CEB (en 161 kV) par la Centrale  (kWh) 204 100 46 000 394 900,00 1 730 100,00 17 776 390

Feeder No 02 103 000 18 700 280 700,00 956 500,00 11 239 156

Feeder No 03 101 100 27 300 114 200,00 773 600,00 6 537 234

Energie consommée par les auxiliaires de la Centrale en marche (kWh) 18 264 262 23 170 304 13 767 263,00 10 712 800,00 81 608 129

Consommation totale des auxiliaires de la Centrale (kWh) 18 468 362 23 216 304 14 163 063,00 12 474 200,00 99 784 619

Rendement de production de la Centrale (%) 95,94% 96,61% 0,96 0,96 96,12%

Rendement global d'exploitation de la Centrale (%) 95,90% 96,60% 0,96 0,95 95,30%

Prix de revient moyen des combustibles et lubrifiants

LFO (FCFA/g) 0,32 0,44 0,75 0,66 0,61

HFO (FCFA/g) 0,31 0,24 0,43 0,39 0,31

Gaz naturel (FCFA/MMBtu) 0,00 0,00 5 943,01 4 500,00 4 799,69

Huiles moteur (FCFA/l) 1 679,00 1 685,08 1 654,03 1 279,50 1 566,38

Rémunération de ContourGlobal Togo S.A. (FCFA/kWh) 22,91 23,54 23,07 20,52 21,44

Coût de consommations combustibles  et Lubrifiants (FCFA) 27 901 152 769 31 653 889 979 23 427 857 405,36 16 144 680 231,50 123 101 439 110

LFO  Pilote (F CFA) 89 670 565 324 914 412 701 382 949,29 305 041 203,46 2 100 587 757

LFO (F CFA) 0 0 0,00 0,00 0

HFO (F CFA) 27 351 488 253 30 675 841 210 14 863 215 869,00 13 187 177 303,65 106 265 244 211

Gaz naturel (F CFA) 0 0 7 581 678 173,91 2 506 875 096,39 12 981 819 468

Lubrifiant (F CFA) 459 993 951 653 134 358 281 580 413,17 145 586 628,00 1 753 787 673

Rémunération de ContourGlobal Togo S.A (FCFA) 17 901 362 250 18 086 878 586 17 784 992 982,37 15 820 314 703,32 119 443 877 957

Charges totales d'exploitation de la Centrale (FCFA) 45 802 515 019 49 740 768 566 41 212 850 387,73 31 964 994 934,82 242 545 317 067

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active brute (FCFA/kWh) 101,76 72,76 116,36 128,88 115,32

part LFO Pilote (FCFA/kWh) 0,20 0,48 1,98 1,23 1,00

LFO (FCFA/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HFO (FCFA/kWh) 60,76 47,03 83,65 75,89 60,98

Gaz naturel (FCFA/kWh) 0,00 0,00 42,96 33,76 36,01

part Lubrifiant (FCFA/kWh) 1,02 0,96 0,79 0,59 0,83

part Rémunération de ContourGlobal Togo S.A (FCFA/kWh) 39,77 26,46 50,21 63,79 56,79

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active nette  hors rémunération ContourGlobal(FCFA/kWh) 64,61 47,92 68,82 68,03 60,89

Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique active nette (FCFA/kWh) 106,06 75,31 121,06 134,70 119,98

Volume mesuré (jaugé) de LFO utilisé par la Centrale (kg) 372 418 1 186 113 1 207 882,00 611 405,00 4 558 239

Volume mesuré (jaugé) de HFO utilisé par la Centrale (kg) 92 004 988 131 025 243 34 947 453,74 35 298 685,00 350 414 428

Volume mesuré  (jaugé) de lubrifiants utilisés par la Centrale (litres) 274 870 386 661 161 480,00 117 000,00 1 112 011

Volume de gaz naturel livré par WAPCo en MMBtu 0 0 981 559,16 132 347,83 1 113 907

Volume mesuré de gaz naturel utilisé (GPRS CGT) en MMBtu 0 230 539 1 283 117,31 559 462,38 2 737 688

Ecart de stock LFO (mesuré - consommé) en kg 93 938 447 671 272 704,73 148 309,20 1 089 656

Ecart de stock HFO (mesuré - consommé) en kg 2 361 138 1 349 199 381 835,44 1 108 440,50 6 075 340

Ecart de stock de lubrifiants (mesuré - consommé) en litres 901 -938 -8 759,00 3 216,00 -7 633

Ecart de volume de gaz naturel (WAPCo-ContourGlobal) en MMBtu 0 -230 539 -301 558,15 -427 114,55 -1 623 781
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